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Ce document  s'adresse  aux  militants  de  l'eau,  de  tout  bord,  mais  aussi  ˆ  toute  personne  intŽressŽe  par  la 
thŽmatique de l'eau et les Žlus Ïuvrant dans les collectivitŽs territoriales . Ce document  est et sera en construction 
permanente afin de suivre l'Žvolution du contexte et d'• tre adaptŽ aux diffŽrents besoins. Ainsi tout retour, toute 
suggestion,  toute proposition de modification,  d'amŽlioration,  de dŽveloppement,  sont  souhaitŽs et  seront  les 
bienvenus.
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2  LE SAVIEZ-VOUS ? Testez vos connaissances

QUESTION 1 : La responsabilitŽ du Service Public de l'eau incombe au :

A. PrŽfet B. Maire C. DŽlŽgataire

QUESTION 2 : La durŽe maximale d'un contrat est de

A. 14 ans B. 18 ans C. 20 ans

QUESTION 3 : Pour qu'un contrat soit effectif il faut la signature du

A. maire B. prŽfet C. dŽlŽgataire

QUESTION 4 : Le Rapport annuel est produit par :

A. le maire   B. le dŽlŽgataire C. le responsable des services techniques 

QUESTION 5 : La durŽe moyenne d'un contrat est de

A. 8 ans B. 12 ans C. 18 ans

QUESTION 6  : La redevance est :

A. un imp™t sur l'eau B. le taux de TVA   C. le prix versŽ par l'usager

QUESTION 7 : Les communes de moins de 3 000 H doivent d'Žtablir un budget annexe

A. Oui B. Non 

QUESTION 8 : Les personnels de la rŽgie ont le statut de contractuels

 A. Oui B. Non

QUESTION 9 : Les personnels du dŽlŽgataire repris par la rŽgie ont le statut de contractuels

 A. Oui B. Non 

QUESTION 10 : Le minist•re de tutelle du SP d'eau est : 

A. La santŽ B. L'Ecologie C. l'Economie

QUESTION 11 : La CCSPL est obligatoire pour les communes de moins de 10 000 H

A. Oui B. Non

QUESTION 12 : La rŽgie ̂  seule autonomie financi•re a un patrimoine propre

A. Oui B. Non

QUESTION 13 : La rŽgie ̂  personnalitŽ morale et ̂ autonomie financi•re a un patrimoine propre

A. Oui B. Non 

QUESTION 14 : La rŽgie directe est couramment employŽe pour les communes de plus de 10 000 H

A. Oui B. Non 

QUESTION 15 : Les contrats de dŽlŽgation ne sont pas communicables ˆ  l'usager

A. Oui B. Non

QUESTION 16 : Lors de la reprise d'une DŽlŽgation de Service Public (SP), il faut

A. embaucher du personnel B. reprendre le personnel du dŽlŽgataire
C. consulter le personnel du dŽlŽgataire 
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QUESTION 17 : L'eau virtuelle est l'eau

A. figurant sur la documentation sur Internet B. contenue dans nos aliments

C. ŽvaporŽe suite ̂ la sŽcheresse

QUESTION 18 : Le Conseil de la Concurrence est une officine du

A. Minist•re de l'Ecologie B. Minist•re de l'Economie

C. Premier ministre

QUESTION 19 : Combien de lois sur l'eau y-a-t-il-eu depuis 1964

A. 10 B. 7 C. 3

QUESTION 20 : Les eaux de pluie peuvent-elle •tre versŽes sur la voie publique ?

A. Oui B. Non 

QUESTION 21 : Le Fonds solidaritŽ Eau est gŽrŽ par

A. le maire B. le prŽfet C. le Conseil GŽnŽral 

QUESTION 22 : Dans le cadre de la  DSP, le dŽlŽgataire peut-il couper la fourniture d'eau ?

A. Oui B. Non  

QUESTION 23 : La fourniture d'Eau potable est une compŽtence obligatoire du :

A. Maire B. du dŽlŽgataire C. du prŽfet

QUESTION 24 : Par qui est financŽ l'eau du service de l'incendie ?

A. Budget annexe B. Budget gŽnŽral

QUESTION 25 : A la facture d'eau une prŽsentation formalisŽe

A. Oui B. Non
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3 EN QUOI CONSISTE LA GESTION DE LÕEAU
a ) En quoi consiste la gestion de l'eau

L'eau est un ŽlŽment constitutif de la plan•te et de la vie quÕelle induit. Elle est prŽsente et  irrempla•able dans 
notre quotidien pour l'hygi•ne, la cuisine.
Sa prŽsence et utilisation sont nŽcessaires dans l'industrie et l'agriculture. Aucune activitŽ, aucune production de 
biens,  ne  peut  se  passer  d'elle.  Alors,  sa gestion doit  en assurer  lÕacc•s  ˆ  tous  ,  c'est  un  impŽratif  absolu, 
incontournable.
En Žconomie deux valeurs se conjuguent : la valeur d'Žchange pour  les marchands et la valeur d'usage pour le 
vivant.
En dŽclarant l'eau un besoin, une porte a ŽtŽ ouverte pour sa marchandisation soit la valeur d'Žchange. Ce qui est 
important lorsqu'on parle de l'eau, c'est sa valeur d'usage irrempla•able.
Les services publics locaux assurent les activitŽs  qui doivent satisfaire les usagers dans l'intŽr•t gŽnŽral des 
citoyens et dont la gestion est assurŽe directement ou indirectement par la collectivitŽ territoriale. La collectivitŽ 
ne peut jamais dŽlŽguer sa propre responsabilitŽ.
Il est ̂  noter que Si un conseil municipal pense dŽlŽguer sa responsabilitŽ en m•me temps que la gestion ˆ  une 
entreprise, il se trompe. La responsabilitŽ du Maire reste pleine et enti•re.
Les caractŽristiques de ces services sont la permanence, la qualitŽ, la sŽcuritŽ, les conditions tarifaires, 
l'information aux usagers.
Le service public de l'eau et de l'assainissement fonctionne dans des SPIC, services publics commerciaux et 
industriels. 
Les SPIC concernent aussi d('autres services publics locaux tels :  distribution publique d'ŽlectricitŽ, desserte de 
gaz, abattoirs, remontŽes mŽcaniques et tŽlŽphŽriques, rŽseaux de chaleur, Žtablissements frigorifiques publics, 
parcs de stationnement publics, service extŽrieur des pompes fun•bres.
Si un service public est soumis aux r•gles du droit administratif il s'agit d'un service public administratif (SPA).
Trois crit•res dŽfinissent un Service Public commercial et industriel (SPIC) :

! L'objet du service public
! Les modalitŽs de fonctionnement
! Le financement

Un SPIC requiert un Budget annexe indŽpendant du budget gŽnŽral de la collectivitŽ.
Ce budget est toujours en Žquilibre, les recettes Žgalent les dŽpenses, les recettes Žtant ̂  la charge exclusive des 
usagers.
C'est ce principe qui fonde le principe que l'eau paye l'eau.
Par un intŽr•t bien compris les collectivitŽs territoriales constituent des communautŽs de divers type afin de 
mutualiser moyens et expŽriences.
Dans ce cas elles mettent en place des ƒtablissements Publics de CoopŽration Intercommunale (EPCI), 
Žtablissements publics de coopŽration inter-communale.

b) Les trois lois sur l'eau É et une Directive Cadre EuropŽenne (DCE)

La France a promulguŽ trois lois sur l'eau.

LOI CADRE DU 16 DƒCEMBRE 1964 : crŽe les six Agences de l'eau et met en place le dispositif de redevances 
payŽes par les usagers et aussi des dispositifs de lutte contre la pollutions. Ce probl•me Žtait devenu crucial par les 
pollutions d'origine industrielle et par le nombre rŽduit des stations d'Žpuration.
Une loi  de 1976 a pu prŽciser le caract•re polluant  de certaines substances mais sans un rŽel  impact sur la 
situation, l'agriculture de type productiviste restant quasiment la principale cause de pollution.
LOI CADRE SUR L'EAU DU 3 JANVIER 1992, 92-3 :  produit de nouveaux outils pour la gestion de l'eau. Cette 
nouvelle loi a eu comme origine le combat pour l'eau de l'association Ç Loire-vivante È.
Elle Žvite aux Žtats dÕassumer le droit dÕacc•s ̂  lÕeau qui leur serait imputŽ
Cette loi est orientŽe dans l'application des lois de dŽcentralisation de 1982. Elle unifie tous les rŽgimes de toutes 
les catŽgories d'eau sous l'appellation Ç l'eau patrimoine commun de la nation È. Elle a aussi unifiŽ les services 
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concernant la police de l'eau et a instituŽ les SchŽmas d'amŽnagement et gestion de l'eau (SDAGE) au niveau de 
l'Agence  de  l'eau  (et  leur  corollaires,  les  SchŽmas  d'amŽnagement  de  l'eau  (SAGE),  sur  le  niveau  local) 
NŽanmoins la loi n'a pas modifiŽ les Agences de l'Eau ni le syst•me des redevances dont le niveau continuait ˆ  
•tre fixŽ par les Agences.
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c) Le transfert de la compŽtence EAU

Le service de gestion de l'eau potable et l'assainissement constitue un domaine privilŽgiŽ de coopŽration, soit sous 
la forme d'un ƒtablissement Public Commercial et Industriel (EPCI) ou d'un syndicat mixte. Dans le cas du 
transfert de la compŽtence eau ˆ  un l'Žtablissement public de coopŽration intercommunale, celui-ci assume 
enti•rement la responsabilitŽ du service. (CGCT L2212-2 L5211-9-2)
Les diffŽrentes formes de groupement de communes auxquelles les communes peuvent se grouper pour exercer 
ensemble certaines compŽtences sont :

! Les syndicats intercommunaux (forme la plus souple de coopŽration intercommunale) et qui peuvent • tre 
des syndicat ˆ  vocation unique (SIVU), syndicat ˆ  vocation multiple (SIVOM)et les syndicats mixtes.

Les Žtablissements publics de coopŽration intercommunale (EPCI) ˆ  fiscalitŽ propre :
! la communautŽ de communes
! la communautŽ d'agglomŽration
! la communautŽ urbaine
! le syndicat d'agglomŽration nouvelle (les SAN)
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(CGCT L 5215-20, L 5215-20-1 et L 5216-5, L 5214-16, L 5214-23-1L 5212-1, L5711-1, L5721-2 ; CS 1331-1, L1331-7,  L 
1331-8 ; CU L 332-6-1, L311-4 ; Loi sur l'eau du 1/1/1992)

d) La gestion d'un service eau et assainissement

Le principe de libre administration des collectivitŽs locales leur permet de choisir le mode de gestion de leurs 
services publics soit directement, soit dans le cadre d'une dŽlŽgation de service public tout en conservant la totale 
responsabilitŽ. 
La loi sur l'eau et les milieux aquatiques de 2006 Žtablit la compŽtence obligatoire des collectivitŽs pour gŽrer le 
service d'eau et d'assainissement.
C'est le Conseil municipal, le cas ŽchŽant apr•s avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux 
(CCSPL) qui dŽtermine les services dont il se propose d'assurer l'exploitation en rŽgie et qui se prononce, au vu 
d'un rapport relatif aux prestations devant •tre assurŽes par le dŽlŽgataire, sur le principe de toute dŽlŽgation de 
service public local.

Le choix du mode de gestion des services publics d'eau et d'assainissement est effectuŽ en fonction de multiples 
facteurs qui sont propres ˆ  la commune : 

! structure traditionnelle de gestion (rŽgie ou dŽlŽgation ?)
! conditions de reprise du personnel
! structures adaptŽes ou non pour appliquer un contr™le
! capacitŽ ˆ  rŽpondre ̂ une certaine technicitŽ et ̂  des impŽratifs financiers
! Choisir un mode de gestion c'est aussi choisir une forme juridique et fiscale bien dŽterminŽe
! Poids de l'opinion publique

Le service d'eau et d'assainissement  par leur caract•re industriel et commercial, qu'ils fonctionnent en rŽgie ou en 
dŽlŽgation doivent Žtablir un budget annexe conforme en cela ˆ  l'instruction comptable M49. Ce budget est gŽrŽ 
en Žquilibre, permettant d'individualiser les dŽpenses et les recettes du service, de dŽterminer le cožt de revient et 
de fixer le tarif correspondant.
Le budget annexe est alimentŽ exclusivement par les redevances versŽes par les usagers.
Les usagers versent donc un prix dŽterminŽ par la collectivitŽ territoriale, prix dont le calcul est complexe car 
essentiellement variable en fonction de nombreux param•tres : la nature de la ressource, la topographie des lieux, 
le traitement de l'eau selon sa qualitŽ ˆ  la source (pollution), la distribution par des canalisations, le 
renouvellement du rŽseaux pour lequel il faudra prŽvoir des provisions, le niveau du service rendu ˆ  l'abonnŽ 
(centre d'appel, dŽlais d'intervention, astreintes), masse salariale, le niveau des redevances et taxes avec en plus le 
poids de la rŽmunŽration au dŽlŽgataire dans le cas d'une DSP.
Le budget annexe est facultatif pour les communes de moins de 3000 habitants et elles annexent au budget gŽnŽral 
un Žtat sommaire prŽsentant les montant des recettes et dŽpenses. (CGCT L 2224-2)
Les collectivitŽs territoriales exploitent le service public de l'eau potable et de l'assainissement selon deux 
modalitŽs :

! la rŽgie 
! la dŽlŽgation de service public (DSP)
! les SociŽtŽs CoopŽratives d'intŽr•t Collectif (SCIC)

La rŽgie nŽcessite d'•tre dirig Že,  la dŽlŽgation nŽcessite au plus haut point d'• tre contr™lŽe, ce qui induit 
deux procŽdures de mise en place et de fonctionnement extr•mement distinctes.

e) Une compŽtence communale

Les communes sont compŽtentes en mati•re d'assainissement des eaux usŽes.
Elles dŽlimitent apr•s enqu•te publique les zones d'assainissement collectif, les zones relevant de l'assainissement 
non collectif, les zones o•  des mesures doivent • tre prises pour limiter l'impermŽabilisation des sols et les zones 
o•  des installations ou traitements sont nŽcessaires en mati•re d'eau pluviale.
Le Code de l'urbanisme donne d'autres prŽcisions concernant les eaux pluviales.
Le zonage identifie la vocation des diffŽrentes zones du territoire de la commune en mati•re d'assainissement au 

7



vu de deux crit•res principaux : l'aptitude des sols et le cožt de chaque option. Il n'est donc pas un document de 
programmation de travaux, ne crŽe pas de droits acquis pour les tiers, ne fige pas la situation en mati•re 
d'assainissement et n'a pas d'effet  sur l'exercice par la commune de ses compŽtences. Il est susceptible d'Žvoluer 
pour tenir compte de situations nouvelles.

f) L'assainissement collectif

La compŽtence des communes en mati•re d'assainissement  collectif recouvre obligatoirement la collecte, le 
transport, et l'Žpuration des eaux usŽes, l'Žlimination des boues produites, ainsi que le contr™le des raccordements 
aux rŽseaux publics de collecte.
A la diffŽrence du reste du territoire national o•  ce sont les communes qui exercent la compŽtence en mati•re 
d'assainissement collectif, des dispositions spŽciales s'appliquent aux dŽpartements de Paris, Hauts de Seine, Seine 
St-Denis et Val de Marne, c'est l'article 45 de la loi 64-707 du 10 juillet 1964 portant sur la rŽorganisation de la 
rŽgion parisienne qui r•gle cette question. (Loi 2006-1771 Lois sur l'eau et les milieux aquatiques)

g) L'assainissement non collectif - SPANC

Le Spanc est le Service public de l'assainissement non collectif.
La Lema impose aux collectivitŽs territoriales l'obligation de contr™le de l'assainissement autonome ou non 
collectif. L'objectif de cette disposition est de prŽvenir tout risque sanitaire, de limiter tout impact sur 
l'environnement et de protŽger la ressource eau.
Les syst•mes d'assainissement non collectif sont toujours composŽs de plusieurs parties : le prŽ traitement,  le 
traitement, l'exutoire, soit aussi une fosse septique, bac de dŽgraissage, filtre ˆ  pouzzolane et Žpandage.
Le Spanc est un service autonome et financŽ par les usagers. (CGCT L 2224-1  CGCT L 2224-1 CGCT L 2224-
12-4)

h) La distribution d'eau et le contr™le de sa qualitŽ

Les r•gles applicables ˆ  la distribution d'eau potable concernent le raccordement sur le rŽseau public d'immeubles, 
de lotissements ou d'ensembles, avec dans certains cas une participation financi•re du lotisseur.(Code de la SantŽ R 
1321-1 et suivants)

i) Les normes de qualitŽ de l'eau

Toute personne qui offre au public de l'eau en vue de l'alimentation humaine, est tenue d'assurer que cette eau est 
propre ̂  la consommation.
Le respect des normes de qualitŽ peut nŽcessiter un traitement prŽalable par divers procŽdŽs (charbon actif, chlore, 
É)  (Code de la SantŽ L 1321-4)
Les normes de qualitŽ rŽsultent essentiellement de la directive communautaire 98/83/Ce du 3 nov 1998 relative ˆ  
la qualitŽ des eaux destinŽes ̂  la consommation humaine, ˆ  l'exception des eaux minŽrales ou mŽdicinales. Cette 
directive a ŽtŽ transposŽe en droit fran•ais par le dŽcret 2001-1220 du 20 dŽc 2001.

j) Le contr™le de la qualitŽ de l'eau potable

Le contr™le rŽglementaire est exercŽ par le prŽfet et comprend notamment :
! l'inspection des installations
! le contr™le des mesures de sŽcuritŽ sanitaire mises en Ïuvre
! la rŽalisation d'un programme d'analyses de la qualitŽ de l'eau, dont le contenu est fixŽ par arr• tŽ du 

ministre chargŽ de la SantŽ.
Le prŽfet peut modifier le programme d'analyses s'il estime que les caractŽristiques locales l'exigent.
Ce programme comprend des analyses de routine ou des analyses complŽmentaires  rŽalisŽes aux trois points 
principaux du rŽseau de distribution : la ressource d'eau, la mise en distribution et au robinet du consommateur. 
L'analyse des Žchantillons est assurŽe par des laboratoires agrŽes, qui sont tenus d'appliquer une mŽthode de 
rŽfŽrence garantissant l'homogŽnŽitŽ des rŽsultats. La charge financi•re des prŽl•vements incombe ˆ  l'exploitant 
du service.
Les usagers disposent d'une information transparente et actualisŽe sur la qualitŽ de l'eau potable : le maire affiche 
en mairie, sous deux jours ouvrŽs, les rŽsultats des analyses du contr™le sanitaire des eaux qui lui transmet le 
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prŽfet ou une synth•se commentŽe de ces rŽsultats permettant leur bonne comprŽhension.
Les abonnŽs au service d'eau potable re•oivent Žgalement annuellement avec leur facture d'eau une synth•se de la 
qualitŽ de l'eau qui leur a ŽtŽ dŽlivrŽe l'annŽe prŽcŽdente. Cette synth•se comporte notamment des 
recommandations d'ordre sanitaire, en particulier vis-ˆ -vis du plomb, des nitrates et du fluor.(Code de la SantŽ D 
1321-104)

k) Le renouvellement des rŽseaux

V$&&$#81$%&7/*#$%&#0$*&()"$#+)*%#")#'$%&7/*#+1#=$(970$#+$#".N)1#$&#".)%%)7*7%%$,$*&4
(Source : Minist•re de l'Ecologie, Direction des Žtudes Žconomiques, juin 2003)

Quelques chiffres

850 000 km de canalisations d'eau potable, 250 000 km de canalisations pour l'assainissement, soit 1,1 milliards 
de kms de tuyauterie. Ces rŽseaux ont ŽtŽ construits entre 1950 et 1980, leur valeur est estimŽe ̂  155 milliards 
d'euros. Le taux de renouvellement est de 0,7% par an, soit 140 ans pour le total. Il y a 16 000 services d'eau 
potable et 12 000 services d'assainissement. Il y a 12 000 stations d'Žpuration. Le territoire fran•ais est couvert ˆ  
hauteur de 99% pour l'eau potable et 80% pour l'assainissement. Les besoins financiers pour le renouvellement de 
la totalitŽ des rŽseaux atteindraient 2 milliards d'euros par an.
Il est essentiel de comprendre que tous les Žquipements appartiennent ˆ  la collectivitŽ territoriale.
La dimension du rŽseau existant  et  qui  est ˆ  renouveler,  le temps qu'il  faudra pour procŽder efficacement ˆ  
l'optimisation du rŽseau, permettent de prendre conscience de l'Žchelle du temps en jeu, soit plusieurs dŽcennies 
voire du si•cle. La t‰che est Žnorme.

Il existe deux sortes de travaux, les fonctionnels (installation de compteurs, effectuer des branchements) et les 
patrimoniaux. Dans le cas de la rŽgie cÕest la collectivitŽ qui prend en charge la totalitŽ des investissements de 
renouvellement. Dans le cas de la DSP c'est le contrat qui fixe ce qui est ˆ  la charge du dŽlŽgataire - gŽnŽralement 
les 6817-$,$*&%#6"$0&(/,60)*781$%;#-)(>/7%#"$%#(6%$)1@#$&#"$%#)1&($%#7*>()%&(10&1($%#bC()*02$,$*&%#$&##0/,-&$1(%c#U#
$&#0$#817#($%&$#+1#($%%/(&#+$#")#0/""$0&797&64

l) Les travaux assurŽs par la collectivitŽ

Quatre sources de financement
! lÕamortissement budgŽtaire permet lÕaccumulation de lÕautofinancement.
! l'utilisation des placements des fonds libres des Services Publics Industriels et Commerciaux (SPIC).
! intercommunalitŽ et notamment la loi Ç Chev•nement È du 12 juillet 1999 favorisent la prise de la 

compŽtence Ç assainissement È par les CommunautŽs dÕagglomŽration, la redevance dÕassainissement 
intervenant dans le calcul du Coefficient dÕIntŽgration Fiscale (CIF) et donc de la Dotation Globale de 
Fonctionnement (DGF).

! l'emprunt.

m) Le renouvellement assurŽ par les opŽrateurs privŽs

Le contrat de dŽlŽgation doit comporter une annexe dŽtaillant les travaux ˆ  effectuer pendant la durŽe du contrat, 
c'est le Ç compte prŽvisionnel des travaux È..
Compte tenu du poids de lÕaffermage dans les services de lÕeau, la question du renouvellement pris en charge par 
les opŽrateurs privŽs comporte des enjeux de premi•re importance ˆ  savoir :

! les provisions pour renouvellement des immobilisations (compte 1560 du Plan Comptable GŽnŽral) et leur 
utilisation, provisions alimentŽes par les redevances payŽes par l'usager

! trois types dÕinformations sont reprŽsentatifs des rŽserves pour renouvellement constituŽes
 par le dŽlŽgataire :  les dŽpenses estimŽes du compte dÕexploitation prŽvisionnel,  la garantie de 
renouvellement du compte-rendu financier et  la provision comptable effectivement passŽe par le 
dŽlŽgataire dans ses comptes sociaux et non connue du concŽdant.

! Les provisions pour amortissement de caducitŽ (amortissement dŽjˆ  terminŽ)  sont destinŽes ̂  permettre 
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au dŽlŽgataire de rŽcupŽrer la valeur du capital quÕil remet gratuitement ˆ  la collectivitŽ en fin de contrat 
alors que les immobilisations ont ŽtŽ financŽes sur ses ressources propres. 

4 POUR UNE GESTION PUBLIQUE DE LÕEAU
 Le droit ˆ  l'eau

a) Sur le plan international

Il  n'existe aucune convention internationale signŽe par tous les pays reconnaissant le droit  ˆ  l'eau pour tous 
unanimement acceptŽe et appliquŽe par tous les pays.
Le Pacte international des droits Žconomiques, sociaux et culturels des Nations Unies du 16 novembre 1966 dans 
l'observation gŽnŽrale N 15 (2002) Žtablit le dro  7&#:#".$)1#-/1(#&/1%  #K
Ç LÕeau est une ressource naturelle limitŽe et un bien public; elle est essentielle ˆ  la vie et ̂  la santŽ. Le droit ̂  
lÕeau est indispensable pour mener une vie digne. Il est une condition prŽalable ̂  la rŽalisation des autres droits de 
lÕhomme. Le ComitŽ ne cesse de constater que lÕexercice du droit ˆ  lÕeau est largement dŽniŽ tant dans les pays en 
dŽveloppement  que  dans  les  pays  dŽveloppŽs.  Plus  dÕun  milliard  de  personnes  ne  bŽnŽficient  pas  dÕun 
approvisionnement ŽlŽmentaire en eau, et plusieurs milliards de personnes nÕont pas acc•s ̂  un assainissement 
adŽquat, ce qui est la premi•re cause de pollution de lÕeau et de transmission de maladies dÕorigine hydrique. È 
ABCDBC@EFGHICB@$@JBBH$%%KKK'LMNJ'FOP%LIMGCQBLBMFQ%CLR%9='JBGS

Commentaire ajoutŽ ˆ  l'introduction :
Ç En 2000,  lÕOrganisation Mondiale de la SantŽ (OMS) a estimŽ que 1,1 milliard de personnes (dont  80 % 
vivaient  dans des zones rurales) nÕavaient  pas acc•s ˆ  un syst•me dÕapprovisionnement amŽliorŽ capable de 
fournir au moins 20 litres dÕeau salubre par personne et par jour et que 2,4 milliards de personnes nÕavaient acc•s 
ˆ  aucun  assainissement.  (Voir  OMS,  ƒvaluation  mondiale  2000  de  lÕapprovisionnement  en  eau  et  de 
lÕassainissement, Gen•ve, 2000, p. 1.) En outre, 2,3 milliards de personnes contractent chaque annŽe des maladies 
dÕorigine hydrique. È

Le commentaire qui prŽc•de met en Žvidence que le droit ˆ  l'eau n'est pas effectivement garanti.

b) Sur le plan national

Loi sur l'eau et les milieux aquatiques, Lema, 2006-1772 du 30 dŽcembre 2006 dans son article N¡ 1 modifie le 
Code de l'environnement comme suit : A0FNC@NC@ITCQUMOFQQCGCQB@.OBMEIC@(V=9W=S@L'eau fait partie du patrimoine 
commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le dŽveloppement de la ressource utilisable, dans le 
respect des Žquilibres naturels, sont d'intŽr•t gŽnŽral.
Dans le cadre des lois et r•glements ainsi que des droits antŽrieurement Žtablis, l'usage de l'eau appartient ˆ  tous et 
chaque personne physique, pour son alimentation et son hygi•ne, a le droit d'accŽder ̂  l'eau potable dans des 
conditions Žconomiquement acceptables par tous.
Les cožts liŽs ̂  l'utilisation de l'eau, y compris les cožts pour l'environnement et les ressources elles-m•mes, sont 
supportŽs par les utilisateurs en tenant compte des consŽquences sociales, environnementales et Žconomiques 
ainsi que des conditions gŽographiques et climatiques.

c) Le prix du service de l'eau

Il est faux de parler du prix de l'eau car l'eau est un ŽlŽment naturel gratuit comme l'air et l'Žnergie solaire.
Il faut absolument parler du prix du service de l'eau.
(Sources : CEMAGREF - Centre National du Machinisme Agricole, du GŽnie Rural, des Eaux et des For•ts ; DGCCRP Ð 
Direction gŽnŽrale de la consommation, la concurrence et la rŽpression des fraudes ; IFEN Ð Institut fran•ais de 
l'environnement ; CLCV Ð Consommation, logement et cadre de vie ; UFC Que Choisir)

L'expression " cožt du service de l'eau " dŽsigne le total de charges d'investissement et de fonctionnement. Le 
" prix du service de l'eau " est  le montant exigŽ de l'usager en contrepartie du service rendu. Le service de l'eau 
est le plus souvent un monopole local, car l'usager ne peut pas choisir le fournisseur une fois le service mis en 
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place. Le service de l'eau est un mŽtier ̂  forte valeur ajoutŽe, avec des investissements importants.

d) Il y trois types de tarification 

! mon™me, la facturation est basŽe sur la consommation rŽelle
! bin™me, la facturation comprend une partie fixe en plus de la consommation rŽelle
! le forfait
Avant la loi cadre du 3 janvier 1992, la tarification Žtait forfaitaire, le montant de la facture Žtait le m•me que la 
consommation soit forte ou faible. La loi cadre Žtablit la facturation sur la consommation rŽelle et encourage 
l'inclusion de la partie fixe. La partie fixe est destinŽe ̂  couvrir les frais de gestion du service de l'eau (facturation, 
location des compteurs, nombre des logements dans un immeuble collectif, le diam•tre de la prise d'eau, É). Le 
prix de la partie fixe varie beaucoup d'une rŽgion ̂  l'autre de15 ˆ  48 euros par an avec une augmentation d'environ 
2% par an. La facturation forfaitaire est encore pratiquŽe dans les cas suivants : lorsque la ressource eau est tr•s 
abondante et que le nombre d'abonnŽs est suffisamment faible ou lorsque la commune conna”t habituellement de 
fortes variations de sa population.

Prix du service en rŽgie : La RŽgie fixe le prix de l'eau en fonction du cožt rŽel du service, comprenant la 
distribution de l'eau potable, la collecte et transport des eaux usŽes, de la provision pour charges futures, des 
amortissements du matŽriel.

Prix du service en dŽlŽgation de service pubilc : Le prix initial est naturellement fixŽ par l'autoritŽ dŽlŽgante apr•s 
nŽgociation avec le dŽlŽgataire. La sociŽtŽ privŽ ayant comme objectif la rentabilitŽ de l'entreprise fixe un prix 
initial en ce sens, ˆ  savoir considŽrant la rŽmunŽration des dirigeants, la pŽrennitŽ de l'entreprise, la rŽmunŽration 
des actionnaires. Lors de la rŽdaction du contrat de dŽlŽgation, une formule de rŽvision du prix y est incluse, c'est 
le fameux coefficient K
Le K a la m•me structure dans tous les contrats. 
 K (t) = cste + a* S (t)/S(0) + b*EMT(t)/EMT(0) + c+*Im(t)/Im(0) + d*PsDd(t)/PsDd(0) 
 Avec : cste+a+b+c+d = 1 
cste est une constante souvent Žgale ̂  0.1 ou 0.15 
a vaut autour de 0.5 , b vaut autour de 0.05 , c vaut autour de 0.2 , d vaut autour de 0.15 
 S est un indice d'Žvolution des salaires , EMt est l'indice de l'ŽlectricitŽ moyenne tension 
Im est  l'indice du matŽriel  de chantier  ,  PsDd est  l'indice des produits et services divers pour l'Žquipement, 
l'outillage et les transports 
(t) est la date de l'indice pour le calcul de K ; exemple 2i•me trimestre 2007 
(0) est la date de base de la valeur de l'indice considŽrŽ ; exemple 2i•me trimestre 1998 ( contrat signŽ au 2i•me 
trimestre 1999) 
 Le caract•re inflationniste est donnŽ par la valeur tr•s forte du coefficient pondŽrant l'indice salarial qui p•se pour 
moitiŽ dans le calcul de K et par le fait que les salaires augmentent en gŽnŽral plus vite que les autres indices. 
Et comme gr‰ce aux gains de productivitŽ, les charges ont  tendance ˆ  baisser ou rester constantes,  le K va 
augmenter les recettes et donc augmenter le rŽsultat de l'exploitation donc les gains des fermiers. 

Etude  du  prix  du  service  d'eau  vu  par  les  dŽlŽgataires,  consulter  l'excellent  Žtude  de  l'association 
Transcub :
http://www.transcub.com/documentation.htm

e) Les composantes du prix de l'eau

Les composantes du cožt de l'eau dŽpendent des dŽpenses engagŽes, qui varient d'un site ˆ  l'autre en fonction de 
contraintes locales particuli•res. SchŽmatiquement, on consid•re que les ŽlŽments du prix de l'eau se rŽpartissent 
comme ceci :

! %)")7($% ,/<$**$#RMH;#>/1(02$&&$#+$#GL#:#MMH
! 6"$0&(707&6 ,/<$**$#`LH;#>/1(02$&&$#+$#L#:#`MH
! >/1(*7&1($%#$&#%/1%U&()7&)*0$ ,/<$**$#G`H;#>/1(02$&&$#+$#`M#:#MLH
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C'est  la  mise  en  Ïuvre  de  la  comptabilitŽ analytique  qui  permet  au  gestionnaire  de  conna”tre  exactement 
l'importance relative de chaque poste et de suivre son Žvolution. Cette mŽthodologie permet de conna”tre les cožts 
des  diffŽrentes  fonctions  du  service,  de  dŽterminer  les  bases  d'Žvaluation  de  certains  ŽlŽments  du  bilan, 
d'expliquer les rŽsultats, d'Žtablir des prŽvisions, d'en constater la rŽalisation et d'expliquer les Žcarts.
La consommation d'ŽlectricitŽ dŽpend du relief de la zone de desserte et du traitement de potabilisation mis en 
Ïuvre. Elle est estimŽe en moyenne ˆ  500 Wh/m3 de produit, dont 10% pour le traitement, mais elle peut varier 
dans des proportions importantes : de 0 (distribution gravitaire) ˆ  900 Wh/m3 en distribution et de 0 ˆ  160 Wh/m3 

pour le traitement.
Les  frais  divers :  !"%# ($'(/1-$*&#"$%#-(/97%7/*%#+79$(%$%#K# '(/%%$%#(6-)()&7/*%;# -)(&707-)&7/*#+$#")#%$0&7/*#+$#
>/*0&7/**$,$*&#:#".7*9$%&7%%$,$*&#b)1&/>7*)*0$,$*&c;#7,-(691%;#$&04#h#"$#C6*6>70$#+$%#>$(,7$(%#$&#0/*0$%%7/**)7($%#
$*#0)%#+6"6')&7/*#h#"$%#&)@$%#$&#7,-i&%#+79$(%#+1%#-)(#".$@-"/7&)*&#$*#>/*0&7/*#+$#%/*#%&)&1&4#
Les fournitures diverses : Cette rubrique regroupe notamment tous les achats : produits de traitement de l'eau : 
leur part relative est tr•s variable, mais est estimŽe ̂  moins de 2% du cožt de l'eau en moyenne. Ce cožt est liŽ ˆ  la 
qualitŽ de l'eau distribuŽe ; pi•ces de rechange et lubrifiants : il s'agit des ŽlŽments utilisŽs lors des opŽrations 
d'entretien des Žquipements ŽlectromŽcaniques et des rŽseaux, achat d'eau en gros ˆ  un producteur voisin afin de 
compenser des insuffisances momentanŽes (sŽcheresse) ou durables (pollution).  
La sous-traitance inclut la facturation et les encaissements, les opŽrations nŽcessitant un matŽriel et/ou un savoir-
faire  spŽcifiques :  recherche  de  fuites,  cartographie  infL'ŽnergieormatisŽe  du  rŽseau,  simulation  de 
fonctionnement,  suivi  vibratoire  et  suivi  de  la  maintenance  de  certaines  machines  tournantes,  entretien 
d'automates programmables, etc. ; le cožt du contr™le de qualitŽ de l'eau distribuŽe : le Minist•re de la SantŽ, le 
cožt  en est  supportŽ par  le  service.  ,  frais  de  " si•ge " :  il  s'agit  des  frais  engendrŽs par  le  fonctionnement 
administratif  du  service  (gestion  du  personnel,  gestion  financi•re,  comptabilitŽ,...),  l'utilisation  de  locaux 
spŽcifiques au service, les frais de recherche, etc. 
Les redevances  des Agences de l'eau incluent la redevance " prŽl•vement " de l'Agence de l'eau qui est per•ue 
aupr•s du service en fonction du nombre de m3 prŽlevŽs,  et  est rŽpercutŽe sur les m3 vendus ;  la redevance 
" pollution "  est  per•ue  aupr•s  du  consommateur-pollueur ;  elle  est  destinŽe  ˆ  participer  au  financement 
d'ouvrages de lutte contre la pollution.
En fin d'annŽe l'Agence de l'eau reverse au service d'assainissement des primes pour Žpuration qui sont accordŽes 
sur la base des rŽsultats de l'autosurveillance.
E$#X/*+%#e)&7/*)"#-/1(#"$#T69$"/--$,$*&#+$%#)++10&7/*%#+.N)1#bXeT[Nc#$%&#1*#0/,-&$#%-607)"#+1#5(6%/(#'6(6#
-)(#"$#Q7*7%&3($#+$#".['(701"&1($4#E$#,/*&)*&#+$#")#($+$9)*0$#$%&#+$#`g#0$*&7,$%j,R#+$-17%#"$#`$(#D)*97$(#`PP_4

La part fixe du prix de l'eau
Le cadre juridique concernant la tarification de l'eau a ŽtŽ posŽ par l'article 13-II de la loi sur l'eau, qui fixe deux 
r•gles : Ç toute facture d'eau comprend un montant calculŽ en fonction du volume rŽellement consommŽ par 
l'abonnŽ ˆ  un service de distribution d'eau ; elle peut Žgalement comprendre un montant calculŽ indŽpendamment 
de ce volume, compte tenu des charges fixes du service et des caractŽristiques du branchement. È
De fa•on gŽnŽrale,  ces deux ŽlŽments apparaissent  sur les factures (m•me si  la part  fixe est  facultative),  et 
constituent la tarification bin™me.
Si l'objet et la justification de la part fixe apparaissent clairement, sa mise en Ïuvre est souvent problŽmatique, car 
sa dŽfinition est tr•s large et imprŽcise : elle est dŽterminŽe " compte tenu des charges fixes du service et des 
caractŽristiques du branchement ". Cette imprŽcision gŽn•re des difficultŽs d'interprŽtation, et ne donne aucun 
ŽlŽment concernant les modalitŽs de sa fixation ; or des enjeux importants dŽpendent Žtroitement de ces deux 
aspects.

f) La facture

La  France  a  dŽveloppŽ un  syst•me  de  facturation  qui  couvre  l'ensemble  des  cožts  liŽs  ˆ  la  production, 
l'acheminement et l'assainissement.
Un arr•tŽ du ministre des finances en date du 10 juillet 1996 impose dŽsormais de distinguer trois volets dans la 
facture dÕeau :
La  partie  distribution  d'eau  potable qui  comprend  l'abonnement  ou  partie  fixe,  la  location  du  compteur,  la 
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consommation d'eau au compteur, la production d'eau (infrastructures); ce montant est per•ue par la commune 
dans le cas d'une rŽgie et par le dŽlŽgataire dans le cas de la DŽlŽgation du Service Public (DSP);
La partie collecte et  traitement des eaux usŽes pour l'assainissement collectif  qui  comprend l'abonnement au 
service de collecte et de traitement des eaux usŽes, les investissements nŽcessaires pour l'entretien et la mise en 
place des rŽseaux et les stations d'Žpuration; per•u par les communes dans le cas de la rŽgie et par le dŽlŽgataire 
dans le cas de la dŽlŽgation;
La  partie  taxes  et  redevances qui  comprend  les  redevances  et  taxes  ˆ  payer  par  l'usager,  les  redevances 
prŽl•vement imputŽe ̂  la part Eau Potable et pollution imputŽe ̂  la part Assainissement de l'Agence de l'eau, 
TVA.
Les fran•ais consomment en moyenne 140 litres par jour pour un prix moyen de 3 euros le m3, soit 0,3 centimes 
d'euro le litre, ̂ comparer avec le prix d'une bouteille d'eau.

ApprŽciation de la Cour des Comptes

Les modalitŽs de fixation du prix de lÕeau dŽpendent dÕabord des conditions dÕorganisation de chacun des services 
municipaux de lÕeau et de lÕassainissement qui peuvent •tre en tout ou partie confiŽs par les
communes ˆ  des groupements intercommunaux. Elles dŽpendent aussi du mode de gestion, rŽgie ou dŽlŽgation de 
service public, retenu par la Loi SAPIN.
Il  est  donc souvent  difficile de conna”tre lÕorigine de lÕaugmentation du prix  de lÕeau,  celle-ci  pouvant  • tre 
imputable ̂ plusieurs intervenants.
Si  le service est  gŽrŽ directement  en rŽgie,  le  prix  est  fixŽ chaque annŽe par  lÕassemblŽe dŽlibŽrante de la 
collectivitŽ, en fonction du niveau de recettes nŽcessaires pour couvrir les dŽpenses ˆ  prŽvoir au budget. 
Lorsque le service est dŽlŽguŽ, le prix de lÕeau comporte en gŽnŽral deux ŽlŽments : la redevance per•ue sur 
lÕusager par le dŽlŽgataire en rŽmunŽration du service rendu et la surtaxe destinŽe ̂  la collectivitŽ
publique. La dŽlibŽration annuelle de chaque collectivitŽ ne porte que sur le tarif de cette surtaxe qui est prŽlevŽe 
afin  de  couvrir  dans  son budget  le  financement  des  investissements  lorsquÕelle  conserve  la  charge  (en cas 
dÕaffermage par exemple). La partie du prix de lÕeau correspondant aux dŽpenses dÕexploitation du dŽlŽgataire est 
alors  per•ue  par  celui-ci  non  plus  en  fonction  dÕune  dŽcision  annuelle  mais  conformŽment  ̂  une  clause 
contractuelle du traitŽ passŽ entre la collectivitŽ dŽlŽgante et lÕentreprise.
Le prix fixŽ par le contrat est automatiquement rŽŽvaluŽ chaque annŽe par application dÕune formule paramŽtrique 
tenant compte de lÕŽvolution du cožt des facteurs de production.

g) Le transfert des personnels

(Code du travail, Chapitre IV, article L 1224-1 transfert du contrat de travail)
Lors du passage d'une DSP ˆ  une RŽgie, tous les contrats de travail en cours au jour de la modification subsistent 
entre la collectivitŽ et le personnel de l'entreprise. Il  appartient ˆ  la collectivitŽ de proposer ˆ  ces salariŽs un 
contrat de droit public, ˆ  durŽe dŽterminŽe ou indŽterminŽe selon la nature du contrat dont ils sont titulaires.
Sauf  disposition  lŽgale  ou conditions  gŽnŽrales  de  rŽmunŽration  et  d'emploi  des  agents  non titulaires  de  la 
personne publique contraires,  le contrat  qu'elle propose reprend les clauses substantielles du contrat dont les 
salariŽs sont titulaires, en particulier celles qui concernent la rŽmunŽration.
En cas de refus des salariŽs d'accepter les modifications de leur contrat, la personne publique proc•de ̂  leur 
licenciement, dans les conditions prŽvues par le prŽsent code et par leur contrat.
Le contrat de travail de tous les salariŽs affectŽs au service de lÕentitŽ Žconomique cŽdŽe est  automatiquement 
transfŽrŽ avec tous ses ŽlŽments constitutifs : qualification, rŽmunŽration, anciennetŽ, rŽgime de prŽvoyance ou de 
retraite, mais aussi clause de non-concurrence. LÕintŽr•t des salariŽs rencontre en principe celui du repreneur. Les 
uns conservent leur contrat de travail, lÕautre reprend directement une entreprise ou un ŽlŽment dÕentreprise en 
Žtat de fonctionnement. 
En rŽsumŽ :
a) Il y a transfert du service de l'eau ˆ  l'intercommunalitŽ, le service suit avec son personnel. Si un fonctionnaire 
de la commune refuse le transfert, il reste ˆ  la charge de la commune en sur-numŽraire.
b) C'est le cas de la reprise d'une DSP. Le nouveau service consulte le salariŽ du dŽlŽgataire s'il accepte d'•tre 
embauchŽ par la nouvelle structure. Ce personnel garde le statut et les rŽmunŽrations d'origine,  sa convention 
collective et sa rŽmunŽration d'origine pendant 15 mois puis bŽnŽficie de la convention collective nŽgociŽe de la 
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rŽgie.
c) L'EPCI a totale autonomie pour gŽrer ses affaires et ˆ  le droit d'embaucher qui il veut. Ce personnel peut • tre 
embauchŽ sous toutes les formes : contrat, sur titres, par concours.

89#:+&0;-.<)/&-0#'"(#%()6".(

Le syst•me de gestion de l'eau reste assez opaque,  car  l'usager  y est  tr•s peu reprŽsentŽ.  La seule instance 
officielle dans laquelle il peut • tre prŽsent se sont les Commissions Consultatives des Services Publics locaux 
(CCSPL)  et  seulement  via  des  associations  dont  il  fait  partie.  Partant  de  la  commune,  unitŽ de  base  de 
l'organisation  administrative  fran•aise,  c'est  le  maire  qui  est  responsable  direct  du  Service  public.  Il  est 
relativement facile de s'adresser ˆ  lui ou ̂  son responsable technique. Si le service d'eau a ŽtŽ transfŽrŽ ˆ  une 
intercommunalitŽ, la dŽmocratie de l'eau y totalement absente. Une intercommunalitŽ est gŽrŽe par un Conseil 
communautaire composŽ de dŽlŽguŽs de chaque commune composant l'intercommunalitŽ, ces dŽlŽguŽs ne sont 
pas issus du suffrage universel.
Les seuls documents auxquels il a directement acc•s sont :

! Le Rapport annuel sur le prix et la qualitŽ de l'eau, Žmis par le responsable de la collectivitŽ territoriale au 
plus tard le 30 juin de chaque annŽe,  ce document est lÕŽmanation du rapport du dŽlŽgataire fourni au 
maire avant le 31 mai..

! Le rŽsultat de l'analyse de la qualitŽ de l'eau Žmis par les Directions DŽpartementales d'Action Sociale 
(DDAS).

Ces deux documents sont soit ̂ la disposition du public soit affichŽs en Mairie.
NŽanmoins certains efforts lŽgaux ont ŽtŽ faits pour faciliter l'information destinŽe aux usagers.
L'usager est en quelque sorte Ç captif È car il ne peut pas choisir l'origine de l'eau qu'il utilise, ni le lieu 
de ses rejets. Le lŽgislateur a crŽŽ, depuis 1992 notamment, un droit ˆ  l'information du public et des 
usagers du service public.

Les textes :
CGCT  Articles  L  1411-13  et  1411-14,  mise  ˆ  disposition  du  public  en  mairie  des  documents  relatifs  ˆ  
l'exploitation  des  services  publics  dŽlŽguŽs  dans  les  communes  de  plus  de  3  500  habitants  et  plus  et  les 
groupements de communes comportant au moins une commune de 3 500 habitants.
Article L 1413-1 : commission consultative des services publics locaux exploitŽs en rŽgie ou en dŽlŽgation.
Article L 2224-5 : mise ̂ disposition du public en mairie du rapport annuel sur le prix et la qualitŽ du service 
public d'eau et d'assainissement et de l'avis du conseil municipal ou de l'assemblŽe dŽlibŽrante de l'Žtablissement 
public sur ce rapport, dans les communes de 3 500 habitants et plus et les groupements de communes comportant 
au moins une commune de 3 500 habitants ou plus.
Article L 2313-1-7 : mise ˆ  disposition du public en mairie des budgets de la commune et, dans les communes de 
3 500 habitants et plus, des comptes et annexes produits par les dŽlŽgataires de service public.
Articles D 2224-1 ̂ D 2224-5 : contenu du rapport annuel sur le prix et la qualitŽ des services publics de l'eau 
potable et de l'assainissement.
Code de la SantŽ publique
Articles L 1321-9 et D 1321-103 ˆ  1321-105 : publicitŽ et affichage en mairie des donnŽes sur la qualitŽ de l'eau 
destinŽe ̂  l'alimentation humaine.

&9#:)#2-<<&((&-0#2-0(%=/)/&>"#(".>&2"(#,%?=&2(#=-2)%@#A!!BC:9

(CGCT Article L1413-1  ModifiŽ par la (FM@QXV99>W=>Y>@NR@V9@NZECG[OC@V99>@W@LOB'@=\S
La CCSPL est le seul organe officiel o•  les citoyens peuvent se faire reprŽsenter. Cette reprŽsentation est limitŽe 
par le mode m•me de reprŽsentation car les citoyens doivent passer par le filtre des associations.
L'autre mode de reprŽsentation mis en exergue par les Žlus, est qu'ils ont ŽtŽ justement Žlus, donc rev•tant la 
lŽgitimitŽ de la reprŽsentation.
Les assemblŽes intercommunales ne sont  pas vraiment dŽmocratiques car elles  sont  dirigŽes par  un Conseil 
communautaire composŽ de dŽlŽguŽs de chaque commune composant l'assemblŽe intercommunale, et qu'aucune 
Žlection directe ne les lŽgitime. 
Une Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) doit • tre crŽŽe pour tous les services publics 
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qu'ils soient gŽrŽs en RŽgie ou en DSP et par :
! les rŽgions
! les dŽpartements
! les communes de plus de 10 000 habitants
! les EPCI de plus de 50 000 habitants
! les syndicats mixtes comprenant au moins une commune de plus de 10 000 habitants.

Les EPCI dont la population est comprise entre 20 000 et 50 000 habitants peuvent aussi crŽer une CCSPL. Les 
collectivitŽs locales Žchappant ̂ ces limites, notamment les communes de moins de 10 000 habitants,  peuvent 
nŽanmoins mettre en place une CCSPL, ce sera donc une dŽmarche volontaire. La CCSPL est prŽsidŽe par le 
responsable de l'exŽcutif et est composŽe des membres de l'assemblŽe dŽlibŽrante dŽsignŽs dans le respect de la 
reprŽsentation proportionnelle, des reprŽsentants d'associations locales, nommŽs par le responsable de l'exŽcutif. 
La Commission examine chaque annŽe sur le rapport de son prŽsident :

! le Rapport mentionnŽ ˆ  l'article L 1411-3 du CGCT  Žtablit par le dŽlŽgataire
! les rapports sur le prix et la qualitŽ de l'eau et d'assainissement, (selon l'article L 2224-5 du CGCT)
! un bilan d'activitŽ des services exploitŽs en rŽgie dotŽe de l'autonomie financi•re
! le rapport mentionnŽ ˆ  l'article L 1414-14 du CGCT Žtablit par le cocontractant d'un contrat de partenariat

La Commission est consultŽe pour avis par l'assemblŽe dŽlibŽrante ou par l'organe dŽlibŽrant sur :
! tout projet de dŽlŽgation de service public, avant que l'assemblŽe dŽlibŽrante ou l'organe dŽlibŽrant se 

prononce dans les conditions prŽvues par l'article L 1411-4
! tout projet de crŽation d'une rŽgie dotŽe de l'autonomie financi•re, avant la dŽcision portant crŽation de la 

rŽgie
! tout projet de partenariat avant que l'assemblŽe dŽlibŽrante ou l'organe dŽlibŽrant ne se prononce dans les 

conditions prŽvues ̂  l'article L 1414-2
Le prŽsident de la commission consultative des services publics locaux prŽsente ̂  son assemblŽe dŽlibŽrante, 
avant  le 1er juillet  de chaque annŽe,  un Žtat  des travaux rŽalisŽs par cette  commission au cours de l'annŽe 
prŽcŽdente .

D9#:+-.6)0&()/&-0#'"#=)#6"(/&-0#2-<<%0)="

La commune est, historiquement, en France, lÕŽchelon politique et administratif de base. Toutefois, pour remŽdier 
ˆ  ce qui a ŽtŽ qualifiŽ Ç dÕŽmiettement communal È, diverses formes de regroupements de
commune ont ŽtŽ proposŽes d•s la fin du XIX si•cle. Ainsi, des syndicats de communes ont dÕabord ŽtŽ crŽŽs pour 
gŽrer divers services publics. Puis, ˆ  partir de la fin des annŽes 1950, des formes de regroupement plus intŽgrŽes 
sont apparues pour mieux structurer un espace urbain en plein essor.
La loi du 6 fŽvrier 1992 sur lÕadministration territoriale de la RŽpublique, puis celle du 12 juillet 1999 relative au 
renforcement et ˆ  la simplification de la coopŽration intercommunale ont gŽnŽrŽ un ample
mouvement de crŽation de nouvelles structures de coopŽration intercommunale ˆ  fiscalitŽ propre, en particulier de 
groupements percevant la taxe professionnelle unique. Au 1er janvier 2005, 84% de la
population fran•aise vit sur le territoire dÕun EPCI ˆ  fiscalitŽ propre et 88% des communes appartiennent ˆ  cette 
catŽgorie dÕEPCI (Žtablissements publics de coopŽration intercommunale). Enfin, 63% de la population totale 
rŽside dans le pŽrim•tre dÕun Žtablissement de coopŽration dotŽ de la taxe professionnelle unique. Il en rŽsulte 
aujourdÕhui  lÕexistence dÕun vŽritable deuxi•me niveau dÕadministration locale,  de nature intercommunale et 
constituŽ de groupements ˆ  fiscalitŽ propre.
Les  Žtablissements  publics  de  coopŽration  intercommunale   (EPCI)  constituent  la  forme institutionnelle  de 
l'intercommunalitŽ.  Ils sont rŽgis par le CGCT section 5.
On distingue :
! les syndicats intercommunaux (forme la plus souple de l'intercommunalitŽ), et les EPCI sans fiscalitŽ propre 

qui peuvent •tre ̂  vocation unique (SIVU), ˆ  vocations multiples (SIVOM), et les syndicats mixtes 
! les Žtablissements publics de coopŽration intercommunale  (EPCI) ˆ  fiscalitŽ propre
! la communautŽ urbaine crŽŽe par la loi en 1966 et qui comprend plus de 500 000 habitants
! la communautŽ d'agglomŽration, crŽŽe par la loi Chev•nement du 12 juillet 1999, relative au renforcement et 

ˆ  la simplification de la coopŽration intercommunale ,  comprennent au minimum 50 000 habitants et une 
commune de plus de 15 000 habitants
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! la communautŽ de communes, crŽŽe par la loi sur l'administration territoriale de la RŽpublique (ATR) du 6 
fŽvrier 1992 ,  La communautŽ de communes est un EPCI regroupant plusieurs communes d'un seul tenant et 
sans enclave sans seuil de population. Elle a pour objet d'associer des communes au sein d'un espace de 
solidaritŽ, en vue de l'Žlaboration d'un projet commun de dŽveloppement et d'amŽnagement de l'espace. Elle 
est alimentŽe par la Taxe professionnelle.

! le syndicat d'agglomŽration nouvelle (SAN) qui succ•de aux villes nouvelles des annŽes 1960 et en voie de 
disparition progressive 

L'IntercommunalitŽ  est un fait acquis car sur les 36 783 communes existantes, 33 327 se sont groupŽes dans 2 
573 groupements.
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Les Directions dŽpartementales de l'agriculture et  de la  for•t  (DDAF)  en tant  que services dŽconcentrŽs du 
Minist•re de l'Agriculture et du Minist•re de l'ƒcologie  placŽes sous l'autoritŽ du prŽfet du dŽpartement, ont pour 
missions :
! l'application de la loi sur l'eau et les milieux aquatiques
! l'application de la police de l'eau via les MISE (missions inter-services de l'eau).
Les DDAF assument aussi des missions d'ingŽnierie publique (ma”trise d'oeuvre et assistance-conseil) dans l'appui 
aux collectivitŽs locales pour l'analyse du fonctionnement du service d'eau et, le cas ŽchŽant, le  contr™le de 
l'activitŽ du dŽlŽgataire.
Les MISE : Ces missions ont ŽtŽ crŽŽes par la Circulaire du 26 novembre 2004 relative ˆ  la dŽclinaison de la 
politique de lÕEtat dans les dŽpartements dans le domaine de lÕeau et ˆ  lÕorganisation de la police de lÕeau et des 
milieux aquatiques. (BO MEDD 2004-24 du 30 dŽcembre 2004)
Elles assurent la fonction de la police de l'eau. Les MISE coordonnent les services de l'ƒtat et les Žtablissements 
publics qui assurent des missions dans le domaine de l'eau et des milieux aquatiques. Elles assurent l'efficacitŽ et 
la cohŽrence de l'action des pouvoirs publics au niveau dŽpartemental.     Participent ̂ la MISE : 

! la prŽfecture
! la direction dŽpartementale de lÕŽquipement (DDE)
! la direction dŽpartementale des affaires sanitaires et sociales (DDASS)
! la direction dŽpartementale de lÕagriculture et de la for•t (DDAF)
! la direction dŽpartementale des services vŽtŽrinaires (DDS)
! la direction rŽgionale de la recherche et de lÕenvironnement (DRIRE)
! le service technique interdŽpartemental dÕinspection des installations classŽes (STIIIC)
! le service de navigation de la seine (SNS)

Des partenaires peuvent aussi prendre place au sein des MISE (direction rŽgionale de lÕenvironnement DIREN, 
Agence de lÕeau, Conseil rŽgional, Conseil gŽnŽral, Conseil supŽrieur de la p•che, parcs naturels, etc.).
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Le contrat mondial de l'eau
Les objectifs

! la  reconnaissance  formelle  du  droit  ˆ  l'eau  en tant  que droit  humain  universel  dans  les  statuts  des 
collectivitŽs locales, dans les Constitutions des ƒtats, dans les conventions internationales sur les droits 
humains, sociaux, Žconomiques et culturels;
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! les pistes d'action
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! prise de responsabilitŽ de la part des citoyens en mati•re de dŽfense du droit universel ˆ  l'eau;
! multiplication d'actions d'opposition aux programmes nationaux et internationaux qui donnent comme 

inŽvitable que des millions de personnes n'auront pas acc•s ̂  l'au;
Le non acc•s ̂  l'eau est dž au mode de production et de consommation actuels; rendant l'eau rare et ch•re.
Donner la prioritŽ aux actions qui visent :

! ˆ  la rŽduction de 40% des pertes d'eau dues ˆ  l'irrigation par pulvŽrisation
! ˆ  la rŽduction ̂  8 ̂  10% des pertes dues aux rŽseaux de distribution
! ˆ  la promotion des pratiques et des savoirs traditionnels locaux

Promouvoir les mesures suivantes :
! une fiscalitŽ mondiale nouvelle (un droit mondial, un bien commun mondial, un financement mondial)
! une fiscalitŽ gŽnŽrale spŽcifique transparente et ciblŽe
! une tarification ̂ plusieurs paliers garantissant ˆ  tous la gratuitŽ de l'acc•s ̂  50 litres d'eau potable et saine
! la promotion de nouveaux instruments financiers coopŽratifs
! la crŽation d'un fonds coopŽratif mondial de l'eau

2) Fondation France-libertŽs#ANNN7;.)02"I=&?"./"(7;.9
Pourquoi le droit ̂ l'eau ? Ces trois droits (la libertŽ, la potabilitŽ et la gratuitŽ) sont, pour nous, les conditions 
sine-qua-non pour qu'ˆ  terme, l'acc•s ̂  l'eau devienne une rŽalitŽ pour tous.
Pourquoi l'eau doit •tre libre ? Parce qu'aujourd'hui, a des fins politiques, gŽo-stratŽgiques et Žconomiques, l'eau 
est instrumentalisŽe, manipulŽe, prise en otage par des communautŽs, des ƒtats, des entreprises ... au dŽtriment 
des peuples.
Pourquoi potable ? Parce que la pollution est une des causes principales de l'absence d'acc•s ̂  l'eau potable.
Pourquoi gratuite ? Parce qu'il est inacceptable que certaines personnes ne puissent pas accŽder ̂  l'eau par manque 
de moyens.

:+G!JL#H.)02"O#G((-2&)/&-0#,-%.#%0#2-0/.)/#<-0'&)=#'"#=+")%#ANNN7)2<"I")%7-.69
L'ACME fut ˆ  l'initiative de la constitution de la Coalition mondiale contre la privatisation et la marchandisation 
de l'eau au Forum social mondial de Porto Al•gre, en fŽvrier 2002.
L'ACME s'est fixŽe cinq objectifs :

! faire reconna”tre l'eau comme un bien commun patrimoine de l'humanitŽ
! faire reconna”tre le droit d'acc•s ̂  l'eau pour tous avec un minimum vital gratuit de 40 litres d'eau potable 

par jour et par habitant
! le  financement  doit  • tre  collectif  et  solidaire  (imp™t  mondial  de  solidaritŽ,  aide  publique  au 

dŽveloppement conforme aux engagements de 1992, taxe sur les eaux en bouteille)
! la propriŽtŽ, la distribution et la gestion doivent rester dans le domaine public, car l'eau n'est pas une 

marchandise, malgrŽ les dangers que l'AGCS (Accord gŽnŽral sur le commerce des services de l'OMC) 
fait peser sur les biens publics mondiaux (Žnergie, Žducation, ...)

! la crŽation d'un service mondial  de l'eau dŽmocratique, transparent et dŽcentralisŽ qui serait  organisŽ 
autour d'une AssemblŽe mondiale des usagers-citoyens.

<9#:)#012"(()&."#<-?&=&()/&-0#2&/-*"00"

! La gestion de la fourniture d'eau prŽsente deux aspects tr•s contrastŽs, sur le plan mondial l'eau 
est gŽrŽe ̂  90% en moyenne par des corporations d'irrigants, par des coopŽratives, par des municipalitŽs.

! La France constitue une exception car la gestion privŽe est pratiquŽe depuis plus de 150 ans en application 
de son mod•le Partenariat Public PrivŽ (PPP) ce qui a conduit que l'eau de 80% des fran•ais est gŽrŽe en 
dŽlŽgation par seulement trois sociŽtŽs multinationales dŽclinŽes en 26 filiales.

! L'objectif affichŽ de ces trois sociŽtŽs est de passer ˆ  20% de gestion privŽe dans le monde ˆ  l'horizon 
2025.

! Les citoyens de notre pays ont ŽtŽ dŽpossŽdŽs de la gestion de l'eau, en particulier les citoyens des villes. 
Ce sont les maires ou les responsables des communautŽs de communes qui en sont les responsables mais 
qui ont dŽlŽguŽ la gestion de mani•re massive depuis les lois de dŽcentralisation de 1982. Nous, les 
citoyens/usagers, devons rŽagir ̂  cette situation et de mani•re dŽcisive et ce, de plusieurs fa•ons.
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! Le  principal  investissement  est  celui  du  temps  ˆ  consacrer  ̂  l'appropriation  des  tous  les  ŽlŽments 
concernant la gestion de l'eau.

! Le premier pas, est de s'informer sur les modes de gestion de l'eau dans son territoire de rŽsidence, en 
Žcrivant au responsable local en ce sens.

! S'intŽgrer dans des collectifs composŽs de tout le spectre de la sociŽtŽ, spŽcialistes de la santŽ, urbanistes, 
juristes,  agriculteurs,  industriels,  responsables  d'associations  de  dŽfense  de  l'environnement;  cette 
intŽgration est tr•s importante car l'ŽlŽment Eau  touche ˆ  tous les domaines et fait preuve d'une totale 
transversalitŽ.

! Faire  partie  des instances officielles  notamment  des Commissions consultatives des Services publics 
locaux  (CCSPL);  la  crŽation  de  ces  commissions  est  rendue  obligatoire  par  le  Code  GŽnŽral  des 
CollectivitŽs territoriales (CGCT).  Elles constituent  le seul  outil  lŽgal  et  juridique  ̂  dispositions des 
citoyens.

! Se tenir informŽ de la fa•on dont l'eau est gŽrŽe sur le plan local; pour ce faire se procurer tous les 
documents relatifs au service de gestion de l'eau tels les budgets annexes, les contrats de dŽlŽgation et les 
avenants,  les  rapports  annuels,  les  rapports  officiels  des  assemblŽes  dŽlibŽratives  et  des  Cours  des 
Comptes. 

! Des actions de formation devront •tre organisŽes ̂  l'intention des citoyens, des militants, des Žlus. Ces 
actions pourront avoir lieu sur les plans locaux, rŽgionaux et m•me nationaux, mais aussi en interne. 

! Des ƒtats gŽnŽraux de l'eau devront •tre organisŽs avec la participation des associations et organisations, 
notamment alter-mondialistes, concernŽes par le th•me de l'eau. Ces ƒtats gŽnŽraux auront la mission de 
faire l'Žtat administratif, politique, sanitaire de l'eau.

!
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Tout  ce  qui  entoure  l'eau est  tr•s  complexe et  il  faut  passer  beaucoup de  temps pour  se  procurer  toute  la 
documentation et Žtudier toute la rŽglementation : sÕy prendre 2 ans avant la fin du contrat. Le contr™le de la DSP 
par la collectivitŽ est une obligation, un droit et un devoir, pour le maire, les services municipaux, et chaque 
conseiller municipal. Le lŽgislateur a Žtablit en 1992 (loi sur lÕeau) que lÕeau est un patrimoine commun de la 
nation. La ressource eau Žtant locale, la gestion du service est aussi locale, l'inconvŽnient est l'Žclatement des 
services dž au grand nombre de communes, ce qui favorise l'emprise des sociŽtŽs privŽes sur les services (diviser 
c'est rŽgner).
Les principes du service public : ŽgalitŽ, continuitŽ, mutabilitŽ, transparence, efficacitŽ.
SpŽcificitŽ pour le service de l'eau!"!lÕeau paye lÕeau  par les redevances versŽes par les usagers.

1) S'informer quels sont les postes de personnel communal qui sont affectŽs au service public de lÕeau pour :
! l'Žlaboration, ma”trise dÕouvrage, contr™le des investissements
! l'Žlaboration et contr™le du budget annexe de lÕeau 
! fixation et contr™le des tarifs et de leur Žvolution
! le contr™le technique dŽlŽgataire et de la dŽlŽgation
! le contr™le juridique dŽlŽgataire et de la dŽlŽgationl l
! le compte prŽvisionnel de la dŽlŽgation

L'absence de personnel qualifiŽ pour contr™ler le dŽlŽgataire est dŽjˆ  une dŽmission du dŽlŽgant.
Demander par courrier au maire comment est organisŽ le service municipal correspondant au service public de 
lÕeau (ou les services administratifs, techniques, financiers, juridiques) .

2) Les diffŽrentes Žtapes de la mise sous influence des dŽcideurs publics :
! laisser se dŽgrader les services en gestion directe de telle sorte que lÕon dise "il faut dŽlŽguer"
! ne rien faire, sÕabstenir, cÕest laisser faire, cÕest faire le choix du privŽ
! laisser perdre ou ne pas acquŽrir  les connaissances de telle sorte que lÕon dise "cÕest une affaire de 

spŽcialiste"
! ne pas se doter des expertises nŽcessaires, ou prendre des experts juges et parties
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! ne pas demander des comptes dŽtaillŽs aux services dŽlŽguŽs (voir plus loin lÕanalyse des comptes)
! ne pas inspecter les services dŽlŽguŽs
! ne pas appliquer les pŽnalitŽs ou les recours au dŽlŽgataire
! ne pas •tre strict sur les dates de reversement des redevances dues par le dŽlŽgataire ̂  la commune ou aux 

tiers, ou qui transitent par lui
! mettre plusieurs secteurs dŽlŽguŽs en jeu avec les m•mes entreprises de services aux collectivitŽs ;l l
! ne pas contr™ler les marchŽs et les sous-traitances
! accepter les avenants sans analyse indŽpendante
! sÕy prendre trop tard lors de la fin prŽvue ou dŽcidŽe dÕune dŽlŽgation.

Une DSP est assurŽe Ç aux risques et pŽrils È du dŽlŽgataire, la rŽalitŽ est que les risques sont surtout supportŽs 
par les usagers (risque financier des redevances qui augmentent ou de la qualitŽ de la prestation qui diminue) et la 
collectivitŽ (qui est appelŽe par le dŽlŽgataire ̂  passer des Ç avenants È pour maintenir les profits du dŽlŽgataire).
A la fin dÕune DSP il ne peut y avoir un "renouvellement de cette dŽlŽgation", mais un choix entre un retour en 
rŽgie ou une nouvelle procŽdure et un nouveau contrat de dŽlŽgation de service public avec application de la loi 
Sapin.

3) Choisir le mode de gestion, en connaissance de cause.
Avant  tout  choix  concernant  la  gestion  du  service  public  de  lÕeau,  il  convient  dÕavoir  communication  des 
documents administratifs suivants :

! lÕorganisation  du  service  et  la  rŽpartition  des  compŽtences  entre  la  commune  et  dÕautres  structures 
intercommunales :  captages,  production,  stockage,  adduction,  achats  en  gros,  distribution  (dont 
distribution en gros)

! le contrat de dŽlŽgation et ses annexes, tels que signŽs et transmis en prŽfecture, dont : lÕŽtat des lieux des 
installations mises ˆ  disposition du dŽlŽgataire (et/ou des Žquipements rŽalisŽs par le concŽdant)

! le compte prŽvisionnel de la dŽlŽgation sur la durŽe de la dŽlŽgation
! chacun des avenants avec les m•mes annexes
! les rapports annuels du dŽlŽgataire transmis avant chaque 1er juin au maire
! les rapports de contr™le effectuŽs par les services communaux sur ces rapports et la dŽlŽgation
! les comptes administratifs des budgets annexes de lÕeau de la commune et les annexes ˆ  ce budget (et des 

structures intercommunales intervenant pour la commune dans la fourniture dÕeau).
! Le contrat et ses avenants sont signŽs par le maire ou un adjoint expressŽment autorisŽs ̂  le faire par 

dŽlibŽration du Conseil Municipal.
Avoir communication des dŽlibŽrations ayant approuvŽ ces projets de contrat  et autorisŽ le maire ̂  les signer, 
dŽlibŽration telle qu'enregistrŽe en prŽfecture (avec tampon dateur de la prŽfecture) et date dÕaffichage de cette 
dŽlibŽration (affichage certifiŽ par le maire).

Ces documents permettent de vŽrifier la compŽtence du signataire du contrat (ou de lÕavenant), lÕincompŽtence du 
signataire Žtant un moyen de lÕordre public qui peut •tre soulevŽ ˆ  tout moment devant le juge, tant pour la nullitŽ 
de la dŽcision de signer le contrat que pour la nullitŽ des clauses rŽglementaires du contrat dont font partie les 
tarifs. Le contrat de dŽlŽgation et chacun de ses avenants, pour • tre exŽcutoire, doit avoir ŽtŽ transmis au prŽfet et 
publiŽ.
Depuis la loi Sapin, une procŽdure a ŽtŽ instituŽe pour la publicitŽ, la concurrence et les dŽcisions concernant les 
dŽlŽgations de service public. (CGCT L.1411-1 et suivants)

4) De nombreuses irrŽgularitŽs externes peuvent • tre commises tout le long de cette procŽdure, qui entachent 
d'illŽgalitŽ les dŽcisions de signer le contrat et les clauses rŽglementaires :

! absence de dŽlibŽration prŽalable sur le mode de gestion du service
! irrŽgularitŽ de la consultation prŽalable du comitŽ technique paritaire et de la commission consultative des 

services publics locaux
! irrŽgularitŽ de la publicitŽ
! irrŽgularitŽ de la commission municipale de dŽlŽgation de service public
! absence de transmission du projet de contrat avec lÕordre du jour du conseil municipal
! irrŽgularitŽ du vote en connaissance de cause du conseil municipal
! incompŽtence du signataire

19



 Mais il existe aussi des irrŽgularitŽs internes du contrat de dŽlŽgation "
! durŽe excessive
! non respect de lÕinterdiction de droits dÕentrŽe
! charges Žtrang•res au service public de lÕeau considŽrŽ
! tarifs irrŽguliers (ne respectant pas les principes du service public)

Les  irrŽgularitŽs  qui  pourraient  •tre  imputŽes  ̂  la  collectivitŽ sont  parfaitement  connues  des  sociŽtŽs  de 
lÕoligopole de lÕeau qui sont la plupart du temps les rŽdactrices du contrat.

5) Les contr™les des contrats de dŽlŽgation de service public par la collectivitŽ.
Ces contr™les sont une obligation et permettent ˆ  la collectivitŽ de tout contr™ler, jusque dans les comptes des 
maisons m•res du dŽlŽgataire lorsque leurs frais sont inclus dans la dŽlŽgation.
Ces contr™les doivent particuli•rement porter sur :

! les formules dÕŽtablissement et de rŽvision des prix des prestations et des tarifs
! la justification des charges Ç indirectes È
! le montant et lÕutilisation des provisions pour renouvellement des installations
! la cohŽrence de la formule de variation des tarifs avec la structure du compte dÕexploitation prŽvisionnel
! "$%#+6")7%#$&#,/+)"7&6%#+$#($9$(%$,$*&#+$%#%/,,$%#+1$%#:#")#0/""$0&797&6#b5f[;#-)(&#0/,,1*)"$#/1#
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! les clauses de mise ˆ  zŽro des provisions pour renouvellement en fin de contrat, ou le reversement ˆ  la 

commune des sommes restantes sur le compte de provisions
! les clauses de fin de contrat et notamment la destination et la valeur des biens de retour, des biens de 

reprise, des biens propres, du patrimoine informatique (fichier client, cartographie, relevŽs de nappeÉ) et 
du matŽriel.

Afin de veiller au bon fonctionnement du service public du double point de vue de lÕintŽr•t de la collectivitŽ et des 
usagers, la collectivitŽ (et donc le service et le personnel communal) doit vŽrifier que lÕexploitant a pris et prend 
toutes les dispositions pour assurer :

! la permanence et la qualitŽ du service
! lÕentretien et le renouvellement des ouvrages et des matŽriels divers
! le respect des r•gles dÕhygi•ne et de sŽcuritŽ propres au service ainsi que, le cas ŽchŽant, des 

rŽglementations spŽcifiques
! le respect des rŽglementations gŽnŽrales relatives ˆ  la santŽ publique
! la lutte contre la pollution et la protection de lÕenvironnement
! le sauvegarde des droits des tiers
! lÕinformation correcte des usagers et la bonne qualitŽ des relations avec eux.

Surfacturations internes et externes :
! surcožts et profits sur les marchŽs passŽs avec les filiales (location de vŽhicules, prestations informatiques, 

relevŽs de compteurs, syst•mes dÕinformation gŽographique)
! absence de justification des charges indirectes et de ces Ç charges de structure È, Ç frais de groupe È, Ç frais de 

si•ge È, Ç frais rŽpartis È, cachant des marges
! surcožts des mises ˆ  disposition du personnel (y compris entre sociŽtŽs du groupe)
! non prise en compte des produits financiers liŽs aux provisions pour renouvellement, pour risques dÕimpayŽs 

ou  autres ;  produits  financiers  liŽs  aux  dŽlais  de  reversement  des  sommes  dues  par  le  dŽlŽgataire  ̂  la 
collectivitŽ (et aux tiers, Agence de lÕeau et autres)

! surprofits rŽalisŽs par des formules dÕindexation au bŽnŽfice du dŽlŽgataire, et par des parties fixes ŽlevŽes
! profits cachŽs rŽalisŽs sur la trŽsorerie rŽelle
! profits cachŽs sur les besoins en fond de roulement

20



! surŽvaluation des frais financiers, des Ç charges financi•res rŽparties È, ou ŽtalŽes sur la durŽe de la dŽlŽgation
!  gestion profitable du compte de provision renouvellement.
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Locution latine se traduisant par Çen fonction de la personneÈ et signifiant, dans une opŽration contractuelle, que 
la personne du cocontractant ou ses caractŽristiques principales conditionnent la conclusion et l«exŽcution du 
contrat. 
Intuitu personae d'une personne morale : lorsque le cocontractant est une personne morale, il importe ˆ  chaque 
fois dans le contrat de dŽfinir les ŽlŽments de l«intuitu personae. 
Peuvent • tre notamment retenus comme ŽlŽments caractŽristiques de lÕintuitu personnae d«une personne morale : 
son capital, sa rŽpartition, le fait quÕelle fasse partie de tel groupe, sa notoriŽtŽ commerciale, son savoir faire 
technique,  les  avancŽes de  ses  Žquipes dans tel  ou tel  domaine de la  recherche,  la  stratŽgie  de son Žquipe 
dirigeante etc... 
Le rŽdacteur du contrat doit tr•s prŽcisŽment dŽfinir et hiŽrarchiser ces ŽlŽments caractŽristiques, car, selon que 
lÕon fera prŽvaloir tel ou tel aspect de lÕintuitu personae, on amŽnagera diffŽremment les conditions dÕexŽcution 
des contrats, leur Žvolution et leur transmission.
NŽanmoins ce principe est quelque peu battu en br•che par les contr™les qui sont doivent •tre exercŽs sur la DSP.
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Trois expressions sont strictement synonymes : DŽlŽgation des services public (DSP), Partenariat Public PrivŽ 
(PPP) et Žcole fran•aise de l'eau.
C'est la combinaison des investissements publics avec la gestion privŽe.
DŽfinition administrative : Ç Une dŽlŽgation de service public est un contrat par lequel une personne morale de 
droit public confie la gestion d'un service public dont elle a la responsabilitŽ ˆ  un dŽlŽgataire public ou privŽ, dont 
la rŽmunŽration est substantiellement liŽe aux rŽsultats de l'exploitation du serviceÈ.
Trois crit•res caractŽrisent la dŽlŽgation de service public :
! l'objet de la convention : l'exploitation d'un service public
! l'instrument juridique : une convention entre une collectivitŽ locale ou un Žtablissement public de coopŽration 

et une entreprise de droit privŽ
! le mode de rŽmunŽration, assurŽe substantiellement par les rŽsultats de l'exploitation.
Dans une DŽlŽgation de service public il y a signature d'un contrat entre deux parties. Ce contrat lie la CollectivitŽ 
territoriale pour longtemps, par exemple 20 ans. Au fil du temps il est possible de constater une tendance ˆ  la 
perte de l'expertise de la collectivitŽ permettant de meilleurs contr™les, ̂  l'augmentation des prix, discrimination 
des  mŽnages  modestes  aux  faibles  ressources  permettant  la coupure  de  la  fourniture,  l'enrichissement  des 
entreprises privŽes, au dŽficit dŽmocratique car la collectivitŽ est de moins en moins au courant de ce qui se passe.
La mise en place, le fonctionnement et le contr™le d'une DŽlŽgation de Service Public est une dŽmarche et une 
procŽdure complexes et lourde ˆ  gŽrer.
La dŽlŽgation de service public est rŽgie par la loi Sapin n¡93-122 du 29 janvier 1993 qui porte le doux nom de 
Loi  relative  ̂  la  prŽvention  de  la  corruption  et  ˆ  la  transparence  de  la  vie  Žconomique et  des  procŽdures 
publiques  .  Celle-ci  a  conservŽ la  pratique  ancienne  de  libre  discussion  entre  le  candidat  dŽlŽgataire  et  le 
reprŽsentant lŽgal de la collectivitŽ, ou "dŽlŽgant" (maire ou prŽsident d'EPCI), qui permet ˆ  ce dernier de choisir 
le dŽlŽgataire selon sa propre intuition (par le principe jurisprudentiel de l'intuitu personae) malgrŽ l'avis de la 
commission, quoique quelque peu tempŽrŽ par les procŽdures de contr™le. 
Il est tr•s important de comprendre que tous les Žquipements nŽcessaires au fonctionnement du Service public de 
l'eau et l'assainissement, sont la propriŽtŽ exclusive de la collectivitŽ territoriale. (CGCT L 1411-1 et suivants)
La libertŽ contractuelle  reconnue par  les  lois  de  dŽcentralisation  (disparition de  cahiers  de charge types)  et 
l'Žvolution constante des pratiques contractuelles supposaient certainement des adaptations du droit en la mati•re, 
mais les fondements sous-jacents du rŽgime juridique n'ont pas ŽtŽ remis en cause : objet plurifonctionnel, choix 
personnel (intuitu personae) avec le dŽlŽgataire, exploitant aux risques et pŽrils en contrepartie de l'exclusivitŽ, 
prŽrogatives unilatŽrales justifiŽes par les exigences du service public.
(CGCT L 1411-1)
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La concession
Ce mode de gestion contraint le concessionnaire ˆ  construire et financer tous Žquipements nŽcessaire au SP, g•re 
le SP ̂  ses risques et pŽrils. Il est rŽmunŽrŽ par les redevances payŽes par l'usager. Les investissements restent la 
propriŽtŽ de la CollectivitŽ territoriale d•s leur construction. La durŽe de la concession dŽpend de la nature des 
investissements et de leur importance, mais la durŽe maximale est de 20 ans. Le concessionnaire investit et fait 
fonctionner le service ˆ  ses risques et pŽrils notion toute relative.
L'autoritŽ organisatrice reste responsable de l'organisation et de la ma”trise du Service public. Les travaux sont ˆ  la 
charge  du  dŽlŽgataire  ̂  sa  guise.  Le  financement  du  service  est  assurŽ par  les  recettes  de  l'exploitant.  Le 
personnel, travaillant pour le dŽlŽgataire, reste soumis au statut de celui-ci.
(CGCT L 2222-1 et -2 R 2222-1 et -6)

L'affermage
La CollectivitŽ territoriale confie ̂  un dŽlŽgataire appelŽ fermier, le soin d'exploiter ˆ  ses risques et pŽrils un 
Žquipement dŽjˆ  construit, en se rŽmunŽrant directement aupr•s des usagers. La durŽe du contrat est moindre que 
celle des concessions, soit de 10 ˆ  12 ans. Les travaux d'entretien sont ˆ  la charge du dŽlŽgataire. Les travaux de 
renouvellement peuvent • tre financi•rement partagŽs.
Les travaux d'extension sont ˆ  la charge de la collectivitŽ. Les travaux rŽalisŽs par la CollectivitŽ territoriale sont 
soumis au code des marchŽs publics. (CGCT L2222-1 et -2 R 2222-1 ˆ  -6)
La diffŽrence entre concession et affermage est parfois tenue et se situe dans le rŽgime des travaux de premier 
investissement.  La  jurisprudence  administrative  retient  le  crit•re  de  la  majoritŽ :  si  le  financement  des 
investissements est majoritairement apportŽ par la CollectivitŽ territoriale, il s'agit d'un affermage.

La r Žgie intŽressŽe (CGCT R 2222-5)

La rŽgie intŽressŽe est le mode de gestion par lequel la collectivitŽ va confier ̂  une personne, appelŽe le rŽgisseur, 
la gestion d'un service public, qui assure le contact avec les usagers, exŽcute les travaux mais qui agit pour le 
compte de la collectivitŽ moyennant une rŽmunŽration forfaitaire, versŽe par la personne publique au rŽgisseur  et 
assortie d'un intŽressement aux rŽsultats de l'exploitation.. Elle constitue soit une dŽlŽgation de service public soit 
un marchŽ, selon les modalitŽs de rŽmunŽration mises en place.
La responsabilitŽ du rŽgisseur intŽressŽ est limitŽe ̂  l'Žquilibre de ses comptes et ˆ  l'atteinte des objectifs fixŽs. Le 
rŽgisseur intŽressŽ assume le risque liŽ ˆ  sa part de rŽmunŽration dŽpendant des rŽsultats de l'exploitation, selon 
les modalitŽs dŽtaillŽes dans le contrat. C'est l'autoritŽ dŽlŽgante qui assure le Service public et les investissements 
nŽcessaires, ̂  ses risques et pŽrils,  dont le risque principal de l'Žventuel dŽficit du service. Les frais de premier 
Žtablissement des ouvrages du Service public sont ˆ  la charge de l'autoritŽ dŽlŽgante.
Le rŽgisseur est chargŽ de l'entretien des ouvrages. Il peut en vertu du contrat avoir la charge financi•re des petits 
travaux, comme par exemple les branchements.
En gŽnŽral, la charge des travaux importants et notamment d'investissement revient ˆ  la CollectivitŽ territoriale.
Les marchŽs passŽs pour la gestion de ce service doivent respecter les r•gles applicables au dŽlŽgant donc le Code 
des marchŽs publics, m•me s'ils sont financŽs par le rŽgisseur intŽressŽ.
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Il  est  tr•s important  de vŽrifier  l'accomplissement de ces Žtapes car le non-respect  de l'une peut  conduire ˆ  
l'annulation de la DŽlŽgation du service public. C'est d'ailleurs la crainte des Žventuels contentieux qui donne des 
sueurs froides aux Žlus.

1. l'incontournable dŽlibŽration de l'assemblŽe dŽlibŽrante
2. mise en place de la commission de DŽlŽgation du service public
3. production d'un rapport dŽtaillant les caractŽristiques de la dŽlŽgation
4. consultation de la Commission consultative des services publics locaux (CCSPL) et/ou de la Commission 

technique paritaire (CTP) commission mise en place dans les communautŽs de communes de plus de 50 
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000 habitants
5. dŽlibŽration de l'assemblŽe dŽlibŽrante sur le principe du recours ˆ  la DŽlŽgation du service public
6. publicitŽ sur le journal d'annonces lŽgales et sur une publication spŽcialisŽe, annonce prŽcisant la date 

limite et les modalitŽs de prŽsentation des offres et  les caractŽristiques essentielles de la convention 
envisagŽe

7. rŽception des offres
8. Žtablissement  de  la  liste  des  candidats  ˆ  la  dŽlŽgation  dŽfinissant  les  garanties  professionnelles  et 

financi•res et l'aptitude ˆ  assurer la continuitŽ du service public et l'ŽgalitŽ des usagers devant le service 
public

9. rŽdaction  du  dossier  de  consultation  dŽfinissant  les  caractŽristiques  quantitatives  et  qualitatives  des 
prestations ainsi que les conditions de tarification

10. ouverture des plis, examen des offres, formulation d'un avis par la commission de DŽlŽgation du service 
public

11. nŽgociation des offres et choix du dŽlŽgataire par l'exŽcutif
12. transmission ̂ l'assemblŽe dŽlibŽrante des diffŽrents ŽlŽments tels rapport de la commission de DSP, 

motifs du choix du dŽlŽgataire, Žconomie gŽnŽrale du contrat
13. dŽlibŽration de l'assemblŽe dŽlibŽrante sur le choix du dŽlŽgataire et sur le contrat de DŽlŽgation du 

service public
14. contr™le de lŽgalitŽ par le prŽfet
15. signature du contrat par l'exŽcutif ayant facultŽ expresse pour le faire, avec identification personnelle

Les points 6 et 7 devraient se dŽrouler sur 1 mois minimum, les points 10 ˆ  13 sur 2 mois minimum et les points 
12 et 13 sur 15 jours minimum.
Dans un arr•t  du 15 avril 1996, dit PrŽfet des Bouches-du-Rh™ne, le Conseil d'ƒtat a distinguŽ la dŽlŽgation de 
service du marchŽ public. La dŽlŽgation de service public Žchappe au cadre du Code des marchŽs publics, la 
rŽmunŽration du prestataire Žtant - dans le cadre d'un marchŽ public - assurŽe par un prix versŽ par la collectivitŽ.
Alors  que dans le  cadre d'une dŽlŽgation de service public  le dŽlŽgataire  est  censŽ supporter  seul  le risque 
financier de l'exploitation, ce risque est en revanche intŽgralement reportŽ sur la collectivitŽ dans le cadre d'un 
marchŽ public. Nous verrons plus loin que ce risque est en rŽalitŽ supportŽ par l'usager, soit par une augmentation 
du tarif, soit par une dŽgradation de la qualitŽ du service.
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! difficult Ž ˆ  ma”triser la technologie
! nŽcessitŽ d'une haute compŽtence technique
! absence de formation des personnels
! manque d'expŽrience des techniciens 

Ç je ne veux pas •tre accusŽ en cas de pŽpin È, alors qu'il sera toujours responsable en cas de Ç pŽpin È
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! La dŽlŽgation du service public de l'eau et l'assainissement est une aberration car elle conduit a ce que cet 
ŽlŽment vital pour chacun, soit considŽrŽ comme un bien Žconomique devant produire des bŽnŽfices pour 
des entreprises et pour des rentiers.

! L'eau est un ŽlŽment de consommation obligatoire car c'est l'essence m•me de la vie, et c'est avec ce 
principe que les sociŽtŽs privŽes jouent pour leur plus grand bŽnŽfice. Elles nous vendent un service dont 
l'utilisation est obligatoire.

! La procŽdure de mise en place d'une dŽlŽgation de service est longue et lourde ˆ  gŽrer.
! Il est clair que le lŽgislateur a compris parfaitement le risque des Ç dŽviances È inhŽrentes a la dŽlŽgation.
! De multiples contr™les par la collectivitŽ territoriale sont prŽvus ̂  toutes les Žtapes, et pourtant il semble 

que les mailles de ce filet sont trop larges car les dŽlŽgataires parviennent ˆ  s'y glisser comme le prouvent 
les diffŽrentes affaires rŽcentes.

! Le dŽlŽgataire fait partie d'une entreprise, souvent multinationale.
! Cette entreprise a comme objectif ultime produire des bŽnŽfices pour : rŽmunŽrer les dirigeants et les 

actionnaires, pŽrenniser l'entreprise et assurer son expansion.   

23



! Le prix  du service est  ainsi  mŽcaniquement  plus ŽlevŽ,  car  l'entreprise en plus paye l'imp™t sur  les 
bŽnŽfices,  la taxe professionnelle et la TVA.

! La pratique de la garantie de renouvellement permet une redŽfinition de la provision pour renouvellement 
transformant une charge normale qui est la rŽnovation du rŽseau en prime d'assurance ce qui comporte la 
notion de risque.

! Le dŽlŽgataire accepte parfois d'assumer les annuitŽs des emprunts de la collectivitŽ, en les lissant sur 
toute la durŽe du contrat, avec un sur cožt financier supplŽmentaire constatŽ pour la collectivitŽ, ce qui 
Žtait aussi le cas pour les Ç droits d'entrŽe È aujourd'hui interdits.

Tous ces ŽlŽments se retrouvent sur le prix du service et donc sur les factures que nous payons. Dans le cas de 
l'affermage la collectivitŽ remet au dŽlŽgataire les Žquipements existants, ce que permet au dŽlŽgataire d'Žviter un 
important investissement initial. La relation qui s'Žtablit entre un dŽlŽgataire et une collectivitŽ territoriale est 
totalement  inŽgale.  La  collectivitŽ a  un  objectif  de  service  ˆ  l'usager,  c'est  un  service  public  essentiel.  Le 
dŽlŽgataire  a  un objectif  de  rentabilitŽ,  de rŽmunŽration de ses capitaux,  de versement  de dividendes ˆ  ses 
actionnaires. Cet objectif est poursuivi jusqu'ˆ  ses derni•res consŽquences auquel cas le dŽlŽgataire se comporte 
comme un vŽritable prŽdateur cherchant le profit maximum avec le minimum d'investissement.
La rŽpartition des charges indirectes : Certaines charges peuvent • tre partagŽes entre diffŽrents services. La Cour 
des Comptes (2003) explique bien le principe : il s'agit d'affecter les charges indirectes aux services ayant dŽgagŽ 
le plus de valeur ajoutŽe.  Cette pratique,  comptablement juste,  puisque la consolidation des comptes aboutit 
nŽcessairement aux comptes globaux de l'entreprise, a l'inconvŽnient de ventiler les charges indirectes de mani•re 
que les marges dŽgagŽes par chacun des contrats soient moins visibles. La nŽgociation des contrats conduit le plus 
souvent ̂ une rŽdaction faussŽe par les cinq point s suivants :
L'asymŽtrie de l'information,  les contractants ne disposent  pas du m•me niveau d'information.  D'un c™tŽ les 
sociŽtŽs privŽes disposent d'un capital d'information tr•s Žtendu car ayant dŽjˆ  nŽgociŽ des milliers de contrats, 
alors que la collectivitŽ territoriale ne dispose pas de cette expŽrience; de plus les objectifs sont compl•tement 
diffŽrents et m•me contradictoires entre la DSP et la RŽgie.
L'incomplŽtude des  contrats car  aucun  contrat  ne  peut  prŽvoir  toutes  les  contingences  et  que  beaucoup de 
situations restent dans le vague.
Le principe de la rationalitŽ limitŽe, il est probable que en l'absence d'informations pertinentes, la dŽcision finale 
soit prise sans possŽder touts les ŽlŽments pour cela, de mani•re quelque peu irrationnelle, fa•on de procŽder si 
humaine.
Les comportements opportunistes,  lorsque un contrat  est  rŽdigŽ en termes vagues,  imprŽcis,  les contractants 
peuvent adopter des comportements opportunistes dictŽs par l'Žgo•sme et l'individualisme en vue d'obtenir un 
bŽnŽfice au dŽpens de l'autre partenaire
Les cožts transactionnels, ce sont des cožts indŽpendants de l'exŽcution du contrat ou se produisant devant une 
situation imprŽvue; ils se produisent aussi lors de la phase du lancement de l'appel d'offres car la prŽparation de la 
rŽponse au dit appel, entra”ne des cožts. Les parties cherchent toujours ˆ  diminuer ces cožts.
Comment se prŽmunir de ces alŽas ? Car nŽgocier un contrat avec un maximum de prŽvision peur conduire ˆ  ne 
pas laisser de marge de manÏuvre pour des situations graves qui risquent de se produire ou alors un contrat vague 
peut conduire ˆ  des comportements opportunistes. C'est tout l'art de la nŽgociation.
Des conseilleurs existent en ce domaine, notamment les Direction dŽpartementales de l'Agriculture et le Service 
Public 2000 par exemple.
... et un peu plus selon le livre L'EAU DES MULTINATIONALES, LES VƒRITƒS INAVOUABLES, DE JEAN-
LUC TOULY ET ROGER LENGLET, Žditions fayard 2006.

Suite des critiques
! Il  n'y a aucune dimension morale et une totale indiffŽrence devant  les droits fondamentaux de l'•tre 

humain dans la pratique de la DŽlŽgation de Service Public (DSP)
! L'objectif final est la consommation de l'eau pour produire plus de profit et par pur gožt de l'argent, c'est 

la loi de l'offre et non pas de la demande
! Il est notoire qu'il y a une pratique anti-concurrentielle car le plus souvent il n'y a que deux entreprises qui 

rŽpondent aux appels d'offres et que souvent la rŽponse ̂ cet appel est biaisŽ des pressions sont exercŽes 
sur les Žlus locaux

! les dŽlŽgataires exploitent ˆ  leur bŽnŽfice un patrimoine public appartenant ˆ  la collectivitŽ et constituŽ de 
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longue date
! La facturation est pratiquŽe ̂  des prix injustifiables
! des informations sont cachŽes aux gestionnaires publics (asymŽtrie de l'information)
! des frais informatiques importants sont facturŽs alors que le plus souvent ils sont partagŽs entre plusieurs 

contrats
! d'Žnormes bŽnŽfices sont produits par des contr™les dŽficients du dŽlŽgant (voir  les surfacturations et 

produits excessifs dans les bonnes villes de Marseille, Toulouse, Bordeaux et Lille)
! les dŽlais de reversement des redevances aux organismes concernŽs sont trop longs, permettant d'un c™tŽ 

des produits financiers pour le dŽlŽgataire et d'un autre c™tŽ la diminution de la trŽsorerie de la collectivitŽ 
dŽlŽgante

! l'argent de l'eau selon la pratique du dŽlŽgataire sert parfois ˆ  d'autres fins telles : faire des cadeaux, 
financer discr•tement une Žlection municipale, financer un  journal municipal, permettre des villŽgiatures 
exotiques, louer des voitures ˆ  des prix dŽfiant toute concurrence, financer des voyages  d'Žtude  pour 
visiter des installations mod•les, financer des installations sportives (piscines, stades, ...)

! les provisions pour travaux de renouvellement deviennent des assurances pour renouvellement permettant 
ainsi le cumul des sommes souvent astronomiques et non utilisŽes

! les dŽcideurs publics rechignent ˆ  admettre leurs erreurs et ˆ  remettre en cause leurs dŽcisions 
passŽes quand celles-ci se rŽv•lent peu judicieuses 

69#:"(#2-0/.V="(#4%"#="(#2-=="2/&>&/1(#'-&>"0/#"@".2".#(%.#="(#'1=16)/&-0(#'%#(".>&2"#,%?=&2

DŽlŽguer ne veut pas dire abandonner le service public. Le contr™le est la contrepartie de l'autonomie de gestion 
laissŽ au dŽlŽgataire. Plus l'autonomie est grande, plus le contr™le exercŽ doit •tre important. En fonction de leurs 
prŽrogatives, plusieurs acteurs peuvent exercer un contr™le sur la DSP : le prŽfet, le juge administratif, l'autoritŽ 
dŽlŽgante, les usagers du service public et les chambres rŽgionales des comptes.
La collectivitŽ publique, toujours responsable du service, ayant dŽlŽguŽ un service public se doit, dans un souci de 
bonne administration, de contr™ler au plus pr•s la bonne exŽcution et gestion du service et disposer du personnel 
ad hoc.
 Le contenu du contrat de dŽlŽgation est essentiel car il doit ŽnumŽrer les contr™les ̂  effectuer. En gŽnŽral, il fixe 
un double dispositif de contr™le : 

! Le contr™le sur pi•ces et sur place 
! La production d'un rapport annuel

Le premier dispositif du contr™le oblige le dŽlŽgataire ̂  se soumettre ˆ  toutes opŽrations de contr™le sur place et 
sur pi•ces de tous ŽlŽments techniques et  comptables concourant ˆ  la gestion du service public dŽlŽguŽ. Ce 
contr™le est effectuŽ par la collectivitŽ dŽlŽgante.
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! Une prŽsentation du service
! Les conditions d'exŽcution du service
! Une analyse de la qualitŽ du service
! Un  compte-rendu  financier  prŽsentant  les  comptes  retra•ant  la  totalitŽ des  opŽrations  affŽrentes  ̂  

l'exŽcution de la dŽlŽgation (compte de rŽsultat, bilan et annexe comptable ainsi que balance dŽtaillŽe des 
comptes)

! Un compte-rendu technique
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CGCT L 1411-2 -3 -9 -13 -17 -18 L 2131-6 L 1413-1 L 2224-5 L 2313-1-7 ; R 2222-1 ˆ  6.
Code des juridictions financi•res : L 140-1 L 211-8 L 241-2.
Code de la justice administrative : L 551-1  -2 R 551-1 R 551-4.
Code PŽnal : 121-2 314-1 432-12 432-11 432-14 433-1 et 2.
E/7#P`UR#+1#R#D)*97$(#`PP`#h#E$#O(6>$&#0/*&(i"$#")#9)"7+7&6#+1#0/*&()&#$&#%)#%7'*)&1($#$%&#$%%$*&7$""$#-/1(#".$>>$0&797&6#
+1#0/*&()&#h#V/*&(i"$#>7*)*07$(#+$#")#V/1(#+$%#V/,-&$%#h#VnV5#E#`g``U`J#h#V/*&(i"$#-)(#"$#D1'$#)+,7*7%&()&7>#
+$9)*&#"$#5(7C1*)"#[+,7*7%&()&7>#h#V/*&(i"$#-/%&U0/*&()0&1$"#%17&$#:#1*#0/*&$*&7$1@#/1#:#1*#)C1%#+$#-/19/7(4
Avant la loi Sapin du 29 janvier 1993, le juge administratif ne contr™lait pas le choix du dŽlŽgataire en raison du 
principe de lintuitu personae, depuis cette date le juge administratif contr™le le principe d'ŽgalitŽ des candidats ˆ  la 
DSP, ainsi que l'Žventuelle erreur manifeste de choix du dŽlŽgataire et de la durŽe du contrat.
Le juge pŽnal peut •tre amenŽ ˆ  contr™ler des irrŽgularitŽs entachant la prŽparation, la passation ou l'exŽcution du 
contrat, ainsi que les dŽlits de favoritisme.
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SupposŽ : une dŽlŽgation est en place depuis un certain nombre d'annŽes et son fonctionnement est satisfaisant car 
tous les usagers disposent de l'eau au robinet, les eaux usŽes sont ŽvacuŽs et il n'y a pas de probl•mes sanitaires 
sur le plan local. Plusieurs situations altŽrant ce climat se produisent ( liste non exhaustive).
Une dŽmarche possible

! ƒchŽance proche du contrat de dŽlŽgation
! Un collectif associatif local se mobilise pour rŽclamer le passage de la dŽlŽgation ̂  la rŽgie
! Des Žlus enqu•tent sur le fonctionnement de la dŽlŽgation et remettent en question sa pertinence
! Changement de la majoritŽ municipale suite ˆ  une Žlection
! La population devient sensible ˆ  une augmentation du prix
! Des fuites importantes se produisent brusquement en raison du vieillissement du rŽseau
! Un rapport de la Cours des comptes met en question le fonctionnement du service
! Le contr™le exercŽ par l'exŽcutif laisse planer le doute sur l'efficacitŽ de la dŽlŽgation
! DŽlibŽration au sein de l'exŽcutif sur la pertinence de la dŽlŽgation
! Faire le point sur la prŽsence d'un service technique avec un personnel qualifiŽ
! Mise en place s'il y a lieu de la Commission consultative des services publics (CCSPL)
! RŽcupŽrer deux donnŽes essentielles : le fichier abonnŽs et le plan du rŽseau
! Faire l'inventaire des Žquipements

Le  dŽlŽgataire,  Žtant  toujours  attentif  aux  Ç variations  d'humeur È  de  la  collectivitŽ,  peut  accepter  une 
rŽnŽgociation des conditions du contrat avec une nette diminution du prix, c'est toujours bon ˆ  prendre mais il n'y 
a pas de changement du fond de la question car cette diminution du prix peut s'accompagner d'une diminution de 
la qualitŽ du service.
La collectivitŽ fait appel ̂  la Direction dŽpartementale de l'agriculture et de la for•t (DDAF)  ou au SERVICE 
PUBLIC 2000 pour faire le point sur le service et Žvaluer le dŽlŽgataire :

! RŽdaction d'un rapport objectif sur le fonctionnement de la dŽlŽgation
! Rapprochement avec d'autres dŽlŽgations proches afin de comparer les fonctionnements respectifs
! Informer la population des conclusions de ce rapport
! Consulter la Commission consultative des services publics locaux (CCSPL) qui donne un avis favorable 

au retour ̂ la RŽgie
! DŽlibŽration de l'exŽcutif pour dŽcider du retour ˆ  la RŽgie
! Prise de dŽcision pour le retour ˆ  la rŽgie
! RŽsister ̂  la pression du dŽlŽgataire pour emp•cher ce retour
! Consulter le personnel du dŽlŽgataire sur son acceptation ou non afin d'intŽgrer l'Žquipe devant assurer la 

gestion du service
! DŽlibŽrer sur l'adhŽsion ̂  une structure intercommunale
!  Si l'adhŽsion ̂  l'intercommunalitŽ est dŽcidŽe, procŽder au transfert de la compŽtence, moyens techniques 

et personnels
! L'exŽcutif dŽcide de gŽrer le service avec ses ressources propres
! DŽcider du type de RŽgie ̂  adopter, si la commune a -3000 habitants, rŽgie simple
! Selon le type de rŽgie (̂  seule autonomie financi•re ou ̂  personnalitŽ morale et autonomie financi•re), 
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nomination d'un directeur qui aura la charge de l'organisation de la RŽgie
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Par la dŽcision N¡ 02-D-44 du 11 juillet 2002, le Conseil de la concurrence, qui s'Žtait saisi d'office, a Žtabli que 
les sociŽtŽs Compagnie gŽnŽrale  des eaux (CGE) et  la  Lyonnaise des eaux (SLDE) dŽtiennent  une position 
dominante collective sur les marchŽs de l'eau et de l'assainissement et qu'elles en ont abusŽ. Il a appliquŽ pour la 
premi•re fois l'article  L.430-9 du code de commerce en demandant au ministre  de l'Žconomie le rŽexamen, 
pouvant  aller  jusqu'au  dŽmant•lement  des  filiales  communes  que  les  entreprises  en  cause  avaient  crŽŽes 
conjointement.
Les marchŽs de l'assainissement et de la distribution d'eau sont des marchŽs tr•s concentrŽs. La CGE et la SLDE 
dŽtiennent environ 85% de ces marchŽs et ces deux groupes ont crŽŽ des entreprises communes dans plusieurs 
rŽgions.
Le Conseil a considŽrŽ que la CGE et la SLDE dŽtiennent une position dominante collective sur les marchŽs de la 
distribution et de l'assainissement de l'eau, prenant en considŽration les ŽlŽments suivants :

! l'importance de leur part de marchŽ respective
! l'existence de liens structurels entre elles
! la nature m•me du marchŽ (faiblement contestable) et les caractŽristiques du produit (homogŽnŽitŽ et 

faible ŽlasticitŽ du prix par rapport ˆ  la demande), propres ˆ  favoriser des comportements de collusion.
Lors de plusieurs appels d'offres publics lancŽs par des collectivitŽs, ̂  partir de juin 1997, les sociŽtŽs m•res se 
sont abstenues de prŽsenter leur candidature. En renon•ant ̂  rŽpondre ̂  ces appels d'offres et ˆ  se positionner en 
concurrence avec leurs filiales communes, les sociŽtŽs CGE et SLDE ont limitŽ l'intensitŽ de la concurrence. Le 
Conseil a estimŽ qu'elles avaient ainsi abusŽ de leur position dominante collective car une entreprise ou un groupe 
d'entreprises  en  position  dominante  a  la  "responsabilitŽ particuli•re  de  ne  pas  porter  atteinte,  par  son 
comportement, ˆ  une concurrence effective sur le marchŽ".
Invoquant pour la premi•re fois l'article L. 430-9 du code de commerce, le Conseil demande au ministre chargŽ de 
l'Žconomie d'enjoindre aux sociŽtŽs Compagnie gŽnŽrale des eaux et Lyonnaise des eaux de "modifier, complŽter 
ou rŽsilier, dans un dŽlai dŽterminŽ, tous accords et tous actes qui ont conduit ces entreprises ˆ  associer leurs 
moyens dans le cadre des filiales communes qu'elles ont crŽŽes conjointement dans les secteurs de l'eau potable et 
de l'assainissement". Il appartiendra donc au ministre d'examiner, au cas par cas, s'il y a lieu de dŽmanteler ces 
filiales communes.

Liste des entreprises communes
SociŽtŽ des eaux de Marseille crŽŽe en 1942 composŽe de la CGE 50% SLDE 50%
SociŽtŽ des eaux du Nord, (SEN) crŽŽe en 1912 composŽe de la CGE 50% SLDE 50%
SociŽtŽ des eaux de Marseille SEM crŽŽe en 1912 composŽe de la CGE 50% SLDE 50%
StŽphanoise des eaux crŽŽe en 1991 composŽe de la CGE 50% SLDE 50%
Martiniquaise des eaux crŽŽe en 1978 composŽe de la CGE 50% SLDE 50%
Guyanaise des eaux crŽŽe en 1979 composŽe de CGE 25 M Martiniquaise 50%
SociŽtŽ des eaux de Douai (SED) crŽŽe en 1883 composŽe de CGE 40% SLDE 40%
SociŽtŽ d'assaint. du Bassin d'Arcachon cŽŽe en 1972 composŽe de DALKIA (groupe VŽolia) 50%
Bourbounaise des eaux crŽŽe en 1988 composŽe de la SLDE 50% SAUR 50%
SociŽtŽ des eaux de SŽnart (SES) crŽŽe en 1991 composŽe de la CGE 50% SLDE 50%
SociŽtŽ des eaux du district urbain de Dinan crŽŽe en 1992 composŽe de la SLDE 50% SAUR 50%
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! Les citoyens s'associent au sein d'un collectif  large ayant pour but la retour ˆ  la RŽgie du service de 
gestion de l'eau en raison du vieux principe : Ç l'union fait la force È

! Le collectif s'adresse ˆ  l'exŽcutif local afin de conna”tre quelle est la mani•re dont est gŽrŽ le service. Si 
pas de rŽponse, insister par lettre recommandŽ avec avis de retour

Le service est gŽrŽ en dŽlŽgation : 
! DŽterminer la date de l'ŽchŽance du contrat;  si  cette date est fixŽe pour deux plus tard, se mobiliser 
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fortement car c'est le dŽlai nŽcessaire pour la prŽparation du passage de la dŽlŽgation ̂  la rŽgie
! Se procurer tous les documents relatifs ˆ  cette dŽlŽgation : le contrat de dŽlŽgation et ses avenants, le 

rapport annuel sur le prix et la qualitŽ de l'eau, les comptes d'exploitation
Il est peut-•tre utile de se procurer ces rapports sur plusieurs annŽes pour bien saisir l'Žvolution...

! Si  l'exŽcutif  refuse la communication des documents s'adresser ˆ  la CADA,  commission d'acc•s aux 
documents administratifs

! Faire des statistiques sur les prix pratiquŽs en se procurant des factures des usagers, se faire assister par 
des comptables et des juristes

! Rester  en  relation  Žtroite  avec  d'autres  collectifs  du  m•me  type  pour  s'enrichir  mutuellement  des 
expŽriences des uns et des autres

! Publier largement les rŽsultats des enqu•tes et statistiques
! Organiser des rŽunions publiques avec la participation de militants experts
! Garder une relation amicale avec l'exŽcutif et lui communiquer les rŽsultats des enqu•tes, statistiques et 

mobilisations, en gardant bien en t• te que la politique de gauche ou de droite a peu de rapport avec la 
prise de dŽcisions, un exŽcutif de gauche pouvant pr™ner la dŽlŽgation ou un exŽcutif de droite pouvant 
•tre partisan de la rŽgie.

6 UNE GESTION PUBLIQUE, CÕEST POSSIBLE
)9#:"(#.16&"(

Le droit applicable aux rŽgies a ŽtŽ profondŽment remaniŽ par le dŽcret du 23 fŽvrier 2001 relatif aux rŽgies 
chargŽes de lÕexploitation dÕun service public et modifiant la partie RŽglementaire du CGCT. Ce dŽcret fixe les 
modalitŽs dÕapplication des lois qui ont modifiŽ la lŽgislation en mati•re de rŽgie.
En particulier, la loi du 29 janvier 1993, dite loi Sapin, a ouvert aux communes la possibilitŽ de gŽrer sous forme 
de rŽgie non plus seulement les Services Publics Industriels et Commerciaux (SPIC), mais aussi les services 
publics administratifs (SPA) (disposition codifiŽe ̂  lÕarticle L. 2221-2 CGCT). 
Par ailleurs, la loi-cadre sur l'eau du 3 janvier 1992 a posŽ le principe de libre organisation administrative et 
financi•re de la rŽgie par la collectivitŽ de rattachement (articles L. 2221-10 et suivants). 
Enfin,  depuis  la  loi  du  12  juillet  1999  relative  au  fonctionnement  et  ˆ  la  simplification  de  la  coopŽration 
communale, tous les niveaux de collectivitŽs locales, leurs Žtablissement publics, les ƒtablissements Publics de 
coopŽration  intercommunale  (EPCI)  peuvent  ˆ  prŽsent  crŽer  une  rŽgie  ˆ  personnalitŽ morale  et  autonomie 
financi•re ou une rŽgie ̂  seule autonomie financi•re (articles L. 1412-1 et 1412-2).

La r Žgie simple ou directe
C'est le mode de gestion basique du service public de l'eau et l'assainissement. La collectivitŽ territoriale  assume 
enti•rement la gestion du service. Tous les travaux sont ˆ  la charge de la CollectivitŽ territoriale soit directement 
soit en sous-traitance, auquel cas ils sont soumis aux r•gles des marchŽs publics. Tous les biens appartiennent ˆ  la 
CollectivitŽ territoriale , il n'y a pas de patrimoine distinct.
Cette forme de rŽgie ne peut plus •tre crŽŽe depuis le dŽcret-loi du 5 novembre 1926, nŽanmoins le principe de 
libre organisation dont disposent les CollectivitŽ territoriale , permet une certaine marge de manÏuvre. (CGCT L 
1412-1 L 2221-1 ˆ  8 R 1412-1)

La r Žgie dotŽe d'autonomie financi•re ou Ç rŽgie autonome È
Ce mode de gestion pend naissance dans une dŽlibŽration de l'exŽcutif. Cette rŽgie est dotŽe d'organes propres, 
directeur et conseil d'exploitation, et d'un r•glement intŽrieur. La rŽgie ne dispose pas de personnalitŽ juridique ni 
de patrimoine propre. Un m•me directeur ou conseil d'exploitation peut gŽrer plusieurs rŽgies autonomes. Les 
travaux sont exŽcutŽs par la CollectivitŽ territoriale ou en sous-traitance sous le rŽgime des marchŽs publics. La 
rŽgie Žtablit un budget annexe. 
(CGCT L 2221-11 ˆ  14 R 2221-1 ˆ  17 R 2221-63 ˆ  94 ; CGCT R 2221-3)

La r Žgie dotŽe de personnalitŽ juridique et autonomie financi•re
Ce type de rŽgie comme les autres, prend naissance dans une dŽlibŽration de l'exŽcutif. Cette rŽgie poss•de la 
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personnalitŽ juridique, est un Žtablissement public du point juridique et fiscal. Elle est rŽgie par un Directeur et un 
Conseil d'administration. Le Conseil d'administration fixe les redevances que l'usager doit payer pour service 
rendu. Les membres du Conseil d'administration sont nommŽs par l'exŽcutif et font partie du  Conseil municipal. 
Le prŽsident de la rŽgie est issu du Conseil d'administration.  Le prŽsident nomme le directeur. Les travaux que la 
rŽgie doit exŽcuter obŽissent aux r•gles des marchŽs publics. La rŽgie poss•de son propre patrimoine et son propre 
budget.
(CGCT R 2221-18 R 2221-38 L 2221-10 R 2221-1 ˆ  52)
 
En ce qui concerne la procŽdure de crŽation ou la dissolution, toutes les rŽgies sont crŽŽes par une dŽlibŽration du 
conseil municipal qui fixe les statuts de la rŽgie et le montant de la dotation initiale (R. 2221-1).  Cette dotation 
initiale reprŽsente la contrepartie des crŽances ainsi  que des apports en nature ou en esp•ce effectuŽs par la 
collectivitŽ locale de rattachement, dŽduction faite des dettes ayant grevŽ leur acquisition. La dotation sÕaccro”t 
ensuite des apports ultŽrieurs, des dons et des subventions et des rŽserves. (CGCT R.2221-15)
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La gestion du service de l'eau en rŽgie prŽsente des avantages indŽniables :
! une plus grande ma”trise de lÕoutil de production et de distribution
! pas d'interfŽrence entre intŽr•ts publics et intŽr•ts privŽs. Les collectivitŽs publiques ont la totale ma”trise 

du service,  de  la  gestion  administrative,  des  investissements,  de  la  gestion  et  des  rapports  avec  les 
usagers. une plus grande ma”trise des cožts et du tarif de lÕeau

! la rŽgie ne devant pas faire des bŽnŽfices, le cožt de la gestion et donc de la tarification doivent • tre moins 
ŽlevŽs

! une rŽelle prise de la collectivitŽ et donc des Žlus sur la conduite stratŽgique pour cette ressource en 
mati•re de dŽveloppement durable afin quÕelle soit vŽritablement axŽe sur les exigences du bien public

! sa flexibilitŽ car il nÕest pas nŽcessaire de nŽgocier une Žvolution du contrat pour rŽpondre de mani•re 
adŽquate aux changements de lÕenvironnement du contrat. Plus que le temps de nŽgociation, la solution de 
la rŽgie Žvite au concŽdant de sÕexposer ˆ  de possibles comportements opportunistes du concessionnaire 
lors de ces renŽgociations.

! assurer la permanence dÕune solidaritŽ territoriale entre les communes
! garantir lÕacc•s de tous ˆ  lÕeau
! rŽcupŽrer le retour sur investissement dÕun outil de production en tr•s bon Žtat sur lequel la collectivitŽ a 

investi depuis des dŽcennies.
Elle permet de plus d'envisager de fa•on rŽaliste de nouveaux modes de gestion et des retours positifs induits :

! ouvrir la possibilitŽ dÕune mise en Ïuvre dÕune solidaritŽ concr•te envers les usagers ˆ  revenus modestes : 
c'est la tarification sociale

! faire fructifier pour le bŽnŽfice du plus grand nombre comme du service public de lÕeau le dŽveloppement 
dÕun marchŽ captif aux enjeux Žconomiques considŽrables en Žvitant que la valeur ajoutŽe ne se perde 
dans les intŽr•ts dÕun prestataire extŽrieur.

! dŽvelopper les connaissances et les technologies dans ce domaine crucial de lÕeau avec la perspective dÕen 
attendre un retour sur investissement direct qui soit partageable avec le plus grand nombre.

La rŽgie publique en gestion directe permet dÕavoir la ma”trise stratŽgique de lÕŽvolution du syst•me de gestion, 
dÕexploitation, de production dans sa dimension la plus partagŽe et publique possible.
Le fonctionnement d'une rŽgie repose sur des bases simples, connues et ma”trisŽes. Le seul organe o•  l'usager peut 
•tre  reprŽsentŽ est  la  Commission  consultative  des  Services  publics  locaux  (CCSPL),  via  des  associations 
dŽsignŽes par l'exŽcutif. NŽanmoins la transparence du fonctionnement de la rŽgie est rŽelle, et dans tous les cas 
accessible. Les cožts du service sont ma”trisŽs car adaptŽs et orientŽs vers un service rendu efficace et de qualitŽ, 
le m•me pour tous.
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Etablir un r •glement de service : Il appartient ̂  la commune, apr•s avis de la Commission Consultative 
des Services Publics locaux (CCSPL), d'Žtablir pour chaque service d'eau ou assainissement, un r•glement de 
service  dŽfinissant,  en  fonction  des  conditions  locales,  les  prestations  assurŽes  par  le  service  ainsi  que  les 
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obligations respectives de l'exploitant, des abonnŽs, des usagers et des propriŽtaires. (CGCT L 1411-1 et suivants ; 
CGCT L 1414-1 ˆ  L 1414-16 et D 1414-1)
C'est 'exploitant qui remet ˆ  chaque abonnŽ le r•glement de service.

Le maire Žlabore le Rapport annuel sur le prix et la qualitŽ de l'eau, distinct du rapport fait par 
le dŽlŽgataire m•me si en rŽalitŽ il s'en inspire. Le maire doit prŽsenter tous les ans avant le 30 juin au conseil 
municipal ce Rapport annuel, destinŽ notamment ̂ l'information de l'usager et qui sera mis ˆ  disposition ̂  la 
Mairie.
Le rapport du maire comporte non seulement la consistance du service et son mode de gestion, mais aussi des 
indicateurs techniques (nombre d'usagers, volumes annuels concernŽs, indicateurs de qualitŽ de l'eau fournis par 
les services de l'ƒtat ...) et une sŽrie d'indicateurs financiers (prix du service de l'eau, ventilation du prix au m•tre 
cube, prŽsentation d'une facture type, ŽlŽments de cadrage sur les recettes accessoires, dette et investissements).
Les services publics d'eau et assainissement ont en commun de ne pouvoir bŽnŽficier d'aides publiques modulŽes 
en fonction de leur mode de gestion. (CGCT L 2224-5 CGCT L 2224-12 ; CGCT D 2224-1 ˆ  D 2224-5 et annexes)
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La crŽation de la RŽgie est dŽcidŽe par l'incontournable dŽlibŽration du Conseil municipal. Un type de choix du 
type de RŽgie est adaptŽ en fonction de la taille de la commune (plus ou moins de 3 000  habitants) : directe ou 
autonome ̂ seule autonomie financi•re ou autonome ˆ  personnalitŽ morale et autonomie financi•re. En fonction 
du type de rŽgie, il y a dŽsignation des administrateurs de la RŽgie, du conseil d'administration, du prŽsident et du 
directeur. Puis :

! ƒtablissement du budget annexe
! Mise en place d'une Commission consultative des services publics locaux (CCSPL)
! RŽdaction du Rapport annuel sur le Prix et la qualitŽ de l'eau, au 30 juin de l'annŽe en cours.
! RŽdaction du R•glement de service ˆ  remettre ̂ tous les usagers
! ƒtablissement de l'inventaire des installations, moyens, personnels
! Affichage en Mairie du Rapport annuel et du rapport et de 'Žtat de la qualitŽ de l'eau d'apr•s les analyses 

de la DDAS

7 LA POLLUTION, MENACE GLOBALE POUR LA SOCI ƒTƒ

La pollution de l'eau destinŽe ̂  la consommation humaine est devenue une prŽoccupation de la sociŽtŽ toute 
enti•re,  et  elle doit  aussi  devenir  une prŽoccupation des collectivitŽs territoriales,  responsables locales de la 
distribution et la qualitŽ de l'eau. Aucune activitŽ humaine ne peut se passer de l'utilisation d'eau. Utiliser l'eau 
c'est la souiller et la contaminer, souvent de mani•re irrŽversible. L'eau devient alors le vecteur de pollutions, 
germes, microbes, virus provoquant des maladies de tout genre. 
Le prŽl•vement annuel d'eau en France est d'environ 440 km3. Les trois secteurs de la sociŽtŽ qui se partagent 
l'utilisation  de  l'eau  sont  traditionnellement  sur  le  plan  mondial  : L'agriculture  70%  ,  l'industrie  22  %,  le 
domestique 8 %.
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La concentration des Žlevages donne un excŽdent de dŽjections animales ; celles-ci s'Žvacuent dans les cours d'eau 
et les nappes souterraines ; elles constituent une source de pollution bactŽriologique. 
Les engrais chimiques (nitrates et phosphates) alt•rent la qualitŽ des nappes souterraines qu'ils atteignent par 
infiltration des eaux. Les herbicides, insecticides et autres produits phytosanitaires s'accumulent dans les sols et 
les  nappes phrŽatiques.  L'agriculture utilise actuellement  des mŽthodes intensives menant  ˆ  la  surproduction 
d'aliments de toute sorte non pas destinŽs ̂  l'Žlimination de la faim dans le monde, mais ˆ  leur vente pour produire 
des  profits  servant  ˆ  dŽvelopper  les  sociŽtŽs  multinationales  spŽcialisŽes  dans  l'agro-production,  rŽmunŽrer 
grassement leurs dirigeants et ˆ  verser des dividendes aux actionnaires de ces m•mes sociŽtŽs. Un cas absolument 
remarquable est la culture du soja, transgŽnique ou non. 
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La pollution industrielle est liŽe ̂  l'Žnergie consommŽe (hydrocarbures), aux matŽriaux transformŽs (minerais) et 
aux  procŽdŽs  de  fabrication  utilisŽs  (solvants  et  autres  produits  toxiques).  L'impact  de  l'activitŽ industrielle 
actuelle concerne avant tout les eaux de surface, cours d'eau et surtout mers et ocŽans qui restent le principal 
exutoire des pollutions industrielles. La pollution de l'eau dŽcoule de l'usage et du rejet des eaux et prend plusieurs 
formes dont les principales sont le rejet des mati•res en suspension, et son corollaire, la demande chimique en 
oxyg•ne. 
L'industrie  rejette  des  mati•res  organiques  (substances  susceptibles  de  consommer  l'oxyg•ne  lors  de  leur 
dŽgradation, provoquant la mort des poissons) et environ 90% des mŽtaux toxiques. Les rejets les plus polluants 
proviennent pour l'essentiel de l'industrie Žlectronique, de l'ensemble sidŽrurgie-mŽtallurgie-fonderie, des usines 
de traitement des dŽchets, des activitŽs d'assemblage et de l'imprimerie. 
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La pollution chimique qu'elle provienne de l'agriculture ou de l'industrie, affecte in fine notre physiologie. Un 
perturbateur endocrinien est un agent extŽrieur  ̂  notre corps qui interf•re avec la production, la sŽcrŽtion, le 
transport, le mŽtabolisme, la liaison, l'action ou l'Žlimination d'hormones naturelles dans l'organisme, hormones 
qui sont responsables de notre fonctionnement interne. 
Une  baisse  de  la  qualitŽ du  sperme  dans  certaines  rŽgions  agricoles,  des  anomalies  de  la  reproduction 
spŽcialement dans des populations de mollusques et de poissons, des perturbations de la reproduction masculine, 
des cancers du testicule. L'alimentation a fait l'objet d'Žtudes approfondies. Les premiers composŽs incriminŽs 
sont les rŽsidus pesticides : les organochlorŽs (lindane, le DDT toujours prŽsent dans la nature), la triazine, le 
fongicides. Pour les pesticides le risque d'exposition de la population gŽnŽrale est rŽel en raison de leur utilisation 
ˆ  l'Žchelon familial.   
Concernant l'assainissement et le traitement des eaux potables, la problŽmatique des perturbateurs endocriniens 
met  en  Žvidence  un  dŽficit  d'Žlimination  des  polluants  dans  les  processus  d'Žpuration,  les  performances 
d'Žlimination pouvant aller de 60 ˆ  90%. Ceci signifie que des polluants circulent dans les eaux destinŽes ̂  
l'alimentation humaine. 
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Nous portons tous notre part de responsabilitŽ dans la pollution de l'eau. Il est avŽrŽ que les eaux destinŽes au 
captage  et  traitement  comportent  de  nouvelles  pollutions  notamment  mŽdicamenteuses  dont  les  stations 
d'Žpurations ont de grandes difficultŽs  ̂  les Žliminer.  Les eaux de pluie circulant dans des rŽseaux unitaires 
encombrent inutilement les stations d'Žpuration les surchargeant et apportant de nouveaux contaminants tels les 
hydrocarbures.

8 FONDS SOLIDARITƒ LOGEMENT

La France est affligŽe d'une tr•s importante montŽe de la prŽcaritŽ, car environ 25% de sa population est touchŽe 
par le ch™mage, par des salaires ne couvrant pas les besoins essentiels, les laissŽs pour compte (sdf, etc.)
La crise actuelle ne fait qu'accentuer cette situation intolŽrable et il est  ̂ prŽvoir que des dizaines de milliers 
ch™meurs  viendront  augmenter  cette  prŽcaritŽ.  Un grand nombre  de  personnes ne  pourront  pas  honorer  les 
factures d'eau, d'ŽlectricitŽ, de tŽlŽphone. Le syst•me de gestion de l'eau et d'assainissement ne permet pas de 
traiter efficacement les impayŽs, car les services d'eau doivent • tre gŽrŽs en Žquilibre les recettes Žgalant les 
dŽpenses, avec comme seule ressource les redevances payŽs par les usagers.
Il y a quelques annŽes il a ŽtŽ crŽe la Charte de SolidaritŽ Eau aujourd'hui incluse dans le Fonds de SolidaritŽ 
Logement.
Le Fonds de SolidaritŽ Eau est pris en compte par le fonds de solidaritŽ logement (FSL) qui a compŽtence pour 
accorder  des  aides  financi•res  (sous  forme  de  cautionnement,  pr•ts,  avances  remboursables,  garanties  ou 
subventions) aux personnes ou familles Žprouvant des difficultŽs ̂  payer les dŽpenses relatives ˆ  leur logement, 
leurs factures d'eau, d'Žnergie ou de tŽlŽphone.
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Les fonds de solidaritŽ logement rel•vent enti•rement de la compŽtence des dŽpartements qui peuvent en confier 
la gestion, sous leur responsabilitŽ, ˆ  un organisme de sŽcuritŽ sociale, une association agrŽŽe ̂  cet effet ou un 
groupement d'intŽr•t public (les SPIC). Le financement du fonds est Žgalement assurŽ par le dŽpartement.
Les  modalitŽs  de  la  participation  financi•re  des  distributeurs  d'eau,  d'Žnergie  et  de  tŽlŽphone  au  fonds 
dŽpartemental  de  solidaritŽ logement  sont  fixŽes  par  une  convention  avec  le  conseil  gŽnŽral.  Le  caract•re 
obligatoire de l'aide aux familles en difficultŽ dans le domaine de l'eau. La gestion du FSL et lÕaide aux familles 
ayant des difficultŽs pour payer leur facture dÕeau est obligatoire pour le dŽpartement. Cette aide constitue un des 
volets de la mise en Ïuvre du droit au logement dŽfini par la loi n¡ 90-449 du 31 mai 1990. Le fonds de solidaritŽ 
logement peut •tre saisi directement par toute personne ou famille en difficultŽ.
La possibilitŽ de dŽlŽguer ̂  la commune la gestion d'une partie du FSL : La gestion du FSL est donc de la 
compŽtence du dŽpartement et non de la commune. NŽanmoins, le m•me article 65 de la loi du 13 aožt 2004 
prŽvoit la possibilitŽ dÕune dŽlŽgation d'une fraction du FSL ˆ  la commune par le biais d'une convention.  E$#
+60($&#*r#GLLMUG`G#+1#G#,)(%#GLLM#($")&7>#)1@#>/*+%#+$#%/"7+)(7&6#-/1(#"$#"/'$,$*&#-(69/7&#81$#"$%#0/,,1*$%#$&#
6&)C"7%%$,$*&%#-1C"70%#+$#0//-6()&7/*#7*&$(0/,,1*)"$#bNOV!c#($*+$*&#)"/(%#0/,-&$#02)81$#)**6$#)1#0/*%$7"#
'6*6()"#+$#".)0&797&6#+$%#>/*+%#"/0)1@#81.7"%#'3($*&4
T)*%#0$#0)+($;#"$%#0/,,1*$%#-$19$*&;#+$#"$1(#0i&6;#0/*0"1($#1*#)00/(+#)9$0#"$1(#+6"6')&)7($#+$#+7%&(7C1&7/*#+F$)1#
-/1( # -(69/7( # "F)C)*+/* # +$ # 0$(&)7*$% # 0(6)*0$%; # %7 # 0$ # +6"6')&)7($ # *F) # -)% # +6D: # %7'*6 # +$ # 0/*9$*&7/* # )9$0 # "$#
+6-)(&$,$*&4
Les interventions  de  la  commune indŽpendamment  du  FSL :  Bien  souvent  les  FSL ne jouent  pas  toujours 
pleinement  leur  r™le.  Les  compŽtences  dŽfinies  par  la  loi  sont  mises  en Ïuvre  de fa•on variable  selon les 
dŽpartements, le volet  eau ne constituant  quÕune activitŽ tr•s marginale des FSL. En outre,  certains FSL ne 
distribuent m•me aucune aide dans le domaine de lÕeau.
Il revient ainsi ̂  la commune d'initier toute action permettant d'accorder des aides aux personnes en difficultŽ, via 
les assistantes sociales ou les Centres Communaux d'action sociale.

9  LA  SOCIƒTƒ  COOPƒRATIVE  D'INT ƒRET  COLLECTIF  -  
PRƒSENTATION GENERALE

La SociŽtŽ CoopŽrative d'IntŽr•t Collectif (Scic) est une nouvelle forme d'entreprise coopŽrative qui a pour objet 
"la production ou la fourniture de biens et de services d'intŽr•t  collectif,  qui  prŽsentent un caract•re d'utilitŽ 
sociale". En tant qu'entreprise, la Scic a un statut de sociŽtŽ commerciale SA ou Sarl et, comme toute entreprise, 
est soumise aux impŽratifs de performance et de bonne gestion. En tant que coopŽrative, la Scie respecte les r•gles 
de rŽpartition du pouvoir selon le principe 1 personne = 1 voix, avec cependant la possibilitŽ de constituer des 
coll•ges permettant de pondŽrer les voix selon des r•gles approuvŽes en AssemblŽe GŽnŽrale,
Enfin,  comme toutes les entreprises de l'Žconomie sociale,  la  Scic  marque sa dimension d'utilitŽ sociale  en 
affectant une part significative de son rŽsultat ̂  des rŽserves impartageables. La Scic est une nouvelle forme de 
coopŽrative qui concrŽtise l'av•nement en France de la coopŽration multisociŽtale, permettant d'associer et faire 
travailler ensemble des personnes physiques et morales qui ont un rapport de nature diverse avec l'activitŽ : 
salariŽs, usagers, financeurs, bŽnŽvoles, etc... Ces personnes peuvent • tre associŽes au capital de la coopŽrative, et 
regroupŽes, si besoin est, en coll•ges.
Les principales particularitŽs juridiques des Scic :

! L'objet social int•gre obligatoirement un volet Žconomique et un volet d'utilitŽ sociale.
! Le multi-sociŽtariat permet d'associer et de prendre en compte les intŽr•ts de plusieurs catŽgories 

diffŽrentes de coopŽrateurs (salariŽs, usagers, bŽnŽvoles, financeurs, etc...).
! Les associŽs peuvent •tre rŽpartis en coll•ges, chaque coll•ge disposant d'un nombre de voix dŽfini  

librement dans les statuts, dans les limites prŽvues par la loi (10% des voix minimum et 50% des voix au 
maximum).

! 57,5 % minimum des excŽdents nets annuels sont affectŽs ̂  des rŽserves impartageables. Ces rŽserves 
participent aux fonds propres de la coopŽrative pour financer les investissements et le besoin en fonds de 
roulement, mais ne pourront en aucun cas •tre distribuŽes aux associŽs, En cas de fermeture ou de 
liquidation de la coopŽrative, ce fonds sera dŽvolu ̂  une association, une coopŽrative ou une collectivitŽ 
publique.
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! Toute association, coopŽrative ou sociŽtŽ de droit public ou privŽ, a la possibilitŽ de se transformer en 
Scie sans qu'il y ait crŽation de personne morale nouvelle : l'ensemble des actifs et du patrimoine reste 
donc propriŽtŽ de la Scie, de m•me que l'ensemble des contrats et des conventions ne sont pas remis en 
cause.

10 LA LOI OUDIN-SANTINI

Loi n¡  2005-95 du 9 fŽvrier 2005 relative ̂ la coopŽration internationale des collectivitŽs territoriales et des 
agences de lÕeau dans les domaines de lÕalimentation en eau et de lÕassainissement. (CGCT Article L.1115-1)
Les communes, les Žtablissements publics de coopŽration intercommunale et les syndicats mixtes chargŽs des 
services publics de distribution dÕeau potable et dÕassainissement peuvent, dans la limite de 1% des ressources qui 
sont affectŽes aux budgets de ces services, mener des actions de coopŽration avec les collectivitŽs territoriales 
Žtrang•res et leurs groupements, dans le cadre des conventions prŽvues ̂  lÕarticle L.1115-1, des actions dÕaide 
dÕurgence au bŽnŽfice de ces collectivitŽs et groupements, ainsi que des actions de solidaritŽ internationale dans 
les domaines de lÕeau et de lÕassainissement.
Article L.213-6 du code de lÕenvironnement : Ç Dans le respect des engagements internationaux de la France et 
dans  le  cadre  de  conventions  soumises  ˆ  lÕavis  du  comitŽ de  bassin,  lÕagence  peut  mener  des  actions  de 
coopŽration  internationale  dans  les  domaines  de  lÕeau  et  de  lÕassainissement,  dans  la  limite  de  1% de  ses 
ressources, le cas ŽchŽant et suivant les r•gles statutaires en vigueur pour chaque catŽgorie de personnels, avec le 
concours de ses agents. È.
Cette loi a ŽtŽ prŽsentŽe et votŽe ̂  la va-vite pour rŽpondre ̂  une condamnation par la Cour des Comptes dÕune 
pratique instaurŽe par  AndrŽ Santini  ̂  lÕAgence Seine Normandie et  au Syndicat  des eaux dÕIle  de France 
(SEDIF), ̂  savoir prŽlever 1 centime par m•tre cube dÕeau pour des actions dites de "coopŽration dŽcentralisŽe" 
prenant plut™t lÕallure dÕun mŽcŽnat orientŽ vers la promotion des organismes quÕil dirige encore et la mise en 
valeur des entreprises de lÕeau (essentiellement VŽolia) avec lesquelles ces organismes sont liŽs par contrat.
Cette loi dont lÕauteur affirme quÕelle est " non seulement un moyen de permettre une exportation du mod•le 
fran•ais de gestion de lÕeau, mais aussi un moyen de complŽter utilement la conqu•te de marchŽs par les grands 
groupes fran•ais" (AndrŽ Santini ̂  lÕAssemblŽe Nationale).
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Supposons  que  vous  habitiez  une  commune  citoyenne  qui  a  conservŽ la  gestion  publique  de  lÕeau  et  de 
lÕassainissement : la loi  autorise ̂  y prŽlever 1% du budget pour des actions de coopŽration. Ce 1% ne sera 
prŽlevŽ sur aucun bŽnŽfice car le gestion publique est nŽcessairement ŽquilibrŽe. Il  correspondra donc ˆ  une 
augmentation de 1% du prix de lÕeau et de lÕassainissement si on souhaite conserver la m•me qualitŽ de service.
Vous •tes par contre dans une commune qui a abandonnŽ la gestion de lÕeau ˆ  une entreprise privŽe. La commune 
a conservŽ une "part communale" qui sert aux investissements et au paiement de la dette. CÕest sur cette seule part 
que le 1% pourra •tre retenu. Ce sera donc moins dÕinvestissement pour une eau de qualitŽ et moins de protection 
de lÕenvironnement si le m•me niveau est maintenu pour la part communale. Par contre lÕentreprise ˆ  laquelle 
vous avez cŽdŽ la gestion de lÕeau et  qui  en retire des bŽnŽfices nÕest  pas concernŽe par le 1%. CÕest une 
entreprise privŽe et il nÕy a pas de loi qui permette de taxer une entreprise privŽe en faveur du dŽveloppement.
Nous sommes donc face ˆ  un double paradoxe :

! LÕentreprise qui retire des bŽnŽfices de la gestion de lÕeau, lesquels bŽnŽfices lui permettent de "conquŽrir 
des marchŽs" dans les pays aidŽs, nÕest pas soumise ˆ  la taxe 1% Santini.

! Les citoyens de la commune qui g•re elle-m•me son eau et son assainissement sont mis en situation dÕ•tre 
plus solidaires, car taxŽs sur la totalitŽ de la facture, que celles et ceux dont la gestion de lÕeau a ŽtŽ 
confiŽe au privŽ !

Ne pas oublier la part essentielle des entreprises privŽes dans la gestion de lÕeau en France. CÕest AndrŽ Santini 
lui m•me qui nous le rappelle lors de la prŽsentation quÕil fait de la loi : m(]MQNR^BOMC@_OLQ`LM^C@NC@I]CLR@^C@OZHLOBMB@
HOMQEMHLICGCQB@CQBOC@BOFM^@POFRHC^'@3ZFIML@NC^^COB@CQUMOFQ@;9@a@NC^@L[FQQZ^b@(cFQQLM^C@NC^@)LRDW,OLQEC@VV@ab@
dLROW0M^C@=:@a Y4# #Ce sont donc 78% des abonnŽs pour lesquels le 1% ne portera que sur les sommes utilisŽes 
pour lÕinvestissement pendant que lÕessentiel  de la facture destinŽe aux entreprises privŽes, et gŽnŽratrice de 
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profits en sera dispensŽe !
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CÕest  une  r•gle  admise  en  France :  lÕeau  du  consommateur  domestique  paie  lÕeau  du  gros  consommateur 
industriel  ou agricole.  En effet,  les  tarifs  dŽgressifs  font  que dans  certaines communes lÕeau est  livrŽe aux 
industriels au dessous m•me de son prix de revient. 1% du prix du m•tre cube industriel cÕest souvent dix fois 
moins que 1% du tarif domestique.
Pourtant cÕest lÕeau industrielle et agricole qui gŽn•re des bŽnŽfices. Pourtant ce sont les produits industriels et 
agricoles de nos pays dŽveloppŽs qui inondent les pays "aidŽs" et tuent leur Žconomie. SÕil y a bien une taxe 
"solidaritŽ eau" qui pourrait se justifier ce serait celle qui les concernerait en prioritŽ !
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Il suffit dÕappliquer la loi de coopŽration dŽcentralisŽe du 6 fŽvrier 1992 qui permet aux collectivitŽs fran•aises de 
passer des conventions avec leurs homologues Žtrang•res. LÕaide aux communes des pays aidŽs passant, sans 
quÕun plafond soit fixŽ, par les imp™ts locaux apr•s dŽbat et vote en conseil municipal.  EF7,-i&#6&)*&#%1--/%6#
&)@$(#"$%#-"1%#(702$%#)1#-(/>7&#+$%#-"1%#-)19($%#+$9()7&#W&($#"F7*%&(1,$*&#$%%$*&7$"#+$#")#%/"7+)(7&67#Une commune 
qui consacrerait 1% de son budget ˆ  des actions de solidaritŽ dans tous les domaines essentiels (eau mais aussi 
santŽ,  Žducation,  cultureÉ )  serait  certainement considŽrŽe comme exemplaire.  Ne serait-ce pas plut™t cette 
proposition qui devrait •tre celle dÕassociations rŽellement soucieuses de solidaritŽ ?
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11 LES AGENCES DE L'EAU

Les six agences financi•res de bassin, rebaptisŽes agences de lÕeau en 1992, ont ŽtŽ crŽŽes par le dŽcret du 14 
septembre 1966, portant application de la loi du 16 dŽcembre 1964. ƒtablissements publics administratifs placŽs 
sous la double tutelle des minist•res de l'Ecologie et du DŽveloppement durable et du budget. Leur mission est de 
faciliter, par des aides financi•res, la rŽalisation des travaux utiles ˆ  lÕensemble du bassin  hydrographique dont 
elles ont la responsabilitŽ. Elles l•vent pour ce faire des redevances aupr•s des usagers de lÕeau, quÕils soient 
domestiques, industriels ou agricoles.

Adour-Garonne 115 000 km2 6,5 millions d'habitants

Artois-Picardie   20 000 km2 4,6 millions d'habitants

Loire-Bretagne 155 000 km2 11,6 millions d'habitants

Rhin-Meuse   32 000 km2  4     millions d'habitants

Rh™ne-MŽditerranŽe-Corse 129 000 km2 14,1 millions d'habitants

Seine-Normandie  97 000 km2 17,4 millions d'habitants

La fonction principale des Agences est financi•re, elles encaissent les redevances que les usagers versent par les 
factures d'eau; elles re-distribuent cet argent aux ma”tres Ïuvre chargŽs de la construction des ouvrages telles les 
stations d'Žpuration, etc.
Elles Žtablissent chacune un SchŽma directeur de l'AmŽnagement et gestion de l'eau (SDAGE) SchŽmas directeur 
d'amŽnagement et gestion de l'eau. Ces SDAGE donnent lieu ˆ  des SchŽmas d'AmŽnagement et gestion de l'eau 
(SAGE), un SAGE est dŽveloppŽ pour traiter ou amŽnager un bassin de rivi•res particulier. Les SAGE sont gŽrŽs 
par des CLE, Commission Locale de l'Eau. Chaque Agence de l'eau dispose d'un Conseil d'Administration et d'un 
ComitŽ de bassin. Chaque Agence fonctionne sur un programme d'intervention, en 2008/2009 c'est le neuvi•me 
programme qui est en cours.

Les 9es programmes d'intervention des agences de l'eau 2007-2012 : EntrŽs en vigueur le 1er janvier 2007, en 
application de la LEMA Loi sur lÕeau et les milieux aquatiques du 30 dŽcembre 2006 et pour une durŽe de six ans.
Ils reprŽsentent un montant de 11,6 milliards dÕeuros hors primes et contribution ˆ  l'ONEMA lÕOffice national de 
lÕeau et des milieux aquatiques, qui remplacera le Conseil supŽrieur de la p•che et dont les agences de lÕeau 
assureront le financement. Pour la m•me pŽriode, le montant des dŽpenses spŽcifiques versŽes au titre de la 
solidaritŽ avec les communes rurales ne peut • tre infŽrieur ̂  un milliard dÕeuros. Ces programmes seront financŽs 
en totalitŽ par les redevances des agences de lÕeau. 
Parmi les objectif des programmes : le renouvellement des stations d'Žpuration, protection de la ressource, lutter 
contre les pollutions diffuses, la protection des pŽrim•tres de protection.

12 RƒCUPƒRATION DES EAUX DE PLUIE, LEUR USAGE Ë LÕINTƒRIEUR ET  
Ë LÕEXTƒRIEUR DES Bå TIMENTS (CADRE ET R ƒGLEMENTATION)

L'utilisation gŽnŽralisŽe de l'eau potable, celle qui a subit des traitements complexes et chers lors de leur captage, 
conduit  ̂  des gaspillages inacceptables tels l'utilisation dans les toilettes, l'arrosage des jardins, le lavage des 
voitures.  La rŽcupŽration et  lÕutilisation des eaux de pluie  pour  certains usages et  sous certaines conditions 
techniques doivent • tre favorisŽes, cÕest pour cela quÕun crŽdit dÕimp™t a ŽtŽ votŽ dans le cadre de la loi sur lÕeau 
et les milieux aquatiques du 30 dŽcembre 2006. Le stockage des eaux de pluie dans une citerne pour arroser son 
jardin est une pratique ancienne qui a ŽtŽ souvent abandonnŽe et
est maintenant remise ˆ  lÕhonneur.
La rŽcupŽration dÕeau de pluie permet aux usagers de faire des Žconomies et de prŽserver la ressource en
eau. La rŽcupŽration des eaux de pluie prŽsente par ailleurs un intŽr•t en limitant les impacts des rejets dÕeau 
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pluviale en milieu urbain, face notamment ˆ  la croissance de lÕimpermŽabilisation des sols et aux probl•mes 
dÕinondation qui  peuvent en dŽcouler,  ainsi  que d'Žviter  la surcharge des stations d'Žpuration dans le cas du 
transport de l'eau pluviale par des rŽseaux unitaires. LÕintŽr•t de la collecte et du stockage des eaux de pluie est 
modeste  pour  les  usages domestiques  et  une rŽutilisation  mal  contr™lŽe dans  une habitation peut  poser  des 
probl•mes sanitaires. En effet, les eaux de pluie rŽcupŽrŽes en aval des toitures, ne respectent pas les limites de 
qualitŽ rŽglementaires dŽfinies pour l'eau potable et peuvent contenir des micro-organismes pathog•nes. A partir 
du moment o•  il y a un double rŽseau, il y a risque de mŽprise, et il convient de prŽvenir ces risques par un 
affichage clair, voire des robinets nŽcessitant une clŽ spŽciale.
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Les modalitŽs dÕutilisation de lÕeau de pluie sont explicitŽs dans lÕarr•tŽ du 21 aožt 2008, publiŽ au JO n¡0201 du 
29 aožt 2008 .
LÕeau de pluie collectŽe ̂  lÕaval de toitures inaccessibles peut •tre utilisŽe pour des usages domestiques extŽrieurs 
au b‰timent, pour lÕŽvacuation des excrŽtas et le lavage des sols ˆ  lÕintŽrieur des b‰timent et, ̂  titre expŽrimental 
et sous conditions, pour le lavage du linge.
Les usages professionnels et industriels de lÕeau de pluie sont autorisŽs,  ̂  lÕexception de ceux qui requi•rent 
lÕemploi dÕeau destinŽe ̂  la consommation humaine telle que dŽfinie ˆ  lÕarticle R.1321-1 du code de la santŽ 
publique, dans le respect des rŽglementations spŽcifiques en vigueur et notamment le r•glement (CE) n¡ 852/2004 
du 29 avril 2004 du Parlement EuropŽen et du Conseil relatif ˆ  lÕhygi•ne des denrŽes alimentaires.
Parce que lÕutilisation de lÕeau de pluie peut augmenter la probabilitŽ de contamination sanitaire  lÕutilisation 
dÕeau de pluie est interdite ˆ  lÕintŽrieur : 

! des  Žtablissements  de  santŽ et  des  Žtablissements,  sociaux  et  mŽdicaux-sociaux,  dÕhŽbergement  de 
personnes ‰gŽes

! des cabinets mŽdicaux, des cabinets dentaires, des laboratoires dÕanalyses de biologie mŽdicale et des 
Žtablissements de transfusion sanguine

! des cr•ches, des Žcoles maternelles et ŽlŽmentaires. 
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Parce que les eaux de pluies ne respectent pas les limites de qualitŽ rŽglementaires dŽfinies pour l'eau potable, tout 
raccordement, qu'il soit temporaire ou permanent, du rŽseau d'eau de pluie avec le rŽseau de distribution d'eau 
destinŽe ̂  la consommation humaine est interdit. NŽanmoins, pour satisfaire les besoins lorsque le rŽservoir de 
stockage d'eau de pluie est vide, l'appoint en eau du syst•me de distribution d'eau de pluie depuis le rŽseau de 
distribution d'eau destinŽe ̂  la consommation humaine est assurŽ par un syst•me de disconnexion par surverse 
totale installŽ de mani•re permanente.
Afin de prŽvenir les risques de contamination du rŽseau dÕeau public , lÕarticle 57 de la loi sur lÕeau et les milieux 
aquatiques du 30 dŽcembre 2006 (LEMA) (art. L. 2224-12 du code gŽnŽral des collectivitŽs territoriales) dispose 
que le r•glement de service prŽvoit la possibilitŽ pour les agents du service dÕeau, en cas dÕutilisation dÕune 
ressource en eau diffŽrente de celle provenant du rŽseau public de distribution, dÕaccŽder aux propriŽtŽs privŽes 
pour  procŽder  au  contr™le  des  installations  intŽrieures  de  distribution  dÕeau  potable  et  des  ouvrages  de 
prŽl•vement, puits et forages, ce contr™le Žtant ̂  la charge de lÕabonnŽ.
En cas de risque de contamination de lÕeau provenant du rŽseau public, le service enjoint ˆ  lÕabonnŽ de mettre en 
Ïuvre les mesures de protection nŽcessaires. Si les mesures nÕont pas ŽtŽ mises en Ïuvre, le service peut procŽder 
ˆ  la fermeture du branchement (lire le dŽcret 2008-652 du 2 juillet 2008).
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LÕarticle 49 de la loi sur lÕeau et les milieux aquatiques du 30 dŽcembre 2006, a introduit un crŽdit dÕimp™t relatif 
au cožt des Žquipements de rŽcupŽration et de traitement des eaux pluviales payŽs entre le 1er janvier 2007 et le 
31  dŽcembre  2009.  Le  crŽdit  dÕimp™t est  de  25 % du montant  des  Žquipements  Žligibles.  Pour  une m•me 
rŽsidence principale, le montant des dŽpenses ouvrant droit au crŽdit dÕimp™t ne peut excŽder, pour la pŽriode du 
1er janvier 2005 au 31 dŽcembre 2009, la somme de 8 000 euros pour une personne cŽlibataire, veuve ou divorcŽe 
et de 16 000 euros pour un couple mariŽ soumis ̂ imposition commune.
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13 DES HISTOIRES DÕEAU

Les cas prŽsentŽs ci-apr•s montrent que toute collectivitŽ territoriale ayant dŽlŽguŽ son service de gestion de l'eau, 
peut  ̂  tout  instant  dŽcider  d'une  gestion  en  rŽgie,  soit  en  procŽdant  au  non-renouvellement  du  contrat  de 
dŽlŽgation ̂  l'ŽchŽance du contrat, soit en le dŽnon•ant. Cette dŽcision est d'abord politique car elle prend son 
origine dans une dŽlibŽration de l'exŽcutif de la collectivitŽ.
Ces cas montrent aussi que la situation locale est unique pour une collectivitŽ donnŽe.
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L'histoire  commence  en  2001,  quand  Michel  Partage,  journaliste  de  tŽlŽvision  se  prŽsente  aux  Žlections 
municipales dans on village, Varages (Var), 900 habitants. Au programme : remunicipaliser l'eau, gŽrŽe par une 
sociŽtŽ privŽe en dŽlŽgation de service public. Michel Partage est Žlu. L'eau de Varages passe en rŽgie directe en 
2003. Le temps d'apprendre, en quatre ans, nous sommes devenus autonomes. Le prix du m•tre cube aurait pu 
baisser de 15 ˆ  20%, en gardant les m•mes principes de fonctionnement que la sociŽtŽ privŽe. Les Žlus ont prŽfŽrŽ 
maintenir un tarif de l'eau inchangŽ et investir les bŽnŽfices.
On a eu peur au moment de ce changement. La pression Žtait  terrible. Sortir  d'un syst•me de dŽlŽgation ne 
paraissait pas simple, se souvient Michel Partage. Il est d'ailleurs le seul maire varois ˆ  oser la dŽmarche, alors 
qu'en France, se dessine un mouvement de contestation des services privŽs de l'eau.
Michel Partage lance en octobre 2005 l'appel de Varages, qui plaide pour une gestion publique de l'eau potable en 
France. Le texte, signŽ par Dani• le Mitterrand, affirme que l'eau doit rester un droit et ne peut •tre gŽrŽe selon 
r•gles du marchŽ. L'apprl rencontre un Žcho inattendu dand le monde. ConfŽrences et dŽbats se multiplient.
En fŽvrier 2007, le maire varois crŽe lÕassociation nationale EAU (comme : Elus, associations, usagers). Avec des 
poids  lourds  :  Henri  Emmanuelli  (prŽsident  du  conseil  gŽnŽral  des  Landes),  Jean-Luc  Benhamias  (dŽputŽ 
europŽen), Patrick Braouzec, dŽputŽ et prŽsident de la communautŽ dÕagglomŽration Seine-Saint-Denis.
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En 1984, Jacques Chirac alors maire de la ville, avait dŽcidŽ de privatiser la distribution de l'eau ˆ  Paris, la 
production de l'eau restant publique (elle est aujourd'hui prise en charge par Eau de Paris, une sociŽtŽ d'Žconomie 
mixte, dont la ville de Paris et actionnaire, chargŽe de remplir les huit rŽservoirs parisiens). Depuis 1984, deux 
sociŽtŽs se partagent le marchŽ de la distribution, Suez pour la rive gauche de la Seine et VŽolia pour la rive 
droite.
Ces deux multinationales ont, par ailleurs, longtemps utilisŽ la rente de situation gŽnŽrŽe par la gestion de l'eau 
parisienne pour financer des diversifications hasardeuses et ŽloignŽes de l'intŽr•t des parisiens (Internet, CinŽma et 
mŽdias pour VŽolia, ex Vivendi et cablo-opŽrateur Noos pour Suez, ex Lyonnaise des Eaux). Il Žtait donc temps 
de crŽer un vŽritable service public  de l'eau ˆ  Paris.
La droite par l'intermŽdiaire du prŽsident du groupe UMP au Conseil de Paris Jean Fran•ois Lamour dŽnonce un 
choix politique; oui il s'agit d'un choix politique mais pas seulemet. Choix politique parce que comme l'air, l'eau 
qui nous est indispensable, ne peut •tre soumise aux lois du marchŽ. Choix managŽrial aussi. La crŽation d'un 
opŽrateur public en charge de l'ensemble du cycle de l'eau, de la production ˆ  la distribution, permettra de rŽaliser 
de nombreux gains de productivitŽ. Cette opŽration ira de pair avec un vaste chantier  de modernisation des 
infrastructures afin d'amŽliorer la qualitŽ de l'eau des parisiens. L'idŽe est aussi de garantir une stabilitŽ des prix 
durant la mandature. La municipalitŽ a votŽ le 8 juillet 2008 le budget supplŽmentaire dont une partie servira a 
racheter la totalitŽ des actions de la SEM Eau de Paris, premier pas pour engager la remunicipalisation du service 
de l'eau. Le prix de celle-ci ˆ  Paris devra rester stable.
La transformation de la SEM Eau de Paris en un EPIC sera proposŽ ˆ  la fin de l'annŽe 2009 au Conseil de Paris. 
C'Žtait une des promesses phares du candidat Delanoe. Elle a connu hier une premi•re avancŽe au Conseil de 
Paris. En votant le budget supplŽmentaire, l'assemblŽe municipale a fait un pas indispensable ˆ  la crŽation d'un 
EPIC (Etablissement public industriel et commercial), envisagŽ pour la remunicipalisation du service de l'eau dans 
la capitale. Elle a, en effet, donnŽ son aval au rachat pour 6,2 millions 'euros des 30% d'actions du capital de la 
SEM Eau de Paris  -aujourd'hui  chargŽe de  la  production  de  l'eau et  de  son transport  vers  la  capitale-  qui 
n'appartenait pas encore ˆ  la ville. En mars 2007, vingt-huit de ces 30% avait ŽtŽ rachetŽs par la Caisse des DŽp™ts 
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afin de faire sortir du capital de la SEM les deux sociŽtŽs distributrices d'eau ˆ  Paris, la Compagnie des Eaux de 
Paris (VŽolia Eau) et Eau & Force Parisienne des Eaux (Suez-Lyonnaise des Eaux). Cette sortie du capital avait 
ŽtŽ prŽvue par un avenant de fin 2003 entre la ville et ses dŽlŽgataires, qui obligeait aussi les distributeurs ˆ  
moderniser le rŽseau. Avec un succ•s certain : le taux de rendement (la part de l'eau effectivement distribuŽe) a 
bondi de 82,3% en 2003 ˆ  95,2% aujourd'hui. EvaluŽe ̂  300 euros en mars 2007, l'action en vaut dŽsormais 413.
Aujourd'hui, le rachat de ces 30% ˆ  la Caisse des DŽp™ts et ̂  d'autres SEM est la condition sine qua non qui 
permettra ̂ l'exŽcutif de proposer au Conseil de Paris de novembre ou dŽcembre, selon Anne Le Strat, adjointe 
(PS) chargŽe de l'eau, la transformation de la SEM Eau de Paris en un EPIC. ChargŽe dans un premier temps de la 
production, celui-ci devra aussi assurer la distribution ˆ  compter du 1er janvier 2010, au lendemain de la fin des 
contrats de Suez et VŽolia Eau. Avec 3 opŽrateurs, il y a parfois des chevauchements de responsabilitŽs, explique 
Anne Le Strat, pour dŽfendre la remunicipalisation. La  distribution est aussi la partie qui rapporte le plus d'argent 
et il n'Žtait pas viable ̂ long terme qu'elle soit dissociŽe de la production, qui assume de lourds investissements, 
poursuit-elle. Raison politique enfin, pour un bien commun tel que l'eau, il est essentiel que la collectivitŽ assure 
la ma”trise totale de la cha”ne et que l'acc•s  ̂  l'eau ne puisse gŽnŽrer des profits pour des groupes qui vont 
distribuer des dividendes, explique l'Žlue qui s'engage ˆ  ce que le prix de l'eau ˆ  Paris reste stable. DŽlicat passage 
de relais.
Juridiquement l'exŽcutif a choisi le statut de rŽgie ̂  autonomie financi•re et ̂  personnalitŽ morale, qui permettra 
d'avoir au sein de l'EPIC, avec une m•me convention collective, ˆ  la fois des agents de la Ville et des salariŽs 
relevant du droit privŽ, qui basculeront des sociŽtŽs distributrices ̂ l'EPIC. Pour le dŽlicat passage de relais entre 
les sociŽtŽs privŽes et l'EPIC, un audit sur les syst•mes d'information a ŽtŽ lancŽ.

c) NEUFCHATEAU (VOSGES)
LÕissue du conflit qui oppose depuis 2001 la ville de Neufch‰teau dans les Vosges au gŽant fran•ais de lÕeau 
Veolia p•sera symboliquement sur lÕŽvolution des luttes que conduisent usagers et collectivitŽs pour reprendre le 
contr™le de la gestion de lÕeau, massivement dŽlŽguŽe en France ˆ  Veolia,  Suez et Saur, leaders mondiaux des 
services ̂ lÕenvironnement. MŽcontent de la mani•re dont lÕentreprise assumait ses engagements, le maire 
socialiste de Neufch‰teau, Jacques Drapier (PS), avait, fait rarissime, dŽnoncŽ unilatŽralement en 2001 les deux 
contrats antŽrieurement signŽs avec la multinationale. Puis crŽŽ une rŽgie autonome qui a multipliŽ les 
innovations et fait depuis lors figure de mod•le. AttaquŽe par lÕentreprise au tribunal administratif, devant lequel 
Veolia rŽclamait la somme exorbitante de 7,3 millions dÕeuros pour rupture unilatŽrale des contrats, la ville, 
dÕabord confortŽe dans sa position lors dÕune premi•re audience en mai 2006, vient d'• tre condamnŽe par le 
Tribunal administratif de Nancy le 31 dŽcembre 2007 ˆ  verser 1 674 951 euros ˆ  la Compagnie des eaux et de 
lÕozone. La mairie annon•ait le lundi 7 janvier 2008 quÕelle allait Žtudier tr•s rapidement lÕŽventualitŽ de faire 
appel de ce jugement devant le Conseil d'ƒtat, tandis que de nombreux tŽmoignages de solidaritŽ affluaient ̂  
Neufch‰teau.
Une rŽgie performante.  La commune, comprenant 8040 habitants, compte quelques 3650 abonnŽs et produit 
environ 600 000 m3 d'eau par an.
Pour la partie technique, il Žtait indispensable de conna”tre les rŽseaux et de disposer dÕun personnel adaptŽ et 
formŽ pour chaque type de mission.
Neufch‰teau a eu la chance de rŽcupŽrer trois personnes essentielles dans le syst•me :
!" le chef de la station dÕŽpuration qui pilotait cette usine depuis 25 ans ;
!" un agent connaissant tr•s bien le maillage des rŽseaux dÕeau, spŽcialisŽ dans la recherche de fuite ;
!" la secrŽtaire, cette derni•re connaissant bien le principe de la rel•ve, de la facturation, et surtout les
dŽbiteurs rŽcalcitrants.
RŽsultat, en trois ans le chiffre dÕaffaire de la rŽgie est passŽ de 2 400 000 euros ˆ  1 900 000 euros. En 2007 les 
responsables de la Reane Žvaluaient ̂ 2 800 000 euros le montant quÕauraient du acquitter les usagers, au tarif 
indexŽ suivant lÕancien contrat. En avril 2004 la municipalitŽ, pour se mettre en conformitŽ avec la loi, a votŽ la 
crŽation dÕune rŽgie autonome ˆ  personnalitŽ morale et autonomie financi•re, Žtablissement public industriel et 
commercial (EPIC).
En termes dÕinvestissement, et contrairement aux idŽes re•ues selon lesquelles seuls les grands groupes
investissent, la Reane a construit un b‰timent de 800 m2, dont 150 m2 de bureaux pour loger personnel et matŽriel 
dÕune valeur de 450 000 euros, et une station dÕŽpuration de 18 000 Žquivalents habitants dÕune valeur de 3 700 
000 euros, dont la rŽception a eu lieu en juin 2006.
En 2004 elle posait 3650 compteurs ŽquipŽs de modules radio-Žmetteurs pour la rel•ve afin dÕoptimiser celle-ci (5 
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jours de rel•ve pour les 3650 compteurs), pour un montant de 430 000 euros,
Le programme de lÕannŽe 2006-2007 prŽvoyait la mise aux normes de la station de traitement dÕeau
potable pour 1 800 000 euros et celui de 2007-2008, la construction de 3 bassins dÕorages pour 2 800
000 euros. Investissements portŽs par la rŽgie et financŽs par lÕAgence de lÕeau Rhin Meuse.
Historique administratif :
2001 : CrŽation de la RŽgie Municipale de lÕEau apr•s la rupture du contrat liant la Ville ˆ  la Compagnie
GŽnŽrale des Eaux (CEO Ð Groupe VŽolia).
2004 : CrŽation de la RŽgie Autonome de lÕEau et de lÕAssainissement de Neufch‰teau, celle-ci est une rŽgie 
autonome ̂ personnalitŽ morale et autonomie financi•re.
Calendrier des investissements (rŽalisations et prŽvisions).
2004 : Changement des 3.700 compteurs. Les nouveaux sont ŽquipŽs de radio-rel•ve. Cožt : 440.000 euros.
2004/2005 : - Construction de nouveaux locaux, enfin adaptŽs aux besoins de la RŽane (bureaux, b‰timent de 
stockage ainsi quÕun vestiaire pour le personnel dÕexploitation). Cožt : 470.000 euros. Investissement dans du 
matŽriel de Travaux Public (mini pelle, camion, vŽhicule lŽger) ainsi que dans un camŽrov appareil destinŽ ˆ  
rechercher les fuites.
2004/2006 : Construction dÕune station dÕŽpuration. Cožt : 3 770 000 euros.
2005 : CrŽation de deux emplois (une secrŽtaire et une personne au service exploitation).
DŽbut 2007 : dŽbut des travaux pour la rŽhabilitation de lÕusine dÕeau potable. Cožt : 1 700.000 euros
Fin 2007 : construction de trois bassins dÕorages, destinŽs au stockage des eaux de pluie. Cožt 2 700.000 euros.
Conclusion : en 5 ans... la REANE a investi presque 5 millions dÕeuros et baissŽ le prix du m3 dÕeau de 0,89 
euros. Si la formule de la CEO avait ŽtŽ appliquŽe pendant ces 5 annŽes nous serions ˆ  4, 80 euros soit 1,67 euro 
de plus que le prix actuel.

d) CASTRES
L'origine de la dŽnonciation du contrat de dŽlŽgation entre la ville de Castres et la Lyonnaise des Eau, se situe 
dans une action de certains membres du conseil municipal qui ont remis en question les droits d'entrŽe 
(aujourd'hui interdits) de la Lyonnaise pour prendre le contr™le du service d'eau.
La Lyonnaise avait versŽ 96 millions de francs qui se sont avŽrŽs •tre un pr•t ˆ  un taux de 8,76% par an
pour toute la durŽe du contrat.
Les principales dates du conflit
1990. Jusqu'en 1990, les services de l'eau et de l'assainissement Žtaient gŽrŽs par une rŽgie municipale.
En septembre 1990, la gestion est confiŽe ̂  la Lyonnaise des Eaux pour 30 ans par la municipalitŽ de
Jacques Limouzy en Žchange du versement d'un droit d'entrŽe de 96 millions de francs.
1996. La municipalitŽ d'Arnaud Mandement (PS) renŽgocie le contrat avec la Lyonnaise. Le comitŽ des
usagers conteste devant le tribunal administratif la dŽlibŽration approuvant la renŽgociation.
2001. Le tribunal administratif dŽclare illŽgal le prix de l'eau car il int•gre le remboursement du droit
d'entrŽe de 96 millions , un jugement qui contraint la ville ˆ  nŽgocier avec la Lyonnaise sur l'avenir des
tarifs.
2001-2003. Plusieurs tentatives de nŽgociation entre la ville maintenant gŽrŽe par Pascal Bugis et la
Lyonnaise pour dŽfinir un nouveau prix de l'eau Žchouent.
juin 2003. Pascal Bugis dŽcide unilatŽralement de rompre le contrat avec la Lyonnaise et remunicipalise
le service ̂ dater du 1er juillet 2004.
Janvier 2004. La Lyonnaise dŽpose un recours devant le tribunal administratif afin de se faire indemniser
suite ̂  la rupture du contrat.
Juillet 2004. La rŽgie municipale Castraise de l'Eau entre en service.
Avril 2006. Le tribunal administratif de Toulouse dŽboute la Lyonnaise de toutes ses demandes
d'indemnisation, estimant que le contrat d'origine n'est pas valable ˆ  cause d'une erreur de procŽdure
lors de la signature du contrat entre Lyonnaise et Jacques Limouzy en 1990.
Avril 2006. La Lyonnaise fait appel de cette dŽcision.
Janvier 2009. La cour d'appel de Bordeaux confirme la nullitŽ du contrat mais demande une expertise
afin d'estimer les prŽjudices rŽels subis par la Lyonnaise des Eaux entre 1990 et 2004.
L'imbroglio persiste : la cour d'appel administrative de Bordeaux vient de rendre deux jugements ˆ  propos du 
conflit entre la ville et la Lyonnaise des Eaux
C'est une dŽcision qui Žtait tr•s attendue.. La cour d'appel de Bordeaux a rendu son jugement dans l'affaire 
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opposant Castres ˆ  la Lyonnaise des eaux qui rŽclame ̂  la ville d'importantes indemnitŽs, ̂  hauteur de 49,5 
millions d'euros, dernier chiffre en date, apr•s la rupture du contrat par le maire UMP Pascal Bugis en 2004 .
Les arrets de la cour rendus publics cette semaine n'ont pas vraiment dŽmelŽ l'imbroglio m•me s'ils sembleraient 
davantage favorables ˆ  la municipalitŽ qu'̂  la multinationale. En tout cas, ˆ  ce jour, comme l'avait dŽcidŽ le 
tribunal administratif de Toulouse, en premi•re instance, la ville ne doit toujours rien ˆ  la Lyonnaise. Pour 
l'instant.
Dans un premier temps, la cour d'appel de Bordeaux a confirmŽ que le contrat passŽ en 1990 entre la ville et La 
Lyonnaise pour lui dŽlŽguer la gestion de l'eau et l'assainissement de la commune pour 30 ans ne sont pas valables 
ˆ  cause d'une petite bŽvue administrative du maire de l'Žpoque Jacques Limouzy. Du coup, la cour laisse entendre 
que les demandes de prŽjudices de la sociŽtŽ privŽe pour la pŽriode de 2004 et 2020 ne reposent sur rien. En 
revanche, la juridiction laisse une porte ouverte en ce qui concerne les demandes de La Lyonnaise concernant le 
fait qu'elle estime avoir investi et travaillŽ pour rien entre 1990 et 2004. La Lyonnaise en effet plaide le fait que 
les contrats n'Žtaient pas valables par la seule faute de la ville.
Dans leur arr•t, les juges ont mandatŽ un expert pour rŽellement savoir si durant les 14 ans d'exploitation du
service de l'eau et de l'assainissement, la sociŽtŽ a bien perdu de l'argent comme elle l'affirme. Sans avoir pu le 
dŽmontrer rŽellement aux yeux des juges. Le jugement prŽcise que cette expertise est nŽcessaire suite aux 
incohŽrences? des documents apportŽs par la sociŽtŽ pour quantifier ses Žventuelles pertes.
Le maire s'estime serein ˆ  la suite de ce jugement. DŽjˆ  parce que sa responsabilitŽ semble moins engagŽe: Ce 
n'est plus la rupture du contrat en 2004 qui fait courir un risque financier ˆ  la ville, comme certains le 
prŽtendaient, mais un vice de forme commis en 1990, affirme l'Žlu. Il se montre aussi rassurŽ parce qu'on ne voit 
pas comment un expert pourrait Žvaluer l'appauvrissement de la Lyonnaise alors qu'elle n'est visiblement pas 
capable elle-m•me de le prouver. Et comme l'arr•t n'a pas donnŽ de dŽlai ˆ  l'expert , qui n'est m•me pas nommŽ, 
pour rendre son rapport, la ville n'est pas pr•te de mettre Žventuellement la main ˆ  la poche.

e) PERTUIS
Une remunicipalisation du service de lÕeau rŽussie ̂ Pertuis et dans les 21 communes de la vallŽe dÕAigues.
Depuis le 1er juillet 1997 les 21 communes de la VallŽe dÕAigues en Luberon bŽnŽficient des effets du passage en 
rŽgie municipale ̂ vocation multiple : eau et assainissement ;
En 1996, apr•s un contr™le de la chambre rŽgionale des comptes, des propositions sont faites au fermier de 
lÕŽpoque la SDI, mais lÕentente entre le syndicat (le syndicat Sivom Durance- Luberon existait depuis 60 ans) et le 
fermier nÕŽtant pas possible, le comitŽ syndical, sur proposition du Maire de La Tour DÕAigues, Mr. Lovisolo, 
dŽcide le passage en rŽgie.
Apr•s 1 an de fonctionnement, les comptes font apparaitre un excŽdent financier de 6 millions de francs :
- La moitiŽ de lÕexcŽdent est consacrŽ ˆ  la baisse du prix du m3 dÕeau, les factures baissent de 25 %.
- le reste du budget est consacrŽ au renforcement et au renouvellement du rŽseau et ̂ lÕaugmentation des capacitŽs 
de production et de distribution ; les communes ŽloignŽes comme MŽrindol ou les quartiers hauts des communes 
de la motte dÕAigues Ð Cabrieres dÕAigues Ð Cucuron manquaient dÕeau lÕŽtŽ ; de plus les casses Žtaient 
frŽquentes et les coupures dÕeau nombreuses, enfin nos Žquipes Žtaient tr•s mal ŽquipŽes, le rŽseau Žtait vŽtuste 40 
% de lÕeau se perdait.
Le programme Žtait simple : construire de nouvelles canalisations plus importantes, de nouveaux rŽservoirs 
Pertuis, Lauris, Vitrolles, crŽer un nouveau forage ˆ  Merindol, mettre en place de nouvelles pompes sur les divers 
points du territoire, rechercher les fuites (aujourdÕhui elles sont tombŽes ̂  20 %) et enfin Žquiper nos services en 
locaux, vŽhicules et matŽriels dÕintervention.
En 1997, le prix du m3 dÕeau sÕŽlevait ̂  1.51 euro. il est passŽ ˆ  1.28 euro en 1998.
Actuellement, apr•s dix annŽes de travaux consacrŽs ̂  la modernisation et au renouvellement du rŽseau, la 
dŽpense des abonnŽs est de 1.50 euro le m3.
Ces chiffres prouvent bien que le passage en RŽgie est une excellente solution. Les associations de
consommateurs et les Žlus nous ont souvent ŽtŽ sollicitŽs pour aller expliquer, en divers lieux, l'intŽr•t pour les 
abonnŽs de bŽnŽficier dÕun service en rŽgie.
Des milliers dÕeuros ont ŽtŽ ŽconomisŽs en Sud Luberon : soit directement par les particuliers soit investis dans le 
rŽseau.

f) ANNONAY
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Le bureau municipal a enfin mis un terme aux dŽrives d'un syst•me mis en place depuis plus de 50 ans.
Sur proposition du maire, il s'est prononcŽ pour le retour en rŽgie.
Les prochaines Žtapes:
Lundi 20 avril rŽunion de la CCSPL qui donnera son avis.
Lundi 27 avril: le conseil municipal mettra fin au syst•me de DSP qui expirera le 31 dŽcembre.
Le combat n'Žtait pas gagnŽ d'avance car ˆ  chacune des Žtapes mises en place par la municipalitŽ, le maire et les 
adjoints en charge du dossier n'ont jamais manquŽ une occasion d'afficher leur prŽfŽrence pour la DSP. Au dŽbut 
assez maladroitement en invoquant des arguments Žtrangers au dossier, puis plus finement en sortant une Žtude 
SP2000 "bidonnŽe" qui concluait ̂ des Žcarts de cožts insignifiants entre les 2 modes de gestion.
En rŽalitŽ, on peut affirmer que les rŽsultats des Žtudes menŽes par les associations prŽsentes ̂ la CCSPL en 
dŽvoilant les hausses faramineuses intervenues ces 15 derni•res annŽes ainsi que des profits indŽcents de la SAUR 
ont apportŽ les arguments aux Žlus de gauche qui restaient favorables ˆ  la rŽgie mais n'avaient pas les moyens 
d'imposer leur prŽfŽrence.
A ceux qui le souhaiteront je pourrai transmettre le dossier association rendu public avec le cas ŽchŽant le rapport 
du maire qui exprime son choix pour la rŽgie.
Pour terminer, ANNONAY Žtait le contrat historique de la SAUR et selon certains, parmi son personnel local, l'un 
des plus profitables.

g) PHALSBOURG NE VEUT PLUS DE LA COMPAGNIE LYONNAISE DES EAUX.
Retour en rŽgie de l'eau potable et de l'assainissement de Phalsbourg apr•s 30 ans de Lyonnaise des Eaux
La rumeur courait dans les couloirs de la mairie. Elle a ŽtŽ officialisŽe mercredi soir ˆ  l'occasion du dernier 
conseil municipal phalsbourgeois de l'annŽe, mettant un point final ˆ  trente ans de dŽlŽgation. La municipalitŽ a en 
effet profitŽ du terme du contrat d'affermage des services d'eau et d'assainissement signŽ en novembre 1994 pour 
douze ans avec la Lyonnaise des eaux pour rompre sa collaboration avec la firme. La raison invoquŽe par Dany 
Kocher est simple : Nous voulions profiter de la mise en concurrence pour faire baisser le prix de l'eau de 15 % 
explique-t-il. Sur les rangs, deux entreprises dont le signataire du contrat de 1994. Celui-ci s'est rapidement 
retrouvŽ seul mais n'a pas pu garantir qu'une baisse de 10,5 ˆ  11 % du cožt de l'eau.
Insatisfaite, la mairie a donc dŽcidŽ de s'occuper seule de son eau et de l'assainissement en s'installant en rŽgie. 
On part un peu ˆ  l'aventure, admet le maire, mais l'aventure est limitŽe car on a tout de m•me fait des Žtudes et des 
0/,-)()&7>%#)9$0#+.)1&($%#97""$%7#
Dany Kocher de prŽciser que d'autres avaient fait le m•me choix, et qu'un tel virage devrait permettre, par 
l'Žlimination des marges et des frais facturŽs par la Lyonnaise des eaux, d'abaisser le cožt au robinet jusqu'ˆ  ces 
fameux 15 %.
?1$"%#%$(/*&#"$%#02)*'$,$*&%#+.1*#($&/1(#$*#(6'7$#s#demande Jean-Paul Sudre, fra”chement arrivŽ dans le conseil 
avec ValŽrie Dillenschneider. Le premier magistrat de rŽpondre que Phalsbourg devait dŽsormais former ou 
recruter des employŽs une masse salariale de trois personnes pour s'occuper du rŽseau, mais pouvait toutefois 
sous-traiter une partie du travail sur le service de distribution ou d'assainissement, y compris ˆ  la Lyonnaise des 
eaux. VotŽe moins une voix et deux abstentions, la mise en rŽgie ne sera effective qu'au 31 mars, le conseil ayant 
dŽcidŽ dans la foulŽe de prolonger le contrat de 1994 de trois mois afin de permettre ˆ  la rŽgie de se mettre en 
place.

h) CORNIMONT (VOSGES)
Cornimont (Vosges) est une ville de 3700 habitants, lÕŽquipe municipale Žlue en 2001 a procŽdŽ ˆ  la
remunicipalisation de la gestion de lÕeau, effective depuis le 1er avril 2007, et engagŽ des travaux remarquables 
afin de sŽcuriser sa ressource et dÕen promouvoir une gestion respectueuse de lÕenvironnement. La dŽmarche est 
exemplaire et mŽrite dÕinspirer les centaines de collectivitŽs fran•aises qui rŽflŽchissent ̂ la republicisation de 
lÕeau, plŽbiscitŽe par les centaines de collectifs dÕusagers qui se mobilisent partout en France contre les exc•s de 
la gestion privŽe de lÕeau.
D•s le dŽbut de son mandat la nouvelle Žquipe municipale entreprend une analyse des ressources, des rŽseaux, des 
ouvrages et de leur fonctionnement, intŽgrant les aspects quantitatif, qualitatif, Žconomique et environnemental du 
probl•me, afin de sÕassurer du bien fondŽ et de la possibilitŽ du retour ̂ une gestion directe. DŽcision que le 
conseil municipal vote ˆ  lÕunanimitŽ le 16 septembre 2005, dans lÕattente de la fin du contrat dŽlŽguŽ ˆ  la 
Lyonnaise des eaux depuis 15 ans, dont les performances se traduisaient hŽlas par un taux de fuites du rŽseau 
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catastrophique, puisquÕil atteignait 52% !
SŽcuriser la ressource
La sŽcheresse de 2003 avait rŽvŽlŽ un manque dÕeau par captage reprŽsentant pr•s de 50% des besoins, soit un 
volume de 250 ˆ  300 m3 dÕeau par jour. La municipalitŽ dŽcide dÕeffectuer une Žtude hydrogŽologique qui sera 
rŽalisŽe par lÕASGA de Vandoeuvre-les-Nancy dÕavril ˆ  octobre 2005, et identifiera 4 nouveaux points de captage 
potentiellement intŽressants, de mani•re ̂  combler le dŽficit et ̂  anticiper lÕavenir.
La consommation dÕeau des b‰timents municipaux fait Žgalement lÕobjet dÕune Žtude, qui permettra de rŽaliser 
pr•s de 1000 m3 dÕŽconomies de 2003 ˆ  2006.
Dans le courant de lÕannŽe 2006 des travaux sont engagŽs afin de supprimer les secteurs fuyants, avec pour 
objectif dÕamŽliorer le rendement du rŽseau et de diminuer le cožt du traitement, de poser des compteurs de 
sectorisation qui permettent dÕaider ˆ  la recherche de fuites par secteur, et de renouveler lÕun des rŽservoirs de 
desserte de la commune. CÕest la DDAF qui sera ma”tre d'Ïuvre de cette opŽration rŽalisŽ de novembre 2006 ˆ  
mars 2007. Il sÕagit de renforcer lÕŽtanchŽitŽ de la dalle du rŽservoir et de poser des drains, de traiter les poutrelles 
de soutien de la dalle, de procŽder ̂  lÕenl•vement du rev•tement bitumineux et de poser un enduit dÕŽtanchŽitŽ de 
qualitŽ alimentaire.
Toujours en 2006 la commune confie ˆ  une sociŽtŽ spŽcialisŽe, assistŽe par la DDAF des Vosges qui intervient en 
qualitŽ de ma”tre dÕouvrage, la rŽalisation de deux forages sur lÕun des quatre sites prŽcŽdemment identifiŽs, le 
Vallon de Travexin. Le premier forage, profond de 20 m•tres assure un dŽbit de 12m3 / heure, le second, profond 
de 14 m•tres, de 20m3 / heure. Les analyses effectuŽes attestent que les qualitŽs physico-chimiques et 
bactŽriologiques de lÕeau sont bonnes et les param•tres liŽs ̂  la radioactivitŽ conformes.
LÕaddition des rŽsultats est supŽrieure aux besoins actuels de la commune puisque les ressources journali•res en 
sortie de station de traitement sont ŽvaluŽes ̂  environ 570 m3 par jour, alors que les nouvelles possibilitŽs de 
pompage atteignent 720 m3 par jour.
LÕexploitation de ces nouvelles ressources va nŽcessiter des travaux programmŽs pour 2008 : amŽnagement des 
t• tes de forage, Žquipement, construction dÕune mini-station de traitement, construction dÕun rŽservoir de 300 m3 
et pose de canalisations.

i) VENELLES
En 2002, la commune de Venelles(13) a procŽdŽ ˆ  la remunicipalisation du service de l'eau et de l'assainissement,
en crŽant la RŽgie publique des eaux de Venelles (REVE), avec pour consŽquence immŽdiate et durable de 
rŽduire de 22 % le prix du m•tre cube d'eau. ? titre de comparaison, le prix de l'eau en 2007 Žtait en moyenne de 
3,01euros en France, 3,70 euros dans les Bouches-du-Rh™ne et seulement de 2,51 euros ˆ  Venelles..., quand elle 
n'est pas gratuite. 10.000 litres d'eau gratuite par famille et par an, et 20.000 litres pour les familles comportant 
une personne handicapŽe non imposable, comme incitation ˆ  l'Žconomie
Le Maire (UMP) de Venelles, Jean-Pierre SAEZ vient de gagner son challenge puisqu'ˆ  nouveau, il prend une 
mesure spectaculaire en offrant ˆ  ses usagers 10.000 litres d'eau gratuite par famille et par an, et 20.000 litres pour 
les familles comportant une personne handicapŽe non imposable.
Cela a ŽtŽ possible, gr‰ce ̂  la mise en concurrence des entreprises dans le cadre, non pas d'une dŽlŽgation de 
service public, mais dans le cadre d'un marchŽ ˆ  prestations de service (contr™lŽ par la rŽgie et son conseil 
d'administration), d'une durŽe portant sur trois ans. La commune conservant la responsabilitŽ des investissements, 
une nouvelle station d'Žpuration construite sur les normes HQE (Haute QualitŽ Environnementale) sera mise en 
service fin 2007-dŽbut 2008.
Offrir de l'eau
Le maire de Venelles (Bouches-du-Rh™ne), a dŽcidŽ d'offrir dix m•tres cubes d'eau par an et par foyer ˆ  ses
administrŽs. OpŽration de communication ou pure dŽmagogie ? LÕobjectif de lÕopŽration : responsabiliser les 
usagers.
Ce geste signifie : "#"ZQ@UFR^@ITF__OC@GLM^@C^BMGCe@fRC@ETC^B@RQC@NCQOZC@OLOCb@RQ@[MCQ@HR[IME@NTRQC@POLQNC@ULICROm;#
)#expliquŽ le maire Jean-Pierre Saez ˆ  ses administrŽs.
Cette mesure qui cožtera 20.000 euros ˆ  la commune, et constitue, selon les Žlus locaux une m7QEMBLBMFQ@g@_LMOC@NC^@
ZEFQFGMC^@h'
Venelles avait dŽnoncŽ en 2002 le contrat qui la liait ˆ  la Saur, qui avec Veolia et Suez se partagent le marchŽ de 
l'eau en France. La commune avait alors lancŽ un appel d'offre pour trois ans. "0CIL@QFR^@L@HCOGM^@NC@OZLIM^CO@RQC@
ZEFQFGMC@NC@\9'999@CROF^@HLO@LQm$"a affirmŽ Jean-Pierre Saez, appelant les autres maires de France %g@_LMOC@
HOCRUC@NC@EFROLPC@CB@g@EOZCO@ICRO^@OZPMC^@HR[IMfRC^@HFRO@QC@HIR^@iBOC@LIMZQZ" ˆ  un grand groupe. Apr•s avoir 
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! Le tr•s important Code GŽnŽral des CollectivitŽs Territoriales (CGCT) 
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! Le rapport de la Cours des comptes sur l'eau de 2003 : 
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! Pour l'amour de l'eau, d'IrŽna Salina
! Eau : service public ˆ  vendre, de Leslie Franke
! L'or bleu, de Damien Pierpont
! L'or bleu, de Didier Bergounhoux
! Un monde sans eau, d'Udo Maurer
! La parole est d'eau, de Michel Garnier
! Waterbomb, de Michel Garnier

29#_&?=&-6.),8&"

! Manifestes pour l'eau publique, fondation copernic 2009
! La nature de l'eau yann olivaux resurgence 2007
! L'eau de vivendi, les vŽritŽs inavouables ; Roger Lenglet et Jean-Luc Touly, fayard 2003
! L'eau des multinationales, les vŽritŽs inavouables ; Roger Lenglet et Jean-Luc Touly, fayard 

2006
! Le dossier de l'eau : pŽnurie, pollution, corruption ; Marc LaimŽ, le seuil 2003
! Les batailles de l'eau ; Marc LaimŽ, terre bleue 2008
! L'eau, res publica ou marchandise ; Jean Claude Oliva, la dispute 2003
! Le manifeste de l'eau ; Riccardo Petrella, labor 1998
! N)1#+/10$#K#E)#*60$%%)7($#($>/*+)&7/*#+1#+(/7&#7*&$(*)&7/*)"#h#=<"97$#O)81$(/&;#1*79$(%7&6#816C$0#GLLM
! Ea guerre de l'eau ; Vandana Shiva, l'aventurine 2003
! L'or bleu ; Maud Barlow et Tony Clarke Stoddart 2002
! Les batailles de l'eau pour un bien commun de l'humanitŽ ; Mohamed Larbi Bouguerra, enjeux plan•te 

2003
! Le syst•me Carignon ; Raymond Avrillier, la dŽcouverte 1995
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http://www.acme-eau.org/
http://www.france-libertes.fr/
http://www.cerium.ca/Eau-douce-La-necessaire
http://www.cace.fr/jurisprudence/ccomptes/cour/cdc2003.html
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20081219
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http://www.amece.net/
http://www.ierpe.eu/
http://www.corporateeurope.org/
http://www.psiru.org/
http://www.foodandwaterwatch.org/
http://www.blueplanetproject.net/french/
http://www.canadians.org/
http://www.transcub.com/
http://eauidf.blogspot.com/
http://www.seaus.org/
http://www.webzinemaker.com/acqua-linda/
http://seaus.free.fr/
http://www.cace.fr/
http://www.eauxglacees.com/
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La collectivitŽ 
territoriale agit en 
interaction avec  :

LES AGENCES DE L'EAU

 - Organisme financier

 - Re•oit les redevances

 - Finance des Žquipements

L'ƒTAT CENTRAL

 - Tous minist•res

 - Ecologie (Tutelle)

 - Agriculture, Industrie, 
ƒconomie (DCCRF), 
IntŽrieur, (DGCT) 

....
L'UNION EUROPƒENNE

 - Directives, notamment la DCE

 - Objectifs

L'INTERCOMMUNALIT ƒ

 - EPCI, EPIC

 - Syndicats uniques et mixtes

 - CommunautŽs urbaines

 - CommunautŽs 
d'agglomŽration

 - CommunautŽs de communes

DES RAPPORTS Ë 
CONSULTER 

Cours des Comptes, SŽnat, 
AssemblŽe nationale, ...

LES PRƒFETS

 - Autorisation captages

 - Validation contrats

DES CONSEILS

 - Service Public 2000, DDAF

 - Association Maires de France

 - Audits

LA GESTION DES 

 - Bouches d'incendie

 - Eaux pluviales

 - Bassins de rŽtention 
(crues)

LE CONSEIL DE LA 
CONCURRENCE

La DŽcision  n¡ 02-D-44 du 
11/07/2002 (BOCCRF ¡ 14 du 
30/09/2002)

R & D (gestion)

CEMAGREF, CIRAD, 
IRD, ENGREF

La Loi Oudin-Santini (loi du 1%)

LA CITOYENNETƒ

 - CCSPL, CTP

 - Tarif social (Fonds 
Social)

 - Logement)

 - Mobilisation citoyenne

LES DƒLƒGATIONS DE 
SERVICE PUBLIC = PPP

 - Contrats  (durŽe maximale de 
20 ans) et avenants

 - Tarification Žvolutive 

 (coefficient K)

LES RƒGIES

 - Directe

 - A seule autonomie financi•re

 - A personnalitŽ morale et 
autonomie financi•re

 - Tarification rŽelle en fonction 
du cožt du service

LA REPRISE DES  PERSONNELS

(passage de la DSP ˆ  la RŽgie)

 - Code du Travail Article 1224-1 et 
suivants

LA REGLEMENTATION

 - Lois, Lema, Codes 

(particuli•rement le CGCT)

L'INFORMATION DUE 
AU PUBLIC

(ˆ  chercher en Mairie)

 - Rapport annuel

 - QualitŽ de l'eau 
(pollution)

La Collectivit Ž territoriale

! G•re  le  Service  d'Eau 
Potable   et  Assainissement 
depuis 1790 et obligatoirement 
depuis la Lema de 2006

! Sa  responsabilitŽ  n'est  pas 
dŽlŽgable

! Garde la ma”trise, le contr™le 
et le financement du SP

! Est  propriŽtaire  des 
Žquipements

! Etablit un budget annexe + ou 
-   Žtanche,  et  gŽrŽ en  Žquilibre 
recettes/dŽpenses car :

L'eau paye l'eau



16 LEXIQUE

Agences de lÕeau : CrŽŽes par la loi de 1964 pour lutter contre la pollution industrielle de lÕeau et Žquiper les 
agglomŽrations en rŽseaux de collecte et en station de traitement, les agences financi•res de bassin (devenues 
agences de lÕeau par la loi de 1992) comptent parmi les principaux acteurs de la politique de lÕeau en France et 
tŽmoignent du fort degrŽ de dŽcentralisation de cette politique. Chaque agence est un Žtablissement public dotŽ de 
la personnalitŽ civile et de lÕautonomie financi•re gr‰ce ̂  un syst•me de redevances dont elle fixe et per•oit les 
montants. Les agences sont rŽparties sur le territoire mŽtropolitain dŽcoupŽ en six bassins hydrographiques. Elles 
travaillent par programme quinquennaux autour de 4 axes :

! la gestion et la ressource en eau 
! la lutte contre la pollution
! la prŽservation des milieux aquatiques
! le suivi de la qualitŽ des eaux continentales et littorales.

Alimentation en Eau Potable (AEP) : Ensemble des Žquipements, des services et des actions qui permettent, en 
partant dÕune eau brute, de produire une eau conforme aux normes de potabilitŽ en vigueur, distribuŽe ensuite aux 
consommateurs.
On consid•re 4 Žtapes distinctes dans cette alimentation  : 

! prŽl•vements Ð captages
! traitement pour potabiliser lÕeau
! adduction (transport et stockage)
! distribution au consommateur.

Assainissement (voir aussi Assainissement autonome et collectif) : Ensemble des techniques de collecte des eaux 
usŽes et de leur traitement avant rejet dans le milieu naturel (rŽseau dÕassainissement et station dÕŽpuration). Le 
traitement  et  lÕŽlimination  des  boues  font  partie  de  lÕassainissement.  
LÕassainissement peut •tre collectif ou autonome.
Assainissement  autonome (voir  aussi  Assainissement)  :  LÕassainissement  autonome  est  dÕabord  dŽfini  par 
opposition  ̂  lÕassainissement  par  rŽseaux  collectifs.  Il  sÕagit  de  lÕensemble  des  fili•res  de  traitement  qui 
permettent dÕŽliminer les eaux usŽes dÕune habitation individuelle, en principe sur la parcelle portant lÕhabitation, 
sans transport des eaux usŽes. Une extension ASS-BIO (plus rare) concerne le traitement des eaux usŽes de 
quelques habitations voisines sur un terrain privŽ. Il sÕagit toujours dÕassainissement autonome mais groupŽ. En 
revanche un groupement qui comporte un petit rŽseau de collecte et un dispositif de traitement (Žpandage, massif 
filtrant, etc...) sur terrain communal est considŽrŽ comme un assainissement collectif.
Assainissement collectif (voir aussi Assainissement) : CÕest le mode dÕassainissement constituŽ par un rŽseau 
public de collecte et de transport des eaux usŽes vers un ouvrage dÕŽpuration.
Bassin versant : Espace gŽographique correspondant ˆ  la zone dÕalimentation dÕun cours dÕeau. Le bassin versant 
a pour axe le cours dÕeau principal et pour limite la ligne de partage des eaux le sŽparant des bassins versants 
adjacents.
Boues dÕŽpuration : MŽlange dÕeau et de mati•res solides sŽparŽes par des procŽdŽs biologiques ou physiques 
des divers types dÕeau qui les contiennent.
Captage : DŽrivation dÕune ressource en eau. Au sens restreint, dŽsigne tout ouvrage utilisŽ couramment pour 
lÕexploitation dÕeaux de surface ou souterraines.
Commission locale de lÕeau : Commission de concertation instaurŽe par la loi sur lÕeau et instituŽe par le prŽfet, 
elle est chargŽe de lÕŽlaboration, de la rŽvision et du suivi dÕun schŽma dÕamŽnagement et de gestion des eaux 
(SAGE). Sa composition est fixŽe par la loi et prŽcisŽe par dŽcret (1/2 reprŽsentants dÕŽlus, 1/4 reprŽsentants 
dÕusagers, 1/4 reprŽsentants de lÕEtat). Le prŽsident doit •tre un membre du coll•ge des Žlus et ce sont ces derniers 
qui lÕŽlisent.
DDAF : Direction DŽpartementale de lÕAgriculture et de la For•t.
DDASS : Direction DŽpartementale des Affaires Sanitaires et Sociales.
DDE : Direction DŽpartementale de lÕEquipement.
Directive eaux urbaines rŽsiduaires : Cette directive concerne la collecte, le traitement et le rejet des eaux 
urbaines rŽsiduaires ainsi que le traitement et le rejet des eaux usŽes provenant de certains secteurs industriels. 
Elle  a  pour  objet  de  protŽger  lÕenvironnement  contre  une dŽtŽrioration  due aux  rejets  des  eaux  rŽsiduaires 
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prŽcitŽes. Cette directive a ŽtŽ transcrite en droit fran•ais par le dŽcret du 3 janvier 1994.
Directive europŽenne concernant la qualitŽ requise aux eaux superficielles destinŽes ̂  la production dÕeau 
alimentaire : Cette directive concerne les exigences qui permettent de sÕassurer que lÕeau douce superficielle 
utilisŽe ou destinŽe ̂  •tre utilisŽe ̂  la production alimentaire respecte certaines normes et est traitŽe de fa•on 
appropriŽe  avant  dÕ•tre  distribuŽe.  "Les  eaux  souterraines,  les  eaux  saum‰tres  ou  les  eaux  destinŽes  ̂  la 
rŽalimentation des nappes aquif•res, des nappes souterraines..." ne sont pas soumises ˆ  la prŽsente directive. Cette 
directive a ŽtŽ transcrite en droit fran•ais par le dŽcret du 19/12/1991. Ce dŽcret traduit aussi dÕautres directives 
(baignade, vie piscicole, eaux conchylicoles,...).
Eaux usŽes (eaux rŽsiduaires) : Eaux ayant ŽtŽ utilisŽes par lÕhomme. On distingue gŽnŽralement les eaux usŽes 
dÕorigine domestique, industrielle ou agricole. Ces eaux sont rejetŽes dans le milieu naturel directement ou par 
lÕintermŽdiaire de syst•me de collecte avec ou sans traitement.
Effluent  :  Ensemble  des  produits  polluants  qui  sÕŽcoulent  dans  les  eaux.  Ils  contiennent  des  mati•res  en 
suspension, des mati•res organiques oxydables, des nitrates ou des sulfates. 
Eutrophisation :  Enrichissement des cours dÕeau et des plans dÕeau en ŽlŽments nutritifs,  essentiellement le 
phosphore et lÕazote qui constituent un vŽritable engrais pour les plantes aquatiques. Elle se manifeste par la 
prolifŽration excessive des vŽgŽtaux dont la respiration nocturne puis la dŽcomposition ̂  leur mort provoquent 
une diminution  notable  de la  teneur  en  oxyg•ne.  Il  sÕensuit,  entre  autres,  une diversitŽ animale  et  vŽgŽtale 
amoindrie et des usages perturbŽs (alimentation en eau potable, loisirs,...).
Fonds national pour les aductions dÕeau (FNDAE) : CrŽŽ en 1954, le FNDAE est un compte spŽcial du TrŽsor, 
con•u pour aider les communes rurales ˆ  mettre en place leurs services publics de distribution dÕeau. En 1979, sa 
compŽtence a ŽtŽ Žtendue ̂ lÕassainissement, puis en 1997, ˆ  la lutte contre les pollutions, sites et des monuments. 
J&((&-0 # &0/".(".>&2"( # '" # =X")%# bQ!=Nc# K #Structure  de  coordination  des  services  de  lÕEtat  (Direction 
DŽpartementale des Affaires Sanitaires et Sociales - DDASS, Direction DŽpartementale de lÕAgriculture et de la 
For•t - DDAF, Direction DŽpartementale de lÕEquipement - DDE, ...) qui vise ˆ  amŽliorer la lisibilitŽ, lÕefficacitŽ 
et la cohŽrence de lÕaction administrative principalement de lÕexercice de la police de lÕeau en mati•re de gestion 
de lÕeau et des milieux aquatiques.
Nappe phrŽatique : Premi•re nappe rencontrŽe lors du creusement dÕun puits. Nappe gŽnŽralement libre, cÕest-ˆ -
dire dont la surface est ˆ  la pression atmosphŽrique. Elle peut Žgalement • tre en charge (sous pression) si les 
terrains de couverture sont peu permŽables. Elle circule, lorsquÕelle est libre, dans un aquif•re comportant une 
zone non saturŽe proche du niveau du sol.
Nitrates : Ils sont prŽsents dans le sol ˆ  lÕŽtat naturel comme rŽsidus des vŽgŽtaux, des animaux et des hommes. 
Composants naturels du cycle de lÕazote, ils jouent un r™le comme engrais, et sont indispensables ˆ  la vie et ̂  la 
croissance des plantes.  Tr•s solubles les nitrates en excŽdent pŽn•trent  le sol  et  les eaux souterraines ou se 
dŽversent dans les cours dÕeau par ruissellement. Deux types dÕactivitŽs agricoles sont ˆ  lÕorigine des apports 
excŽdentaires en nitrates qui  polluent  les  ressources en eau :  une trop forte  concentration dÕŽlevages et  une 
fertilisation excessive des cultures intensives. Une autre cause de pollution par les nitrates est due au fait que 
certaines stations dÕŽpuration ne sont pas adaptŽes pour traiter les rejets azotŽs ou nÕexistent pas sur des lieux o•  
elles seraient indispensables.
PŽrim •tre de protection de captage dÕeau potable : Limite de lÕespace rŽservŽ rŽglementairement autour des 
captages  utilisŽs  pour  lÕalimentation  en  eau  potable,  apr•s  avis  dÕun  hydrogŽologue  agrŽŽ.  
Les activitŽs artisanales, agricoles et industrielles, les constructions y sont interdites ou rŽglementŽes afin de 
prŽserver  la  ressource  en  eau,  en  Žvitant  des  pollutions  chroniques  ou  accidentelles.  
On peut distinguer rŽglementairement trois pŽrim•tres  :

! le pŽrim•tre de protection immŽdiate o•  les contraintes sont fortes (possibilitŽs dÕinterdiction dÕactivitŽs)
! le pŽrim•tre de protection rapprochŽe o•  les activitŽs sont restreintes
! le pŽrim•tre ŽloignŽ pour garantir la pŽrennitŽ de la ressource.

Police des eaux : ActivitŽ rŽglementaire exercŽe par le prŽfet et caractŽrisŽe par un syst•me dÕautorisation ou de 
dŽclaration prŽalable ayant pour objet de contr™ler et organiser lÕexercice de certaines activitŽs ou certains travaux 
dans un souci de maintien de lÕordre public.
Pollution de lÕeau : Rejet de substances ou dÕŽnergie effectuŽ ou non par lÕhomme dans le milieu aquatique, 
directement ou indirectement, et ayant des consŽquences de nature ˆ  mettre en danger la santŽ humaine, ̂ nuire 
aux ressources vivantes et au syst•me Žcologique aquatique, ˆ  porter atteinte aux agrŽments ou ̂ g•ner dÕautres 
utilisations  lŽgitimes  des  eaux.  
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(Directive 76-464-CEE du 04/05/76 concernant la pollution causŽe par certaines substances dangereuses)
Pollution diffuse : Pollution dont la ou les origines peuvent •tre gŽnŽralement connues mais pour lesquelles il est 
impossible de repŽrer gŽographiquement lÕaboutissement dans les milieux aquatiques et les formations aquif•res.
Pollution toxique : Pollution par des substances ˆ  risque toxique qui peuvent, en fonction de leur teneur, affecter 
gravement et durablement les organismes vivants. Ils peuvent conduire ˆ  une mort diffŽrŽe voire immŽdiate, ̂  des 
troubles de reproduction, ou ˆ  un dŽr•glement significatif des fonctions biologiques (troubles de reproduction,...). 
Les  principaux  toxiques  rencontrŽs  dans  lÕenvironnement  lors  des  pollutions  chroniques  ou  aigu‘ s  sont 
gŽnŽralement des mŽtaux lourds (plomb, mercure, cadmium, zinc,...), des halog•nes (chlore, brome, fluor, iode), 
des molŽcules organiques complexes dÕorigine synthŽtique (pesticides,...) ou naturelle (hydrocarbures).
Produits phytosanitaires : Les produits phytosanitaires sont des produits utilisŽs pour protŽger ou soigner les 
vŽgŽtaux. Ils se regroupent en un grand nombre de classes :

! les insecticides contre les insectes ravageurs
! les herbicides contre les mauvaises herbes
! les fongicides contre les champignons pathog•nes
! les nŽmaticides contre les nŽmatodes comme les vers de terre
! les rodonticides contre les diffŽrents rongeurs

Une faible partie est  absorbŽe par les plantes,  mais la plus grande partie est  stockŽe dans le sol  o•  elle se 
transforme ̂ plus ou moins longue ŽchŽance en divers produits de dŽgradation plus ou moins inoffensifs.
Programme dÕassainissement : Selon le dŽcret de 3 juin 1994 relatif aux eaux rŽsiduaires urbaines, programme 
qui  doit  •tre  ŽlaborŽ par  chaque commune  dont  le  territoire  est  compris  en  totalitŽ ou  en  partie  dans  une 
agglomŽration produisant une charge brute de pollution organique supŽrieure ̂  120 kilogrammes par jour. Ce 
programme comporte un diagnostic  du syst•me dÕassainissement  existant  et  lÕindication des objectifs  et  des 
moyens ̂ mettre en place en vertu des objectifs de rŽduction des flux de substances polluantes et des obligations 
fixŽes dans le dŽcret prŽcitŽ.
Redevance : Une redevance est, selon la jurisprudence du Conseil dÕEtat, dŽfinie comme une somme demandŽe 
aux usagers dÕun service public en vue de couvrir les charges de ce service. En ce sens la "redevance pollution" 
percue par les Agences de lÕeau ne correspondant pas ˆ  un service rendu ne peut donc •tre considŽrŽŽ comme une 
redevance mais comme un imp™t.
RŽgie : La rŽgie constitue le mode de gestion directe du service public par la commune ou lÕŽtablissement public 
de coopŽration intercommunale. Le code gŽnŽral des collectivitŽs territoriales distingue trois formes de rŽgies  :

! la rŽgie simple ou directe que les communes peuvent conserver si elle est antŽrieure au 28 dŽcembre 1926
! la rŽgie dotŽe de la personnalitŽ morale et de lÕautonomie financi•re, vŽritable Žtablissement public local
! la rŽgie dotŽe de la seule autonomie financi•re.

SAGE : SchŽma dÕamŽnagement et de gestion des eaux permettant une application au niveau local et opŽrationnel 
du SDAGE. Il fixe les objectifs gŽnŽraux dÕutilisation, de mise en valeur et de protectiopn des ressources en eau 
superficielle et souterraine et des Žcosyst•mes aquatiques ainsi que la prŽservation des zones humides. Il  est 
soumis ̂  lÕavis des conseils gŽnŽraux, des conseils rŽgionaux et du ComitŽ de bassin dont il dŽpend. Le SAGE est 
approuvŽ par arr•tŽ prŽfectoral et rev•t un caract•re obligatoire .
SDAGE : InstituŽ par la loi sur lÕeau de 1992, le schŽma directeur dÕamŽnagement et de gestion des eaux est un 
outil de planification (sur 10 ˆ  20 ans) de la politique de lÕeau associant tous les acteurs du bassin. Il existe au 
niveau de chaque bassin ou de groupement de bassin. Il fixe les orientations gŽnŽrales en prenant en compte les 
programmes arr•tŽs par les collectivitŽs publiques. Le SDAGE est ŽlaborŽ par le ComitŽ de bassin ˆ  lÕinitiative du 
PrŽfet coordonnateur de bassin qui assure la cohŽrence des actions dŽconcentrŽes de lÕEtat. Il est approuvŽ par 
l'Žtat. Toute dŽcision administrative doit tenir compte des dispositions des SDAGE.
Syst•me dÕassainissement : N*%$,C"$#+$%#6817-$,$*&%#+$#0/""$0&$#$&#+$#&()7&$,$*&#+$%#$)1@#1%6$%#K#0F$%&U:U+7($#
"$%#$)1@#7%%1$%#+$%#(6%$)1@#+$%#0/""$0&797&6%#)1@81$"%#-$19$*&#W&($#()00/(+6$%#+$%#7*+1%&(7$%#/1#+$%#7*%&)"")&7/*%#
)'(70/"$4
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17  PROPOSITION D'UN PLAN DE FORMATION

R?D"2/&;#K#Cette formation permettra aux participants d'entrer en possession d'ŽlŽments suffisants pour 
comprendre la gestion d'un service d'eau et d'assainissement en rŽgie et en dŽlŽgation et d'Žlaborer une 
stratŽgie de communication envers les citoyens.

C.1)=)?="#K#Les participants seront džment informŽs de la gestion du service d'eau sur leur territoire, et, 
le cas ŽchŽant, disposeront des documents techniques citŽs dans le Guide. 

J-'%="#0`\

Contexte gŽnŽral ; DŽfinition des services publics locaux ; Principes de fonctionnement ; Le principe 
Ç l'eau paye l'eau È ;  Les SPIC ;  Les diffŽrentes  formes de gŽrer  le  service public  :  rŽgies  versus 
dŽlŽgations ; Le contexte rŽglementaire ; La CCSPL

J-'%="#0`^

Les RŽgies ; Origine historique ; Les diffŽrentes formes de rŽgie, les caractŽristiques et limitations ; Cas 
des communes de moins de 3 000 habitants ; Le financement des Žquipements ; Les contr™les de la rŽgie
Le budget annexe, les comptes d'exploitation

J-'%="#0`a

La DŽlŽgation de service public ; DŽfinition de la dŽlŽgation ; Les diffŽrentes formes de la dŽlŽgation
le contexte rŽglementaire ; La procŽdure pour la mise en place d'une dŽlŽgation ; Les outils dont dispose 
la collectivitŽ pour contr™ler la dŽlŽgation

J-'%="#0`b

MŽthodologie pour passer d'une dŽlŽgation ̂  une rŽgie, vue par le citoyen ; La mobilisation citoyenne ; 
S'organiser en collectif de citoyens ; Obtenir les documents et les Žtudier ; Comment interpeller l'autoritŽ 
territoriale ; Mettre au point la communication, l'enqu•te sur le prix de l'eau, Žlaboration de statistiques, 
affichage public, organisation de rŽunions publiques

J-'%="#0`P

MŽthodologie  pour  passer  d'une dŽlŽgation  ̂  une rŽgie,  vue par  l'Žlu  ;  DŽcision  politique et  Žtude 
d'opportunitŽ ; RŽdaction du rapport ; DŽlibŽration municipale ; Prendre le parti de l'information aux 
citoyens, site Internet, bulletin municipal, rŽunions publiques

R%/&=(#'+)0&<)/&-0#b"7%&$#*/*#$@2)1%&79$c

Jeux de questions/rŽponses :  Les participants posent des questions relatives relatives aux th•me trait ̂  
une personne dŽsignŽ pendant 3 minutes, ensuite changement de la personne.
Mise en place de sketches : Trois personnes simulent une discussion sur un des th•mes traitŽs dans la 
formation, durŽe 6 minutes.
Tenir des jeux de r™le : Une dŽlŽgation de citoyens rŽclamant la rŽ-municipalisation du service d'eau 
rencontre des responsables municipaux, durŽe dix minutes.
RŽpondre ̂ des quizz.

L/%'"#"/#.1(-=%/&-0#'"#2)(

Dans ces cas certaines donnŽes relatives au contexte peuvent manquer. C'est aux participants de les 
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imaginer en fonction de l'objectif final de l'exercice.
Le travail ̂  faire est le suivant (durŽe trente minutes) :

! b‰tir la solution la plus appropriŽe pour parvenir au but
! dŽtailler les Žtapes
! citer les sources rŽglementaire
!

Cas 1 DSP vers RŽgie : Une commune rurale de moins de 3000 habitants a dŽlŽguŽ le service d'eau 
depuis 17 ans. La mise en place d'une communautŽ de communes regroupant 17 communes de taille 
comparable lui permet de reconsidŽrer la gestion de l'eau potable et de l'assainissement.
Cas 2 DSP vers RŽgie : Une commune de 22 000 habitants a dŽlŽguŽ la gestion du service d'eau et 
d'assainissement et  le contrat arrive ˆ  ŽchŽance dans deux ans. 
Cas 3 DSP vers CommunautŽ de communes : Sur le territoire d'une commune une communautŽ de 
communes a ŽtŽ crŽe. Cette commune, de 25 000 habitants g•re son service d'eau et assainissement en 
dŽlŽgation depuis 15 ans et le contrat de dŽlŽgation arrive ̂ ŽchŽance dans cinq ans.

PrŽsentration des solutions ŽlaborŽes par les participants

Les participants devront prŽsenter leur solution aux autres participants
! La prŽsentation est libre (un ou plusieurs prŽsentateurs, vidŽo-projection, au tableau noir, sans 

support,...)
! La durŽe de la prŽsentation de devra pas dŽpasser 20 minutes
! Des participants contr™leront la prŽsentation de la fa•on suivante :

! un  participant  Žvalue  le  fond  de  la  prŽsentation,  ̂  savoir  l'argumentaire  technique  un 
participant Žvalue le discours, sa clartŽ, la progression logique, sa conclusion

! un participant Žvalue la mani•re du ou des prŽsentateurs, le ton, la voix, le bŽgaiement, les 
silences
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18 CHARTE DES PORTEURS DÕEAU 

(Fondation France-LibertŽs)

Je suis conscient que l'eau est un ŽlŽment constitutif de toutes les formes de la vie.

Je souscris aux principes suivants :
! L'eau est un bien commun, patrimoine de l'humanitŽ. Elle doit • tre exclue de toute 

marchandisation et de toute appropriation par un pouvoir politique au dŽtriment de 
populations.

! Puisque l'eau est un ŽlŽment constitutif de la vie, elle ne doit pas •tre polluŽe.
! L'acc•s ̂  l'eau et ̂  l'assainissement doit • tre inscrit dans toutes les constitutions 

comme un droit fondamental de l'homme. De plus, les services pour l'acc•s ̂  40 
litres d'eau potable par jour et par personne doivent •tre gratuits.

! Le prŽl•vement d'1% du budget mondial de l'armement doit permettre de financer 
les  infrastructures  de  distribution  et  assainissement  de  l'eau,  lˆ  ou  elles  sont 
inexistantes ou insuffisantes.

! La propriŽtŽ et la gestion des services d'eau et d'assainissement doivent rester dans 
le domaine public au profit de l'intŽr•t gŽnŽral.

! Les  citoyens-usagers  doivent  participer,  sur  des  bases  dŽmocratiques,  ̂  la 
dŽfinition et  ˆ  la  rŽalisation de la politique de l'eau du niveau local  au niveau 
mondial.

! La mise en place d'une assemblŽe mondiale des citoyens de l'eau devra permettre la 
crŽation  d'un  service  mondial  qui  exercera  un  contr™le  sur  l'utilisation  des 
ressources hydriques pour Žviter tout conflit relatif ̂  l'eau.

Je m'engage :

! A parfaire mes connaissances concernant les dangers qui menacent les ressources 
hydriques et l'acc•s ̂  l'eau.

! A sensibiliser, selon mes moyens, le plus grand nombre de personnes, au respect 
des sept principes ŽnoncŽs plus haut.

! A entreprendre et soutenir par tous les moyens lŽgitimes des initiatives concr•tes 
en  tant  qu'Žlu,  association,  usager,  en  faveur  de  la  rŽsolution  des  probl•mes 
concernant l'eau et l'acc•s ̂  l'eau, dans le respect des sept principes ŽnoncŽs plus 
haut.
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19 APPEL DE VARAGES

Pour le service public de lÕeau potable en France 

Appel aux Žlus et usagers des communes et l'intercommunalitŽs pour un gestion publique 
de l'eau potable en France. 
Que  tous  mutualisent  leurs  expŽriences  et  crŽent  les  outils  pour  s'engager  ou 
accompagner ceux et celles qui souhaitent le retour ˆ  une gestion publique   transparente 
et dŽmocratique de l'eau potable dans leur commune ou leur  intercommunalitŽ.

Cette prise de conscience est d'autant plus urgente que la dŽgradation et la mondialisation 
de la gestion de l'eau sont coordonnŽes par l'Organisation Mondiale du Commerce. Le 
risque est donc que les communes ne puissent plus revenir en gestion publique.
L'eau,  patrimoine  de  l'humanitŽ,  qui  est  de  la  responsabilitŽ des  collectivitŽs  locales 
depuis la RŽvolution fran•aise, doit rester un droit et et ne peut •tre gŽrŽe selon les r•gles 
du marchŽ.
La gestion de l'eau doit • tre IMPƒRATIVEMENT exclue de la directive Bolkenstein.
Il  faut  savoir  que 60% des  communes  fran•aises  (80% des  usagers)  ont  dŽlŽguŽ la 
distribution de l'eau aux trois grands groupes privŽs.
Et  que lorsqu'une sociŽtŽ g•re  l'eau  potable  d'une commune,  les  usagers  payent  une 
facture en moyenne 27% supŽrieure ̂  la facture d'une rŽgie publique et jusqu'ˆ  44% dans 
le cadre d'une intercommunalitŽ.
Nous ne pouvons plus accepter  que ces sociŽtŽ d'affermage continuent ˆ  afficher des 
bŽnŽfices importants vis-ˆ -vis d'un service public essentiel pour tous.

Ensemble,  faisons la  dŽmonstration collectivement  que le  retour  en rŽgie  du service 
public de l'eau est la seule garantie d'une gestion rigoureuse et de qualitŽ, garantissant ˆ  
tous l'acc•s ̂  une eau potable.

Nous  invitons  tous  les  Žlus  et  l'ensemble  des  citoyens  ˆ  nous  rejoindre  dans  cette 
rŽsistance.

LES ƒLUS ET ACTEURS SOCIAUX RƒUNIS A VARAGES CE 14 OCTOBRE 2005
D. Mitterrand (PrŽsidente de France-LibertŽs) Ð M. Partage (Maitre de Varages Ð PS) Ð C. Castaner 
(Vice-Pdt du Conseil RŽgional de PACA Ð PS) Ð J. L. Bennahmias (EurodŽputŽ Ð Les Verts) Ð G . Bono 
(EurodŽputŽ Ð PS) Ð J. C. Lefort (DŽputŽ Ð PC) Ð N. Mam•re (DŽputŽ Ð Les Verts) Ð G. Perrin-Gaillard 
(DŽputŽ Ð Les Verts) Ð J.M. Coppola (Conseiller RŽgional PACA Ð PC) Ð P. Salvodelli (Vice-Pdt du 
Conseil GŽnŽral de Val de Marne Ð PC) Ð Ch. Martin (Conseiller RŽgional PACA Ð PS) Ð K.Bensaada 
(Conseiller  RŽgional  PACA  Ð  PS)  Ð  C.  Nivou  J.Drapier  Ð  J.C.Magalhaes  (Adjoint  au  maire  de 
Cherbourg  Ð  Les  Verts)  Ð  R.Avrillier  (Conseiller  communautaire  de  la  rŽgion  de  Grenoble)  Ð 
M.Giovannangeli (Adjoint au maire d'Aubagne -PC) Ð R.Balme (SŽcrŽtaire GŽnŽral du rŽseau national 
des Elus et CollectivitŽs hors AGCS) Ð J.L. Touly (prŽsident de l'AcmŽ France). 
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